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Texte en vigueur Texte du projet de loi

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES A LA LI

BRE PRESTATION DE SERVICES EN

ASSl RANCES DE DOMM UiES.

Article premier

Il est ajoute , dans le Livre III du code des

assurances ( première partie législative ), un
titre V ainsi redise :

TITRE V

OPÉRATIONS RELATIVES A LA LIBRE

PRESTATION DE SERMCES ET A LA

COASSURANCE COMMINAITMRE

EN ASSU RANCES DE DOMMAGES.

C lumu PRiMibR

Dispositions relatives
a la libre «restaiion de senim.

.St'i h< >n /

Conditions d'ixercice

Art I .1*1-1 - Est une opération réalisée en
libre prestation de services l'opération par la
quelle one entreprise d'assurance d'un État
membre des Communautés européennes couvre
a partir de son sieiie social ou d' un établisse

ment situe dans un de ces Etats un nsque situe
sur le terni - 'e d un autre de ces Etats

I e mot I ai dans le preseni tare designe un

I i nemhre dt ( ommunaules européennes

Ar / - Sont exclues de I application

du présent titre les opérations d assurance sur la

vie et de capitalisation ainsi que les opérations
dilemmes aux accidents du travail et maladies

professionnelles a la responsabilité civile des

véhicules terrestres a moteur non compris la

responsabilité du transporteur a la responvibi

lue colle des exploitants d installations nuclcai

res a la responsabilité civile du lait des produits

pharmaceutiques et aux risques des travaux de
bâtiment taisant I obiet d' une obligation d'assu
rance

Pre nattions de la COMUUiM

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES A LA LI

BRE PRESTATION DE SERVICES EN

ASSU RANCES DE DOMMAGES.

Article premier

Alinéa sans modification

Sans modification

Sans modification

Sans modification

Vi tu m /

Dispositions générales .

Art i.* I-l - - Le mol • État - et I eypressitw
• État membre • dans le titre. désignent un État
membre des Communautés européennes •

Est une opération réalisée en libre presta
tion de services l'opération par laquelle une

entreprise d'assurance d' un État membre . cou
vre .i partir de son siege social ou d' un etablis-
Nei'i-ni situe dans un des Etats membres un

risque situe sur le territoire d' un autre de ces
Etats

in I 1 .' - Sont exclues de I application
du présent titre les opérations afférentes

- a l'assurance sur la vie et la capitalisation .

- aux accidents du travail et aux maladies

professionnelles

- . la responsabilité civile des véhicules

terrestres a moteur. J ; <-\< eptwn de la responsa-
blite du transporteur

- a la responsabilité civile des explo.iants
d' installations nucléaires .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art L .'.V- ' - Pour I application du présent
titre, le risque est regarde comme situe dans un
Eut :

I ' si les biens sont situes dans cet Eut.

lorsque l'assurance est relative soit a des im
meubles. soit à des immeubles et a leur contenu

dans la mesure ou celui-ci est couvert par la
même police d'assurance

2* si cet État est le pays d'immatriculation,
lorsque l'assurance est relative à des vehicules
de toute nature ;

3* si le preneur d'assurance a souscrit le
contrat dans cet Eue. lorsqu'il s'agit d'un
contrat d'une durée inférieure ou egale à quatre
mois, relatif à des risques encourus au cours
d'an déplacement, quelle que soit la branche
concernée ;

4° dans tous les autres cas que ceux qui sont
vises ci-dessus, si le preneur a sa résidence
principale dans cet État ou si. le preneur étant
une personne morale, l'établissement de cette
personne morale auquel le contrat se rapporte
est situe dans cet Eue.

Art L 351-4. - Sous la seule reserve d'en

informer préalablement le ministre charge de
l'Économie et des Finances, toute entreprise
d'assurance peut couvrir sur le territoire de la
République française les grands risques en libre
prestation de services. Un décret en Conse'i
d'État fixe les documents a produire a l'appui
de cette information .

Sont regardes comme grands risoues :

I ' ceux qui relèvent des catégories suivantes :

a ) les corps de vehicules ferroviaires, aériens,
maritimes, lacustres et fluviaux ainsi que la
responsabilité civile afférente aux dits véhicu
les ;

b) les marchandises transportées ;

c ) le crédit et la caution lorsque le preneur
exerce a titre professionnel une activité indus
trielle ." irmerciale ou libérale et que le risque
est n :., tif a cette activité ;

Propos ' lions de la Commission

- a la responsabilité civile du tait des pro
duits pharmaceutiques.

Sont en outre exclus de l'application du
présent chapitre les risques des travaux de
bâtiment faisant l'objet d'une obligation d'assu
rance. •

• Art L J5I-.. — Pour l'application du
présent titre, est regarde comme État de situa
tion Je risque •

1 ' l' État ou les biens sont situes , lorsque
l'assurance est relative soit a des immeubles,

soit a des immeubles et a leur contenu dans la

mesure ou ce dernier est couvert par la même
police d'assurance ;

2* l'État d'immatriculation, lorsque l'assu
rance est relative à des vehicules de toute

nature ;

3* l'État où a etc souscnit le contrat, s'il s'agit
d'un contrat d'une durée inférieure ou égale à
quatre mois, relatifs à des risques encourus au
cours d'un déplacement, quelle que soit la
branche dont ceux-ci relèvent

4° dans tous les autres cas que ceux men
tionnes aux I *. 2* et 3° ci-dessus, l'État dans

lequel le souscripteur a sa résidence principale.
ou si le souscripteur est une personne morale.
l'État où est situe l'établissement de cette per
sonne morale, auquel le contrat se rapporte. •

Section 2.

Conditions d'exercice.

Art L <51-t. — Sous...

... Finances et la Commission

de contrôle des assurances, toute entreprise...

... information.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

a) sans modification .

b ) sans modification .

• c ) le crédit et la caution , lorsque le sous
cripteur exerce a titre professionnel une activité
industnelle , commerciale ou libérale. à condi

tion que le nsque se rapporte a cette activité : »
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Texte en vigueur

Code des assurances

An 321-1. - Les entreprises soumises au
contrôle de l'État par l'article L. 310-1 ne peu
vent commencer leurs opérations qu'apres avoir
obtenu un agrément administratif. Toutefois, en
ce qui concerne les opérations d'acceptation en
réassurance, cet agrément n'est pas exige des
entreprises françaises ni des entreprises étrangè
res dont le siege social est établi sur le territoire
d'un État membre de la Communauté écono

mique européenne.

L'agrément est accorde sur demande de l'en
treprise pour les opera'ions d'une ou plusieurs
branches d'assurance. L'entreprise ne peut pra
tiquer que les opérations pour lesquelles elle est
agreec.

Aucun agrément ne peut être accorde a une
même entreprise pour des opérations définies
aux I *. 2*. 3° et 4° de l'article L. 310-1 et pour
des opérations définies aux 5' et 7° du même
article.

Aucun agrément ne peut être accorde à une
même entreprise pour des opérations définies
au 6* de l'article L. 210-1 et pour des opéra
tions définies aux 1\ 2*. 3*. 4°. 5' et 7* du même
article.

Aucun agrément ne peut être accorde a une
entreprise tontinière pour des opérations autres
que tontinières.

Sont nuls les contrats souscrits en infraction

au présent article. Toutefois, cette nullité n'est
pas opposable, lorsqu'ils sont de bonne foi . aux
associes, aux souscripteurs et aux bénéficiaires .

Art l. 310-S. - Sans préjudice tes regles de
contrôle applicables aux entrepn ses mention
nées à l'article L. 310-1 . le ministre de l'Éco

nomie et des Finances peut exiger la modifica
tion de la présentation ou de la teneur de tous
documents , faisant état d'une opération d'assu
rance or ><e capitalisation, destines a être distn-
bues au ' c. publies, remis aux porteurs de
contrats . . adhérents, ou diffuses par des
mojens audiovisuels .

Il peut également exiger la communication
preïlable de ces mêmes documents . En l'ab
sence d'observation de sa part. dans un délai de
vingt et un jours a compter de la communica
tion. les documents peuvent être distnbues.
publies, remis ou diffuses. Âpres l'expiration de
ce délai, le ministre conserve, a tout moment , le

Texte du projet de loi

2" ceux qui concernent l'incendie et les
éléments naturels, les autres dommages aux
biens, la responsabilité civile générale et les
pertes pécuniaires diverses lorsque le preneur
exerce une activité dont l'importance depasse
certains seuils définis par décret en Conseil
d'État.

Art L 351-5. - Toute entreprise d'assurance
peut couvrir sur le territoire de la République
française en libre prestation de services les
risques autres que ceux qui sont mentionnes a
l'article L. 35 1 -4 lorsqu'elle ne dispose pas, en
France , d'un établissement ayant obtenu pour
les branches concemees l'agrément prévu a
l'article L. 321-1 .

Toutefois, une telle entreprise ne peut opérer
en France en libre prestation de services
qu'apres avoir obtenu un agrément administratif
delivre par le ministre charge de l'Économie et
des Finances. Un décret en Conseil d'État fixe

les documents à produire à l'appui de la de
mande d'agrément ainsi que les modalités de
calcul des provisions techniques arrentes à ces
contrats, les regles de représentation de ces
provisions et de localisation des actifs qui les
représentent .

Art. l. 351-6. -Toute entreprise couvrant en
libre prestation de services un risque situe sur le
territoire de la République française est tenue de
remettre au ministre charge de l'Économie et
des Finances tous documents pouvant être
demandes , en application du premier alinéa de
l'article L. 310-8 . dans les mêmes conditions

que les entrepnses agréées au titre de l'arti
cle L. 321-1 .

Propositions de la Commission

v.

... lorsque le s-mu np-
leur exerce..

d'État .

Art L 351-5 - Toute entrepnse d'assurance
d'un État membre peut couvrir...

... L. 321-1 .

• Toutefois, une telle entreprise ne peut opé
rer en France en libre prestation de services
qu'apres avoir obtenu un agrément delivre par
le ministre charge de l'Économie et des Finan
ces dans les conditions prévues à l'article
L 321-1. »

« Art. L 3?1-6 - Toute entreprise d'assu
rance couvrant sur le territoire de la République
française en libre prestation de services un
risque autre que ceux mentionnes à l'article
L 351-1, est tenue de remettre au ministre

charge de l'Économie et des Finances tous
documents pouvant lui être demandes dans les
mêmes conditions que pour les entreprises
agréées au titre de l'article L. 321-1 . •

• Tome entreprise d assurance i outrant sur le

territoire de lJ République française des grands
risques en libre prestation de services, est tenue.
lorsque la demande lui en est faite dans le but Je
contrôler le respect des dispositions les !atin-
réglementaires applicables à ces risques, de /v-
mettre au ministre charge de l'Économie et des
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Texte CD rigueur

pouvoir de demander. pour l'avenir . la modifi
cation des documents en circulation

An. L Jl(L 18 du code des assurances :

cf infra. art. 2 5 du projet de loi .

Texte du projet de loi

Section 2

Sanctions administratives

Art. L }5t-7. - Lorsqu'une entrepnse d'as
surance opérant sur le territoire de la Républi
que française en libre prestation de services ne
respecte pas les restes qui s'imposent à elle. la
commission de contrôle des assurances enjoint

a l'entreprise concemee de mettre fin à cette
situation irrégulière.

Si l'entreprise passe outre a l'injonction
mentionnée a l'alinéa precedent. la commission
de contrôle des assurances en informe les

autorités de contrôle des Etats concernes, afin

qu'elles prennent toutes mesures appropriées
pour que l'entreprise mette fin a cette situation
irrégulière.

' , J5I-8. - Si l'entreprse persiste à en
reindre les réglés qui s'imposent à elle sur le
territoire de la République française, la commis
sion de contrôle des assurances peut prendre les
mesures appropriées pour prévenir de nouvelles
irrégularités et. si les circonstances l'exigent.
interdire a l'entreprise de continuer de conclure
des contrats d'assurance en libre prestation de
services sur le territoire de la République fran
çaise et prononcer, dans les conditions fixées à
l'article L. 310-18 . les sanctions énumérées à ce

même article . a l'exception de celles qui sont
prévues aux 4* et 5* du premier alinéa dudit
article La commission de contrôle des assuran

ces procede, aux frais de l'entreprise, a la
publication des mesures qu'elle a ordonnées
dans les journaux et publications de son choix
ou dans les lieux et pendant la durée qu'elle
determine.

An I 351-V - Lorsque la commission de
contrôle des assurances est nformee par l'au-
tonte de contrôle de l'un des Etats qu'une
entreprise opérant en France en libre prestation
de services a fait l'objet d'un plan de redresse
ment ou d'un plan de financement a court terme
ou d'une mesure avant restreint ou interdit la

libre déposition de ses actifs, elle prend les
mesures de restnction ou d'interdiction concer

nant les actifs de celte entrepnse situes sur le
territoire de la République française propres a
sauvegarder les intérêts des assures et bénéficiai
res de contrats

Propositions de la Commission

Finances les conditions générales et spéciales des

p<>'nes d'assurance. H tarifs, formulaires e*
autres imprimes qut I entreprise a I intention
dutiliser •

Section .«

Sanctions administratives

An. L Jfl-7. — Alinéa sans modification .

• Si I entreprise passe outre a I injonction qui
lui est adressée en application de l'alinéa prrer-
dent. la commission de contrôle des assurances
en informe les autontes de contrôle de l'Eut

membre de l'établissement de cette entreprise e'
le cas échéant, de l'État de son siège social >t
leur demande de prendre toutes mesures appro
priées pour que l'entreprise mette fin a cett ;
situation irrégulière .

An. L 3.5/- S - Si l'entreprise...

... publications qu'elle dai
gne et l'affichage dans les lieux et pour la durée
qu'elle indique.

Art L 351- f. - Sans modification.
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Texte en vigueur

Cmrinu IV

Transfert de portefeuille.

Section l

Regles générales.

Art. L J2J-I. - Les entreprises pratiquant les
opérations mentionnée» a l'article L. 310-1
peuvent, avec l'approbation de l'autorité admi
nistrative. transférer en totalité ou en partie leur
portefeuille de contrats. avec ses droits et obli
gations. à une ou plusieurs entreprises agréées.

La demande de transfert est portée à la
connaissance des créanciers par un avis publie
au Journal off qui leur impartit un délai de
trois mois au moins pour présenter leurs obser
vations .

L'autorité administrative approuve le trans
fert par arrête, si elle juge que ce transfert est
conforme aux intérêts des assures et créanciers

français. Cette approbation rend le transfert
opposable aux assures, souscripteurs et bénéfi
ciaires de contrats et aux créanciers. et ccarte

l'application du droit de surenchère prévu a
l'article 5 de la loi du 17 mars 1909. relative a
la vente et au nantissement des fonds de com

merce.

Texte du projet de loi

Section

Transfert de portefeuilles de contrats souscrits
en libre prestation de services.

Art L 351-10. - Les entreprises etaHies sur
le territoire de la République française prati
quant t es opérations d'assurance en libre pres
tation de services peuvent être autorisées. dans
les conditions p.evues à l'article L. 324-1 . a
transférer tout ou pâtie de leur portefeuille de
contrats conclus en libre prestation de services
à un cessionnaire établi en France, si les auto

rités de contrôle de l'État du siege social du
cessionnaire attestent que celui-ci possède.
compte tenu du transfert, la marge de solvabilité
nécessaire.

Le transfert ne peut être autorisé par le
ministre charge de l'Économie et des Finances
que s'il a reçu l 'accord des autontes de contrôle
du ou des Etats ou les risques sont situes.

Art l. 35i-!l. - Les entreprises établies sur
le territoire de ta République française peuvent
être autorisées, dans les conditions prévues à
l'article L. 324- 1 . à transférer tout ou partie de
leur portefeuille de contrats conclus en libre
prestation de services à un cessionnaire établi
dans l'État ou les risques sont situes si les
autorités de contrôle de l'État du siège social du
cessionnaire attestent que celui-ci possede.
compte tenu du transfert, la marge de solvabilité
nécessaire.

Le transfert ne peut être autorise par le
ministre charge de l'Économie et des Finances
que s' il a reçu l'accord des autorités de contrôle
de l'État ou les risques sont situes.

Art. /. 351-1.. - Les entreposes eublies sur
le territoire de la République française peuvent
être autorisées par le ministre charge de l'Éco
nomie et des Finances, dans les condipons

prévues a l'article L. 324-1 . a transférer tout ou
partie de leur portefeuille de contrats a un
cessionnaire etaMi dans un autre État qui n'est
pas l'État ou les risques sont situes, si les
conditions suivantes sont remplies :

l ' les autontes de contrôle de l'État du siege
social du cessionnaire attestent que celui-ci

possede, compte tenu du transfert , la marge de
solvabilité nécessaire ;

2* l'autorité de contrôle de l'État ou est établi

le cessionnaire a donne son accord :

Propositions de la Commission

Section 4.

Transfert de portefeuilles de contrats souscrits
en libre prestation de services.

Art L 351-10. - Sans modification .

Art L 351-11. - Sans modification.

Art L 351-12. - Les entreprises...

... dans un État membre autre

que celui de situation di risque, si les conditions
suivantes sont remplies :

1 ' sans modification.

2* sans modification.
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Texte en vigueur Texte da projet de loi

i' le cessionnaire etablit avoir satisfait . dans

l'État où les risque r <it situes. aux conditions
exigées par cet État ;

4* l'autorité de contrôle de cet État a donne

son accord sur ce transfert.

Art L 351-13. - Le transfert de tout ou

partie d'un portefeuille de contrats conclus en
libre prestation de services. afférents a des
risques situes sur le territoire de la République
française, d'une entreprise établie dans un État
autre que la France à un cessionnaire établi dans
un des Etats est opposable aux assures , sous
cripteurs. beneficaires de contrats et créanciers
pour autant que les dispositions du deuxième
alinéa de l'article L 324- ont ete respectées et
que le ministre charge de l'Économie et des
Finances n'a pas fait opposition au transfert
projeté.

Le transfert est opposable à partir du jour où
la décision l'autorisant a etc rendue publique
par un avis insere au Journal off

Section 4.

Interdiction d'activité.

Art L 351-14. - Lorsqu'elle est informée du
retrait de l'agrément d'une entreprise opérant
en France en régime de libre prestation de
services par l'autorité de contrôle d'un autre
État, la commission de contrôle des assurances

prend les mesures appropriées pour lui interdire
de poursuivre son activité et pour sauvegarder
les intérêts des assures et bénéficiaires de

contrats.

CHAPtTRf II

Dispositions relatives
à la coassurance communautaire.

Art. l. 352-1. - Une opération de coassu
rance communautaire est celle qui couvre des
risques situes sur le territoire d'un ou plusieurs
Etats a laquelle participent plusieurs entreprises
d'assurance établies sur le territoire d'un Eut et

dont l'une au moins n'est pas établie dans le
même État que l'apenteur.

Les risques situes sur le territoire de la
République française qui peuvent être couverts
en coassurance communautaire sont les mêmes

que ceux qui peuvent être couverts en libre
prestation de services en veru de l'arti
cle L. 35 1-4 ainsi que les risques des travaux de
bâtiment faisant l'objet d'une obligation d'assu
rance .

Propositions de la Commission

3* le cessionnaire etablit avoir satisfait , dans

l'État membre ou les risques sont situes. aux
conditions exigées par cet État pour i opérer en
libre prestation de services :

4' sans modification.

Art L 351-13 - Sans modification .

Section 5.

Interdiction d'activité.

1rt. L 351-14. - Sans modification.

CHAPITRE II

Dispositions relatives
a la coassurance communautaire.

Art. L 352-1 - Sans modification .
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Texte en vigueur

Art. M1-4 du code des assurances : et article

premier du projet de loi .

Art. L 310-10. - Tout assureur doit prendre
à l'égard de l'autorité administrative l'engage
ment de ne réassurer aucun risque concernant
une personne, un bien ou une responsabilité
situes sur le territoire de la République française
à des entreprises déterminées ou appartenant à
un pays determine, dont la liste est dressée par
l'autorité administrative aptes avis du conseil
national des assurances, et publiée au Journal
off Le même engagement doit être exige
des rétrocessionnaires successifs par leur ceaant
immédiat.

Il est en outre interdit de souscrire une

assurance directe d'un risque mentionné au
precedent alinéa auprès d'une entreprise etran
gere qui ne se serait pas conformée aux pres
criptions de l'article L. 321-2 .

Aucune entreprise mentionnée à l'arti
cle L. 310-1 . aucun couriier-jure ou autre in
termédiaire opérant sur le territoire de la Répu
blique française ne peut accepter de réassurance
ou de rétrocession concernant des risques déjà
assures par les entreprises figurant sur la liste
menfonnee au premier alinéa du présent article .

Ne peuvent figurer sur ladite liste ni les Etats
membres de la Communauté économique euro
péenne. ni les entreprises dont le siege social est
établi sur le territoire d'un de ces Etats.

Art. L s. I-l Jû cudedes assurances : cf. su

pra. en regard de l'article premier du projet de
loi .

Texte du projet de loi

Toute entreprise d assurance dont le sicle
social est situe sur le territoire d'un État et qui
satisfait aux dispositions de la législation du
pays ou elle est établie est dispensée des obli
gations prévues aux articles L. 351-1 et
L. 35 1 -4 pour participer sans être apériteur à la
couverture d'un risque situe en France dans le
cadre d'une opération de coassurance commu
nautaire .

L'apenteur d'une opération de coassurance
communautaire non établi en France est soumis

aux obligations prévues a l'article L. 351-4 . •

Art. 2 .

L'article L. 310-10 est remplace par les
dispositions suivantes :

« Art L JlO-iO. - Il est interdit de souscrire

une assurance directe d'un risque concernant
une personne, un bien ou une responsabilité
situés sur le territoire de la République française
auprès d'une entreprise étrangère qui ne s'est
pas conformée aux prescriptions des arti
cles L. 321-1 et L. 321-2.

Propositions de la Commission

Art. 2 .

Supprimé.

( Cf art additionnel
avant l'art. 19 infra. )
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Texte eu vigueur

Section Il.

Agrément spécial .

Art L 3:1-2. - Les entreprises étrangères ne
peuvent pratiquer, sur le territoire de la Répu
blique française, des opérations de réassurance
ou des opérations soumises au contrôle de
I'Etat en venu de l'article L. 310-1 qu'apres
avoir obtenu un agrément spécial portant accep
tation d'un mandataire général . Ces entreprises
peuvent être, en outre , astreintes à constituer un
cautionnement ou des garanties si leur pays a
pris ou prenait des mesures analogues à l'égard
d'entreprises françaises.

Un décret en Conseil d'État. pris apres avis
du conseil national des assurances, determine

les modalités d'application de l'alinéa précedent
et fixe notamment les conditions que doit rem
plir le mandataire général.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux entreprises mentionnées à
l'article L 3 10- 1 et dont le siege social est établi
sur le territoire d'un État membre de la Com

munauté économique européenne.

Art L 3SI-3 du code des assurances. - Cf

supra, en regard de l'article premier du projet de
loi .

Texte du projet de loi

Toutefois, les dispositions de I alinéa ci-des
sus ne sont pas applicables à l'assurance des
risques lies aux transports maritimes et aériens
ainsi qu'aux opérations de libre prestation de
services et de coassurance communautaire défi

nies aux chapitres I et II du titre V du présent
Livre.

Art. 3 .

Dans le livre premier du code des assurances
( première partie : législative ), il est ajoute un
titre VIII ainsi redise:

• TITRE Mil

LOI APPLICABLE AUX CONTRATS

D'ASSURANCES DE DOMMAGES

POUR LES RISQUES SITUÉS SUR LE
TERRITOIRE D'UN OU PLUSIEURS

ÉTATS MEMBRES DES COMMUNAU
TÉS EUROPÉENNES

CHAPITRE PRISMH

Assurances non obligatoires.

Art. L ISI-I

I * Lorsque le risque est situe au sens de
l'article L. 35 -3 sur le territoire de la RepuNi
que française et que le preneur d'assurance y
sa résidence principale ou son siege de dire

Propositions de la Commission

Art. 3 .

Alinéa sans modification.

Sans nodmeation.

Sans modification.

Art L ISI- 1.

1° Lorsque...

... que le souscripteur y a sa resr
dence...
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

lion. la loi applicable est la loi française. a
l'exclusion de tout autre.

2' Lorsque le nsque est situe au sens de
l'article L. 351-3 sur le territoire de la Républi
que française et que le preneur d'assurance n'y
a pas sa résidence principale ou son siege de
direction, les parties au contrat d'assurance
peuvent choisir d'appliquer soit la loi française.
soit la loi du pays où le preneur a sa résidence
principale ou son siege de direction .

3° Lorsque le preneur d assurance exerce une
activité commerciale, industrielle ou libérale et

que le contrat couvre deux ou plusieurs risques
relatifs à ces activités situés sur le territoire de

la République française et dans un ou plusieurs
Mutres Etats membres des Communautés euro

péennes. les parties au contrat peuvent choi«v
la loi d'un des Etats où ces risques sont situé.
ou celle du pays où le preneur a sa résidence
principale ou son siège de direction.

4* Lorsque h garantie de risques situes sur le
territoire de la République française au sens de
l'article L. 35 1-3 est limitée à des sinistres qui
peuvent survenir dans an État membre des
Communautés européennes autre que la France,
les parties au contrat peuvent choisir la loi de
cet Eut.

5' Pour les risques situes sur le territoire de
la République française au sens de l'arti
cle L. 35 -3 concernant les corps de véhicules
Icrroviaires. aériens, maritimes, lacustres et flu

viaux, les marchandises transportées et la res
ponsabilité civile aflêrente auxdits vehicules, les
parties au contrat ont le libre choix de la loi
applicable.

En ce cas. le choix par les parties d'une loi
autre que la loi française ne peut, lorsque tous
les éléments du contrat sont localises au mo

ment de ce choix sur le territoire de la Républi
que française, porter atteinte aux dispositions
impératives du présent Livre.

Art. L ISl-2. - Le choix mentionne a l'arti

cle L. 1 81-1 doit être exprès ou résulter de
façon certaine des clauses du contrat ou des
circonstances de la cause .

A défaut . le contrat est régi par la loi de celui ,
parmi les Etats qui entrent en ligne de compte
aux termes de l'article precedent . avec lequel il
presente les liens les plus étroits. Il est presumé

Propositions de la Commission

... autre.

2" Lorsque...

... que le souscripteur n'y a pas sa
résidence...

... pays où le souscripteur a sa...
... direction .

• De même, lorsque le souscripteur a sa rési
dence principale ou son siège de direction sur te
territoire de la République française et que le
risque n' yest pas situé au sens de l'article
L JSl-J. les parties au contrat d'assurance
peuvent choisir d'appliquer soit la loi française.
soit la loi du pays où le risque est situé. •

3° Lorsque le souscripteur exerce...

... pays ou le souscripteur a sa...
... direction.

• 4* Lorsque la garantie des risques situés
dans le ou les Etats mentionnés au et f

ci-dessus est limitée à des sinistres qui peuvent
survenir dans un autre État membre des Com

munautés européennes, les partiel au contrat
d'assurance peuvent choisir la loi de l'État où se
produit le sinistre. »

« S' Pour les corps de véhicules ferroviaires,
aériens, maritimes, lacustres et fluviaux, (le reste
sans changement).

Alinéa sans modification.

Art L ISI-.. - Lorsque les parties ont à
exercer le chois de la loi applicable dans l'un des
cas vises par l'article L. 181 - 1 . ce choix doit
être exprès... lie reste sans changement ).

Alinéa sans modification .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

que le contrat présente les liens les r' us étroits
avec l'État membre des Communautés euro

péennes ou le risque cot situe. Si une partie du
contrat est séparable du reste du contrat et
presente un lien plus étroit avec un autre des
pays qui entrent en ligne de compte conformé
ment a l'article precedent . il pourra être fait
application a cette partie du contrat de la loi de
cet autre pays.

.1 rt. L 181-3 - Les articles L. 181-1 et

L. 181-2 ne peuvent faire obstacle aux disposi
tions d'ordre public de la loi française applica
bles quelle que soit la loi re'sant le contrat .

En outre, le juge peut donner effet sur le
territoire de la République française aux disposi
tions d'ordre public de la loi de l'État membre
des Communautés européennes où le risque est
situé ou d'un État membre qui impose l'obliga
tion d'assurance, si et dans la mesure où. selon

le droit de ces pays, ces dispositions sont
applicables quelle que soit la loi régissant le
contrat.

Lorsque le contrat couvre des risques situes
dans plusieurs Etats membres des Communau
tés européennes, le contrat est considere, pour
l'application du présent article, comme consti
tuant plusieurs contrats dont chacun ne se
rapporte qu'à un seul Eut.

CHANTRE Il

Assurances obligatoires .

Art. l. . IS2-I - Les contrats destines a sa

tisfaire a une obligation d'assurance imposte
par une loi française sont régis par le droit
français ».

Art. 4 .

Dans le chapitre premier du titre premier du
livre premier du code des assurances ( première
partie : législative ), il est ajoute un arti
cle L. 1 2-7 ainsi redige :

• Art L 112-7 - Lorsqu'un contrat d'assu
rance est presente en libre prestation de services
au sens de l'article L. 351-1 . le preneur d'assu-

Prnpositions de la Commission

Art L ISI-3. - • Les articles L. 181-1 et

L. 18 1-2 ne font pas obstacle a ce que le juge
écarte les dispositions de la loi d'un État
membre des Communautés européennes nor
malement applicables, s'il les considère comme
étant en contradiction avec l'ordre public au sens
du droit international privé.

Toutefois. le juge peut...

contrat .

Alinéa sans modification.

« Art L 181-4. - Sous reserve des disposi
tions des articles L 181-1 à L 181-3 et pour le
surplus, les régies générales de droit internatio
nal prisé en matière d'obligations contractuelles
sont applicables. •

Sans modification.

Art. L 182-1. - Sans modification .

Art. 4 .

Alinéa uns modification .

« Art. L 112-7. - Lorsqu'un contrat d'assu
rance est proposé en libre prestation de services
au sens de l'article L. 33 - I. le souscripteur.



- 13 -

Texte en vigueur Texte da projet de loi

rance. avant la conclusion de tout engagement,
est informé du nom de l'État membre de la

Communauté économique européenne où est
situé l'établissement avec lequel le contrat pour
rait être conclu.

Les information figurant à l'alinéa précédent
doivent figurer sur tous documents remis au
preneur d'assurance.

Le contrat ou la note de couverture doit

indiquer l'adresse de l'établissement qui accorde
la couverture ainsi que. le cas échéant. celle du
siege social. •

Art 5.

Dans le chapitre II du titre VII du livre
premier du code des assurances ( première
partie : législative), il est ajoute un arti
cle L. 172-10-1 ainsi rédigé :

tArt L 172-10-1. - Lorsqu'un contrat d'as
surance est conclu en libre prestation de servi
ces au sens de l'article L. 351-1 . le contrat ou

la note de couverture doivent indiquer l'adresse
de l'établissement qui accorde la couverture
ainsi que. le cas échéant, celle du siège social. •

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES

A L'ASSURANCE

DE PROTECTION JURIDIQUE

Art. 6 .

Il est ajoute, dans le titre 11 du livre premier
du code des assurances ( première partie : lé
gislative ), un chapitre Vil ainsi rédigé :

« CHANTRE VII

L'assurance de protection juridique.

Art L 127-1. - Est une opération d assu
rance de protection juridique toute opération
consistant, moyennant une prime ou cotisation
préalablement convenue. à prendre cn charge
des frais de procédure ou à fournir des services
en vue notamment de défendre l'assure dans

une procédure judiciaire , administrative ou au-

ProposltiMH de la Commission

avant la conclusion de tout engagement, est
informé du nom de l'État membre des Commu

nautés européennes où est situé l'établissement
de l'assureur avec lequel le contrat pourrait être
conclu. >

• Les information mentionnées à l'alinéa

précédent doivent figurer sur tous documents
remis au souscripteur »

Le contrat...

siège social. A défaut, le souscripteur dispose
d'un délai d'un mois à compter de la conclusion
du contrat pour dénoncer unilatéralement ce
lui-ci »

Art 5 .

Alinéa sans modification.

Art L 172-IO-I. - Lorsqu un...

... couverture doit indiquer...

... social .

TITRE »

DISPOSITIONS RELATIVES

A L'ASSURANCE

DE PPOTECTION JURIDIQUE

Art. 6 .

Alinéa sans modification.

Sans modification.

' Art. i- I2'-1. — Est une opération d'assu
rance de protection juridique toute opération
consistant , moyennant le paiement d'une prime
ou d'une cotisation préalablement convenue, à
prendre en charge des frais de procédure ou à
fournir des services découlant de la couverture

d'assurance, en cas de diff ou de litige
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Texte en vigueur Texte da projet de loi

tre. ou contre une réclamation dont il est I objet.
de le représenter en demande dans ces mêmes
procédures ou d'obtenir réparation à l'amiable
du dommage subi.

Art L 127 2. — L'assurance de protection
juridique fait l'objet d'un contrat distinct de
celui qui est établi pour les autres branche: ou
d'un chapitre distinct d'une police unique avec
indication du contenu de l'assurance de protec
tion juridique et de la prime correspondante.

Art L 127-3. - Tout contrat d'assurance de

protection juridique doit prévoir explicitement
que. lorsqu'il est Eût gel i un avocat ou à
toute autre personne qualifiée par la réglementa
tion en vigueur pour défendre ou représenter
l'assure dans les circonstances prévues à l 'Ari-
cle L. 127-1 . l'assuré a la liberté de le choisir.

Le contrat doit également rappeler que las-
suré a la Lberté de choisir un avocat ou une

personne qualifiée pour l'assister en cas de
conflit d'intérêt entre lui-même et l'assureur

survenant, notamment. du fait que celui-ci cou
vre à la fois la victime en protection juridique et
l'auteur du dommage, au titre d'un autre
contrat.

Art L 127-4. Le contrat stipule qu'eu cas de
désaccord entre l'assureur et l'assuré au sujet de
mesures à prendre pu<r régler un diférnd,
cette diffculté peut être soumise à l'appréciation
d'un tiers designé d'un commua accord par les
parties ou à défaut par président du tribunal
de grande instance statuant en référé. Les frais
exposes pour la mise en oeuvre de cette faculté
sont à la charge de l'assureur. Toutefois, kc
président du tribunal de grande instance, sta
tuant en la forme des référés, peut en décider
autrement lorsque l'assuré a mis en oeuvre cette
faculté dans des conditions abusives.

Si l'assure, ayant engagé à ses frais une
procédure contentieuse. obtient une solution
plus favorable que celle qui avait été proposée
par l'assureur ou le tiers, l'assureur l'indemnise,
dans la limite de la garantie, des frais exposés
pour l'exercice de cette action.

Propositions de la Commission

opposant I assuré à un tim en vue nota
de défendre ou représenter en demande l'assuré
dans une procédure civile, pénale. administra
tive ou autre ou contre une réclamation dont il

est l'objet , ou d'obtenir réparation à l'amiable
du dommage subi. •

An L 127-2. - Sans modification.

Art L 12/-3. - Tout contrat d'arsUiVce de

protection juridique stipule explicitement que,
lorsqu'il est fait appel à un avocat ou i toute
autre per qualifiée par la législation ou ta
réglementation en vigueur pour défendre, repré
senter ou sertir les intérêts de l'assuré, dans les

circonstances prévues a l'article L. 127-1 , l'as-
sur a la liberté de le choisir.

L*: contrat stipule également que l'assuré a la
liberté & choisir un avocat ou. s 11 le préfère.
une personne quittée pour l'assistes chaque
fois que surent to conflit d' mère entre
lui-même et l'assureur.

Aucune clause du contrat ne Joit limiter indi

rectement le libre choix ouvert à l'apuré par les
deux alinéa: précédents.

Art L 127-4. - Le conara.

... pour régler un diffère,d
l'assuré peut soumettre ce désaccordi l'apprécia
tion d'une tierce personne qu'il demande à ias
sureur faire désigner par le président du
tribunal de yrasde instance, statuant en référé.
Les frais expos» pou la mise en ouvre de cette
faculté sont à la charge de l'assureur. Toutefois,
ic président du tribunal de grande instance,
statuant en référé, peut en décida autrement.
s'il estime que l'assuré a n¿< en oeuvre cette
faculté dans des conditions abusives. »

« ii i'essuré a engagé à ses frais u»e procé
dure cnnter'ieuse et obtient une solution plus
favorable que <x''e qui lui irait été proposée par
l'assureur ou par la 'ierce personne mentionnée
à l'alinéa précédent, l'a›:*ireur l'indemnise des
frais exposés pour l'exercice de cette action,
dans la limite du montant de la £rantie. •

« Lorsque la procédure risée au pre/n*? alinéa
de cet article est mise en auvre. le délai -le

recours contentieux est suspendu pour toutes les
instances juridictionnelles qui sont couvertes par
la garantie d 'a\surance et que l'assuré est suscep
tible d'engager en demande. Jasqu'à ce que la
tierce personne chargée de proposer une solution
en ait fait connaître la teneur. #
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Texte en vigueur Texte d■ projet de M

Art L 127-5. En cas de conflit d'intérêt entre

l'assureur et l'assuré ou de désaccord quant au
reglement du litige. l'assureur de protection
juridique informe l'assuré du droit mentionné à
l'article L. 127-3 et de la possibilité de recourir
à la procédure mentionnée à l'article L 127-4.

Art L 127-6. Les dispositions du présent
chapitre ne s'appliquent pas :

l ' à l'assurance de protection juridique lors
que celle-ci concerne des litiges ou des risques
qui résultent de l'utilisation de navires de mer
ou sont en rapport avec cette utilisation ;

2* à l'activité de l'assureur de responsabilité
civile pour la défense ou la représentation de
son assuré dans toute procédure judiciaire ou
administrative, lorsqu'elle s'exerce en même
temps dans l'intérêt de l'assureur. »

Propositions de la Commission

Art L 127-5. — Sans modification.

Art L 127-6. - Sans modification.

iArt L 127-7. — Les personnes qui ont à
connaître des informations données par l'assuré
pour les besoins de sa cause, dans le cadre d'un
contrat d'assurance de protection juridique, sont
tenues au secret professionnel, dans les condi
tions et sous les peines prévues à l'article 378 du
code pénal •

Art additionnel après l'art 6.

Section 7.

Disposition relatives i rassurante
de protection juridique.

« Art L. 321-6. - Les entreprises soumises au
contrôle de l'État par l'article L 310-1, qui
pratiquent l'assurance de protection juridique
optent pour l'une des modalités de gestion suivan
tes :

* — les membres du personnel chargés de la
gestion des sinistres de la branche "protection
juridique ' ou de conseils juridiques relatifs à
cette gestion ne peuvent exercer en même temps
une activité semblable dans une autre branche

pratiquée par l'entreprise qui les emploie, ni dans
une autre entreprise ayant avec cette dernière des
liensfinanciers, commerciaux ou administratifs ;

t — les sinistres de la branche "protection

juridique ' sont confiés à une entreprise juridi
quement distincte ;

« — le contrat d'assurance de protectionjuridi
que prévoi' le droit pour l'assuré de confier la
défense i • 'es intérêts, dès qui! est en droit de
réclamer l'intervention de l'assurance au titre de

la police, à un avocat ou à une personne qualifiée
de son choix. •
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Texte en «Kir

'Art L 111-2. - Ne peuvent être modifiées
par convention les prescriptions des titres pre
mier, Il et III du présent livre, sauf celles qui
donnent aux parties une simple faculté et qui
sont contenues dans les articles L 1 2-1 .
L 112-5. L. 112-6. L. II310. L. 121-5 à
L 121-8. L. 121-12. L. 121-14. L. 122-1 .
L 1221 . L. 122-6. L. 124-1 . L. 132-1 .
L 132-10. L. 13215 et L. 132-19.

Art L 112-2. - La proposition d'assurance
n'engage ni l'assuré, ni l'assureur ; seule la
police ou la note de couverture constate leur
engagement réciproque.

Est considérée comme acceptée la proposi
tion faite, par lettre recommandée, de prolonger
ou de modifier un contrat ou de remettre en

vigueur un contrat suspendu, si l'assureur ne
refuse pas cette proposition dans les dix jours
après qu'elle lui soit parvenue.

Les dispositions de l'alinéa precedent ne sont
pas applicables aux assurances sur la vie.

Art L 112-1 - Le contrat d assurance est

rédige par écrit, en caractères apparents. Il peut

Texte d■ projet de loi

Art 7.

A l'article L. 1 -2 du code des assurances,
entre les refërences aux articles L. 124-2 et

L. 132-1 . est ajoutée la reférence à l'arti
cle L. 127-6.

TITREIII

DISPOSITIONS RELATIVES

AUX CONTRATS D'ASSURANCE
ET A LA PROTECTION DES ASSURÉS

CHAPITRE PREMIER

Droit des parties au contrat d'assurance.

Ait 8.

Les dispositions suivantes sont insérées avant
le premier alinéa de l'article L. 1 12-2 du code
des assurances :

« L'assureur doit fournir un devis avant la

conclusion du contrat, si l'assuré le demande.
L'assureur doit informer l'assuré de ce droit.

Un exemplaire du projet de contrat et de ses
pièces annexes doit être remis en temps utile à
l'assure avant la conclusion du contrat

Un décret en Conseil d'État determine les

dérogations justifiées par la nature du contrat ou
les circonstances de sa souscription. •

Art 9.

Les dispositions du premier alinéa de l'arti
cle L. 112-3 du code des assurances sont rem

placées par les dispositions suivantes :

• Le contrat d'assurance est écrit en caractè

res apparents.

Propositions de la Commission

Art 7.

Sans modification.

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES

AUX CONTRATS D'ASSURANCE
ET A LA PROTECTION DES ASSURÉS

CHAPITRE PREMIER

Droit des parties an contrat d'assurance.

Art. 8 .

Alinéa sans modification.

« L assureur doit fournir unefiche dinforma
tion sur le prix avant..

... droit.

• Avant la conclusion du contrat, l'assureur

remet à l'assuré un exemplaire du projet du
contrat et de ses pièces annexes ou une notice
d'nformation sur le contrat qui décrit précisé
ment les garanties assorties des exclusions, ainsi
que les obligations de l'assuré »

• Un décret en Conseil d'État définit les
moyens de constater la remise efective des
documents mentionnés à l'alinéa précédent II
determine en outre les dérogations... (le reste
sans changement).

Art 9.

Alinéa sans modification.

« Le contrat d'assurance est rédigé par écrit
en caractères apparents. •
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Texte en vigaear

cire passe devant notaire ou lait sous seing
privé.

Toute addition ou modification au contrat

d'assurance primitif doit être constatée par un
avenant signé des parties.

Les présentes dispositions ne font pas obsta
cle à ce que. même avant la délivrance de la
police ou de l'avenant , l'assureur et l'assuré ne
soient engagés l'un à l'égard de l'autre par la
remise d'une note de couverture.

Art L 11J-2. - L'assuré est obligé :

I * de payer la prime ou cotisation aux épo
ques convenues ;

2° de déclarer exactement, lors de la conclu
sion du contrat, toutes les circonstances

connues de lui qui sont de nature à (aire ap
précier par l'assureur les risques qu'il prend à sa
charge ;

3* de déclarer à l'assureur, conformément à

l'article L. 113-4, les circonstances spécifiées
dans la police qui ont pour conséquence d'ag
graver les risques ;

4* de donner avis à l'assureur, dès qu il en a
eu connaissance et au plus tard dans les cinq
jours, de tout sinistre de nature à entraîner la
garantie de l'assureur.

Les délais de la déclaration ci-dessus peuvent
être prolongés d'un commun accord entre les
parties contractantes.

La déchéance résultant d'une clause du

contrat ne peut être opposée à l'assuré qui
justifie qu'il a été mis, par suite d'un cas fortuit
ou de force majeure, dans l'impossibilité de faire
sa déclaration dans le délai imparti.

Les dispositions des 1 *. 3* et 4' ci-dessus ne
sont pas applicables aux assurances sur la vie.
Le délai prévu au 4' n'est pas applicable aux
assurances contre la grêle, la mortalité du bétail
1 le vol.

Texte da projet de loi

Lorsque, avant la conclusion du contrat,
l'assureur a posé des questions par écrit à l'as
suré. notamment par un formulaire de déclara
tion du risque ou par tout autre moyen, il ne
peut se prévaloir du fait qu'une question expri
mée en termes généraux n'a reçu qu'une ré
ponse imprécise. >

Art. 10.

Les dispositions de l'article L. 1 1 3-2 du code
des assurances sont remplacées par les disposi
tions suivantes :

• Art L 113-1 L'assuré est obligé :

1 * de payer la prime ou cotisation aux épo
ques convenues

2* de répondre loyalement et complètement
aux questions posées par l'assureur, notamment
dans le formulaire de déclaration du risque par
lequel l'assureur l'interroge, lors de la conclu
sion du contrat sur les circonstances qui sont de
nature à faire apprécier par l'assureur les risques
qu'il prend en charge ;

3* de déclarer, en cours de contrat, les cir
constances nouvelles rendant inexactes ou ca

duques ces réponses. L'assuré doit, par lettre
recommandée, déclarer ces circonstances à l'as

sureur dans un délai de huit jours à partir du
moment où elles sont intervenues, si elles sont

de son fait ou à partir du moment où il en a eu
connaissance ;

4* de donner avis à l'assureur, dès qu'il en a
eu connaissance et au plus tard dans un délai
qui ne peut être inférieur à cinq jours ouvrés, de
tout sinistre de nature à entraîner la garantie de
l'assureur.

Ce délai minimal est ramené à deux jours
ouvrés en cas de vol et à vingt-quatre heures en
cas de mortalité du bétail .

Lorsqu'elle est prévue par une clause du
contrat, la déchéance pour déclaration tardive
au regard des délais prévus au 3 ' et 4* ci- dessus
ne peut être opposée à l'assuré v: si l'assureur
établit que le retard dans la déclartion lui a
causé un préjudice réel et sérieux Elle ne peut
également être opposée dans tous les cas où le
retard est dû à un cas fortuit ou de force

majeure.

Les dispositions mentionnées aux I *. 3° et 4*
ci-dessus ne sont pas applicables aux assurances
sur la vie. •

Propositions de la Commission

Alinéa sans modification.

Art. 10.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

I * Sans modification.

2* de répondre exactement aux questions...

... charge ;

3* de déclarer, en cours de contrat, les cir

constances nouvelles qui ont pour conséquence
soit d'aggraver les risques, soit d'en créer de
nouveaux et rendent de ce fait inexactes ou
caduques les réponses faites à l'assureur
L'assuré doit, par lettre recommandée, décla

rer ces circonstances à l'assureur dans un délai

de cinqjours ouvrés à partir du moment où elles
sont intervenues, si elles sont de son fait. Ce

délai est porté à dirjours à partir du moment où
il en a eu connaissance, si elles ne sont pas de
son fait

4* sans modification. -

Alinéa sans modification.

Lorsque...

... prévus au 4* ci-dessus...

causé un préjudice. Elle...

majeure.

Alinéa sans modification.
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Texte eu rigueur

Art L 113-4. - Quand, par son fait. I assuré
aggrave les risques de telle façon que. si le
nouvel état de choses avait existé lors du

contrat, l'assureur n'aurait pas contracté ou ne
l'aurait fait que moyennant une prime plus
élevée, rassuré doit en faire préalablement la
déclaration à l'assureur par lettre recommandée.

Quand les risques sont aggravés sans le fait de
l'assuré, celui-ci doit en faire la déclaration par
lettre recommandée, dans un délai maximal de

huit jours à partir du moment où il a eu connais
sance du fait de l'aggravation.

Dans l'un et l'autre cas, l'assureur a la faculté,

soit de résilier le contrat, soit de proposer un
nouveau taux de prime. Si l'assuré n'accepte pas
ce nouveau taux, le contrat est résilié et l'assu
reur. dans le cas du premier alinéa ci-dessus,
conserve le droit de réclamer une indemnité

devant les tribunaux.

. Toutefois, l'assureur ne peut plus se prévaloir
do l'aggravation des risques quand, après en
avoir été informé de quelque manière que ce
soit, il a manifesté son consentement au main
tien de l'assurance, spécialement en continuant
à recevoir les primes ou en payant, après un
sinistre, une indemnité.

Art L 113-12. - La durée du contrat et les

conditions de résiliation sont fxees par la
police.

Toutefois, et sous réserve des dispositions
relatives aux assurances sur la vie. l'assuré a le

droit de se retirer tous les trois ans en prévenant
l'assureur au cours de la période d'engagement,
au moins trois mois à l'avance, dans les formes

indiquées à l'article L. 113-14. Ce droit appar
tient dans les mêmes conditions à l'assureur.

Texte de projet de loi

Art.ll .

Les dispositions de l'article L. 1 1 3-4 du code
des assurances sont remplacées par les disposi
tions suivantes

*Art L 113-4. - En cas d'aggravation du
risque en cours de contrat, telle que. si les
circonstances nouvelles avaient existé à la sous-

criptioin ou au renouvellement l'assureur n'au
rait pas contracté ou ne l'aurait fait que moyen
nant une prime plus élevée, l'assureur a la
faculté soit de dénoncer le contrat, soit de
proposer un nouveau montant de prime.

Dans le premier cas, la résiliation ne peut
prendre effet que dix jours après notification.
Dans le second cas, si l'assuré n'accepte pas le
nouveau montant dans le délai de trente jours à
compter de la proposition, le contrat est résilié
de plein droit.

Toutefois, l'assureur ne peut plus se prévaloir
de l'aggravation des risques quand, après en
avoir été informé de quelque manière que ce
soit il a manifesté son consentement au main
tien de l'assurance, spécialement en continuant
à recevoir les primes ou en payant, après un
sinistre, une indemnité.

En cas de diminution des risques en cours de
contrat l'assuré a droit soit à une diminution de

la prime, soit à la résiliation de plein droit du
contrat un mois après dénonciaton. L'assureur
doit alors rembourser à l'assuré la portion de
prime ou cotisation afférente à la période pen
dant laquelle le risque n'a pas couru.

Les dispositions du présent article doivent être
rappelées à chaque échéance principale.

Elles ne sont pas applicables aux assurances
sur la vie. •

Art. 12 .

I. — Les dispositions des deuxième, troi
sième et quatrième alinéas de l'article L. 1 1 3- 1 2
du code des assurances sont remplacées par les
dispositions suivantes :

• Toutefois l 'assuré a le droit de résilier le

contrat tous les ans en prévenant l'assureur au
moins deux mois avant la date d'échéance. Ce

droit appartient dans les mêmes conditions, à
l 'assureur. Il peut être dérogé à cette règle pour
les contrats individuels d'assurance maladie et

Propositions de la Commission

Art. ll.

Alinéa sans modification.

Art L 113-4. - En cas...

... nouvelles avaient été déclarées

lors de la conclusion ou du renouvellement du

contrat l'assureur...

... prime.

Dans...

... notification.

Dans le second cas, si l'assuré ne done pas
suite à la proposition de l'assureur ou s'il refuse
expressément le nouveau montant dans le délai
de trente jours i compter de la proposition,
l'assureur peut résilier le contrat au terme de ce
délai, à condition d'avoir informé l'assuré de
cettefaculté, en la laissant figurer en caractères
apparents dans la proposition. #

Alinéa sans modification.

• L'assuré a droit en cas de diminution du

risque en cours de contrat à une diminution du
montant de la prime. Si l'assureur n' yconsent
pas, l'assuré peut dénoncer le contrat La rési
liation prend alors effet trente jours après la
dénonciation.

* L'assureur doit rappeler les dispositions des
deux alinéas précédents à l'assuré lorsque ce
lui-ci t'nforme d'une diminution de risques

« Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux assurances sur la vie. •

Art. 12.

I. - Alinéa sans modification.

• Toutefois l'assuré a le droit de résilier le

contrat à l'expiration d'un délai de trois ans, puis
annuellement, en envoyant une lettre recom
mandée à l'assureur au moins deux mois avant

la date d'échéance.
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Texte en rigueur

Après la seconde période de trois ans. la
résiliation peut être demandée annuellement par
l'une ou l'autre des parties dans les délais fixés
ci-dessus.

En ce qui concerne les contrats souscrits
avant le 15 juillet 1972, le délai à l'expiration
duquel l'assuré peut exercer son droit de rési
liation annuel est celui qui est fixé par la
convention, sans pouvoir excéder six ans à
compter de la souscription du contrat.

Art L 113-16. — En cas de survenance d'un

des événements suivants :

- changement de domicile ;

- changement de situation matrimoniale

- changement de régime matrimonial ;

- changement de profession ;

- retraite professionnelle ou cessation défi
nitive d'activité professionnelle.

le contrat d'assurance peut être résilié par cha
cune des parties lorsqu'il a pour objet la garantie
de risques en relation directe avec la situation
antérieure et qui ne se retrouvent pas dans la
situation nouvelle.

La résiliation du contrat ne peut intervenir
que dans les trois mois suivant la date de l'évé
nement.

La résiliation prend effet un mois après que
l'autre partie au contrat en a reçu notification.

L'assureur doit rembourser à l'assuré la par
tie de prime ou de cotisation correspondant à
la période pendant laquelle le risque n'a pas
couru. période calculée à compter de la date
d'effet de la résiliation.

Il peut être stipulé le paiement d'une indem
nité à l'assureur par l'assuré dans tous les cas de
résiliation susmentionnés lorsqu'elle est le fait
de l'assuré. Le paiement d'une indemnité doit,
à peine de nullité, faire l'objet d'une clause
expresse rédigée en caractères très apparents
dans la police et rappelée aux conditions parti
culières de celle-ci . Ladite indemnité ne peut
dépasser la moitié d'une prime ou d'une coti
sation annuelle.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux assurances sur la vie. Elles
sont applicables à compter du 9 juillet 1973 aux
contrats souscrits antérieurement au 15 juillet
1972.

Texte do projet de loi

pour la couverture des risques autres que ceux
des particuliers. Le droit de résilier le contrat
tous les ans doit être rappelé dans chaque
police.'

Les dispositions de cet article ne sont pas
applicables aux assurances sur la vie. •

II. - Les dispositions du présent article
sont applicables aux contrats en cours.

Art. 13 .

Le cinquième alinéa de l'article L 113-16. le
cinquième alinéa de l'article L. 121-10. les
quatrième et cinquième alinéas de l'arti
cle L. 121-11 du code des assurances sont

respectivement remplacés par l'alinéa suivant :

« Il ne peut être prévu le paiement d'une
indemnité à l'assureur dans les cas de résiliation

susmentionnés ».

Propositions de la Commission

Alinéa sans modifiâtion.

ll. - Sans modification .

Art. 13 .

Le onzièm' alinéa...

... suivant.

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur

Art L 121-10. - En cas de décès de l'assure

ou d'aliénation de la chose assurée, l'assurance

continue de plein droit au profit de I héritier ou
de l'acquéreur, à charge par celui -ci d'exécuter
toutes les obligations dont l'assure était tenu
vis-à-vis de l'assureur en vertu du contrat.

Il est loisible, toutefois, soit à l'assureur, soit

à l'héritier ou à l'acquéreur de résilier le contrat.
L'assureur peut résilier le contrat Hans un délai
de trois mois à partir du jour où l'attributaire
définitif des objets assurés a demandé le trans
fert de la police à son nom.

En cas d'aliénation de la chose assurée. celui

qui aliène reste tenu vis-à-vis de l'assureur au
paiement des primes échues, mais il est libéré,
même comme garant des primes à échoir, à
partir du moment où il a informé l'assureur de
l'aliénation par lettre recommandée.

Lorsqu'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs
acquéreurs, si l'assurance continue, ils sont
tenus solidairement du paiement des primes.

Est nulle toute clause par laquelle serait
stipulée au profit de l'assureur. à titre de dom
mages et intérêts, une somme excédant le
montant de la prime d'une année dans l'hypo
thèse de décès de l'assuré ou d'aliénation de la

chose assurée, si l'héritier ou l'acquéreur opte
pour la résiliation du contrai.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables au cas d'aliénation d'un véhicule
terrestre à moteur.

Art L 121-I1. - En cas d'aliénation d'un

veh-cule terrestre à moteur ou de ses remorques
ou semi-remorques, et seulement en ce qui
concerne le véhicule aliène, le contrat d'assu

rance est suspendu de plein droit à partir du
lendemain. a zéro heure, du jour de l'aliéna
tion : il peut être résilié, moyennant préavis de
Jix jours, par chacune des parties.

A défaut de remise en vigueur du contrat par
accord des parties ou de résiliation par l'une
d'elles, la résiliation intervient de plein droit à
l'expiration d'un délai de six mois à compter de
l' ilienalion.

L'assure doit informer l'assureur, par lettre
recommandée. de la date d'aliénation.

Il peut être stipule au contrat qu'a défaut de
cette notification, l'assureur a droit a une in
demnité d'un montant égal à la portion de
pi-me échue ou à échoir correspondant au
temps ecoule entre la date de l'aliénation et le
je tir où il en a eu connaissance. Le montant de
cett : indemnité ne peut dépasser la moitié d'une
prime annuelle .

Texte du projet de loi Propositions de la Commission
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Texte en vigueur

Il peut également être stipulé une indemnité
ai profit de l'assureur lorsque la résilation est le
ftit de l'assuré ou intervient de plein droit par
Lpplicaiion du présent article. Le montant
maximal de cette indemnité est également fixé
à Ij moitié d'une prime annuelle.

L'ensemble des dispositions du présent arti
cle est applicable en cas d'aliénation de navires
ou de bateaux de plaisance quel que soit le
mode de déplacement ou de propulsion utilisé.

Art L //•/-/. — Toutes actions dérivant d'un

contrat d'assurance sont prescrites par deux ans
à compter de l'événement qui y donne nais
sance.

Toutefois, ce délai ne court :

I* En cas de réticence. omission, déclaration

fausse ou inexacte sur le risqque couru, que du
jour où l'assureur en a eu connaissance

2* En cas de sinistre, que du jour où les
interesses en ont eu connaissance, s'ils prouvent
qu'ils l'ont ignore jusque-là.

Quand l'action de l'assuré contre l'assureur a
pour cause le recours d'un tiers, le délai de la
prescription ne court que du jour où ce tiers a
exercé une action en justice contre l'assure ou
a été indemnisé par ce dernier.

Art L 1)1-1. - En matière d'assurance sur

la vie et d'assurance contre les accidents attei

gnant les personnes, les sommes assurées sont
fixées par le contrat .

Texte da projet de loi

Art. 14 .

Il est ajouté, dans le chapitre Ill du titre pre
mier du livre premier du code des assurances
( première partie : législative ), un article
L 113-17 ainsi rédigé :

« Art L 113-17. — L'assureur qui prend la
direction d'un procès intenté à l'assuré est censé
avoir renoncé à toutes les exceptions dont il
avait connaissance lorsqu'il a pris la direction
du procès et qu'il aurait pu opposer à l'assuré
pour se soustraire à la garantie née du contrat
d'assurance.

L'assuré n'encourt aucune déchéance ni au

cune autre sanction du fait de son immixtion

dans la direction du procès s'il avait intérêt à le
faire. •

Art. 15 .

Il est ajoute. À l'article L. 1 4-1 du code des
assurances, un quatrième alinéa ainsi rédigé -.

Propositions de la Commission

Art. 14 .

Alinéa sans modification.

»Art L 113-17. - L'assureur...

... est censé

aussi renoncer à toutes les exceptions dont il
avait connaissance lorsqu'il a pris la direction
du procès et sur lesquelles il n'a formule aucune
réserve. »

Alinéa sans modification.

Art. 15 .

Il est. ..

... un sixième alinéa ainsi rédigé :
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Texte en vigueur

Le capital ou la rente garantie sont libellés en
Francs.

En matière d'assurance sur la vie, et après
accord de l'autorité administrative, le capital ou
la rente garantis peuvent être exprimés en unités
de compte constituées de valeurs mobilières ou
d'actifs figurant sur une liste dressée par décret
en Conseil d'État pris après avis de la com
mission des opérations de bourse, du conseil
national des assurances et du conseil national de

la consommation. Dans tous les cas. le contrac

tant ou le bénéficiaire a la faculté d'opter entre
le règlement en espèces et la remise des titres ou
des parts. Toutefois, lorsque les unités de
compte sont constituées par des titres ou des
parts iion négociables, le règlement ne peut être
effectué qu'en espèces.

Le montant en francs des sommes versées par
l'assureur lors de la réalisation du risque décès
ne peut toutefois être inférieur à celui du capital
ou de la rente garantis, calculé sur la base de la
valeur de l'unité de compte à la date de prise
d'effet du contrat ou. s'i' y a lieu, de son dernier
avenant

TITRE IV

LES ASSURANCES DE GROUPE

Art L 140 I. - Par dérogation aux disposi
tions des articles L. 132-2 et L. 132-3. le repré
sentant légal d'un majeur en tutelle peut adhérer
au nom de celui-ci à un contrat d'assurance de

groupe en cas de décès, conclu pour l'exécution
d'une convention de travail ou d'un accord

d'entreprise.

Art. R. 140-1 . — L'assurance de groupe est
l'assurance d'un ensemble de personnes présen
tant des caractères communs et relevant des

mêmes conditions techniques pour la couver
ture d'un ou plusieurs des risques suivants :

- risques qui dépendent de la durée de la vie
humaine

- incapacité de travail résultant de maladie
ou d'accident ;

- remboursement des frais médicaux, phar
maceutiques ou chirurgicaux sans qu' il puisse en

Texte h projet de loi

• La prescription est ponce à dix ans dans les
contrats d'assurance sur la vie lorsque le bénéfi
ciaire est ure personne distincte du souscripteur
et dans les contrats d'assurance contre les

accidents atteignant les personnes mentionnées
à l'article L. 131-1 . lorsque les bénéficiaires
sont les ayants droit de l'assuré décédé. >

CHAPITRE II

Dispositions relatives
à l'assurance de groupe.

Art. 16.

L'article L. 140-1 du code des assurances

devient l'article L. 140-5.

Il est ajouté, au chapitre unique du titre IV du
livre premier du cale des assurances ( première
partie : législative ), quatre articles ainsi rédigés :

' Art. L 140-1. - Est un contrat d'assu

rance de groupe le contrat souscrit par une
personne norale ou un chefd'entreprise en vue
de l'adhésion d'un ensemble de personnes ré
pondant à des conditions définies au contrat,
pour la couverture des risques dépendant de la
durée de la vie humaine, des risques portant
atteinte à l'intégrité physique de la personne ou
lies à la matemite, des risques d'incapacité de
travail ou d'invalidité ou du risque de chômage.

Les adhérents doivent avoir un lien de même

nature avec le souscripteur.

Propositions de la Commission

• La prescription est portée i dix ans dans les
contrats d'assurance sur la vie, lorsque le ou les
bénéficiaires sont des personnes distinctes du
souscripteur et dans les contrats d'assurance
contre les accidents atteignant les personnes
mentionnées à l'article L. 131-1 . lorsque les
bénéficiaires sont les héritiers de l'assuré dé

cédé. »

CHAPITHEI

Dispositions relatives
à l'assurance de groupe.

Art. 6 .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

• Art. L 140-1. - Sans modification.
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Texte en vigueur

résulter un profit pour l'intéressé et. éventuel
lement. versement d'une indemnité en cas de
maternité.

L'assurance de groupe ne peut être souscrite
que par un ou plusieurs chefs d'entreprise ou
personnes morales publiques ou privées.

Loi a' 79-596 relative a l'information et a la

protection des emprunteurs fans le domaine
Immobilier.

Art 6. - Lorsque le préteur offre à l'emprun
teur ou exige de lui l'adhésion à un contrat
d'assurance collective qu'il a souscrit en vue de
garantir en cas de survenance d'un des risques
que ce contrat définit, soit le remboursement
total ou partiel du montant du prêt restant du.
soit le paiement de tout ou partie des échéances
dudit prêt, les dispositions suivantes sont obli
gatoirement appliquées :

- au contrat de prêt est annexé une notice
énumérant les risques garantis et précisant tou
tes les modalités de la mise en jeu de l'assu
rance ;

- toute notification apportée ultérieurement
à la définition des risques garantis ou aux
modalités de la mise en jeu de l'assurance est
inopposable à l'emprunteur qui n'y a pas donné
son acceptation ;

- lorsque l'assureur a subordonné sa garantie
à l'agrément de la personne de l'assuré et que
cet agrément n'est pas dcnrl, le contrat de prêt
est résolu de plein droit à la demande de l 'em
prunteur sans frais ni pénalité d'aucune sorte.
Cette demande doit être présentée dan» le délai
d'un mois 1 compter de la notification du refus
de T'agrément.

Texte do projet de loi

Art L 140-2. — Les sommes dues, le cas

échéant, par l'adhérent au souscripteur au titre
de l'assurance doivent lui être décomptées
distinctement de celles qu'il peut lui devoir par
ailleurs au titre d'un autre contrat.

Art L 140-3. - Le souscripteur ne peut
exclure un adhérent du bénéfice du contrat

d'assurance de groupe que si le lien qui les unit
est rompu ou si l'adhérent cesse de payer la
prime.

L'exclusion ne peut intervenir qu'au terme
d'un délai de quarante jours à compter de
l'envoi, par le souscripteur, d'une lettre recom
mandée de mise en demeure. Cette lettre ne

peut être envoyée que dix jours au plus tôt après
la date à laquelle les sommes dues doivent être
payées.

Cette exclusion ne peut faire obstacle, le cas
échéant. au versement des prestations acquises
en contrepartie des primes ou cotisations ver
sées antérieurement par l'assuré.

Art L 140-4. - Le souscripteur est tenu de
remettre à l'adhérent une notice, établie par
l'assureur, qui definit notamment les garanties et
leurs modalités d'entrée en vigueur et qui décrit
les formalités à accomplir en cas de sinistre.

Le souscripteur est tenu d'informer par écrit
les adhérents des éventuelles modifications ap
portées à leurs droits et obligations. A défaut ,
ces modifications ne sont pas opposables a
l'adherent.

La preuve de cette information et de la
remise de ta notice à l'adhérent par le sous
cripteur incombe a ce dernier. •

Propositions de la Commission

» Art L 140-2. - Sans modification.

• An. L 140-3. — Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

• Lors de la mise en demeure, le souscripteur
informe l'adhérent qu'à l'expiration du délai
prévu à l'alinéa précédent le défaut de paiement
de la prime est susceptible d'entraîner son
exclusion du contrat. •

Alinéa sans modification.

« An. L 140-4. - Sans modification.

Le souscripteur...

... à

l'admirent. Dans le délai de quarante jours à
compter de l'envoi de la lettre recommandée par
laquelle il a été informé des modifications appor
tées à ses droits et obligations. l'adhérent peut
dénoncer son contrat. Si celui-ci a pour origine
un prêt immobilier, cette dénonciation ne peut
intervenir qu'après la conclusion d'un autre
contrat a\ant le même objet. »

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur

Cf supra.

Cf I'art. R. 4 1 1 • I du code des assurances en
annexe l.

Texte de projet de loi

CHAPTTRE III

Le conseil national des assurances.

Art. 17 .

li est ajouté, à la section I du chapitre
premier du titre premier du livre IV du code des
assurances ( première partie : législative ). un
article L. 41 1-1 ainsi rédigé :

« Art L 411-1. — Il est institué un Conseil

national des assurances, présidé par le ministre
chargé de l'économie et des finances.

Le Conseil national des assurances est com

posé notamment de représentants du secteur
professionnel concerné.

Il est consulté sur l'ensemble des questions
relatives aux assurances à la réassurance et à la

prévention. Il peut dans ces domaines, émettre
des avis. H adresse, chaque année, au Président
de la République et au Parlement un rapport
relatif aux assurances.

Il peut également être saisi pour avis par le
ministre chargé de l'Économie et des Finances
de tout projet de loi ou de décret entrant dans
son champ de compétence.

La composition et les conditions de fonc
tionnement du Conseil national des assurances

sont définies par décret. •

Propositions de la Commission

Article additionnel après l'article 16.

L'article 6 de la loi n" 79 du 13 juillet IV7V
relative à l'information et à la protection des
emprunteurs immobiliers est abrogé. »

CHAPITRE III

Le conseil national des assurances.

Art. 17 .

Il est. .

... législative, deux
articles ainsi rédigés :

« Art L 411-1. — Il est institué un Conseil
national des assurances.

« Ce Conseil est présidé par le ministre
chargé de l'Économie et des Finances. Il com
prend en outre :

« - un député élu par l' Anationale

» - un sénateur élu par le Sénat :

« - cinq représentants de l'État désignés par
décret

« - huit représentants des entreprises d'assu
rance mentionnées à l'article L 310-1

• - un représentant des agents généraux
d'assurance

» - un représentant des courtiers d'assurance ;

• — cinq représentants du personnel des entre
prises d'assurance mentionnées à l'article
L 310-1 ;

• - cinq représentants des assurés, dont un
représentant élu des collectivités territoriales ;

» — trois personnalités choisies en raison de
leur compétence en matière d'assurance.

• Les membres du Conseil national des assu

rances sont nommés pour une période de trois
ans renouvelables.

l'n décret fixe les modalités de désignation
des membres visés aux sixième à on:ûme ali

néas ci-dessus. les conditions dans lesquelles le
président peut se faire représenter, ainsi que les
conditions de fonctionnement du Conseil natio
nal des assurances. •

' Art L 411-2. — Le Conseil national des

assurances est consulté sur toutes les questions



- 25 -

Texte en vigueur Texte ra projet de loi

CHAPITRE IV

Le comité consultatif de l'assurance.

Art. 18.

Il est inséré, au titre premier du livre IV du
code des assurances (première partie : législa
tive). un chapitre III ainsi rédigé :

CHAPITRE III

Le comité consultatif de l'assurance.

Art L 413-1. - Il est institué un comité

consultatif charge d' étudier les problèmes liés
aux relations entre les entreprises d'assurance et
leur clientèle et de proposer toutes mesures
apprcpriées dans ce domaine, notamment sous
forme d'avis ou de recommandation d'ordre

général.

Le comite fait annuellement rapport au
Conseil national des assurances. Ce rapport est
vendu public.

Propositions de la Commission

relatives aux assurances, à la réassurance, à la

capitalisation. à l'assistance et à la prétention.

« Il est saisi pour avis de tout projet de loi
entrant dans son champ de compétences. Il peut
également être saisi des projets de directive
européenne et de décret relatifs aux assurances.

« Il peut soumettre au ministre chargé de
l'Économie et des Finances toutes propositions
relatives à l'activité et à la législation de l'assu 
rance. ainsi qu'à la prévention.

» Il adresse chaque année au président de la
République et au Parlement un rapport relatif '
aux assurances. •

CHAPITRE IV

Le comité consultatif de l'assurance.

Art. 18 .

Alinéa sans modification.

« CHAPITRE III

« Le comité consultatif de l'assurance.

Art L 413-1. -...

... entre les entreprises mentionnées à
l'article L 310-1 et leur clientèle...

général .

« Le comité est présidé par une personnalité
choisie en raison de sa compétence en matière
d'assurance. Il est composé en majorité et en
nombre égal de représentants des entreprises
d'assurances mentionnées à l'article L 310-1 et

de représentants des assurés. Il comprend éga
lement des représentants des courtiers et des
agents généraux J'assurance.

• Le comité consultatifpeut saisir la commis
sion de contrôle des assurances. lorsqu'il
constate que des manquements aux dispositions
législatives et réglementaires régissant le contrat
d'assurance ont été commis. »

Alinéa sans modification .
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Texte en rigueur

Cf. art 2 du projet Supra.

Texte du projet de loi

Les conditions de désignation des membres
du comité ainsi que ses réglés d'organisation et
de fonctionnement sont fixées par décret. •

TITRE. IV

DISPOSITIONS RELATIVES

AUX ENTREPRISES D'ASSURANCE

Propositions de la Commission

Alinéa sans modification.

Article additionnel après I article I&

Il est inséré au titre premier du livre IV du
code des assurances (première partie : législa
tive) un chapitre IV ainsi rédigé :

• CHAPITRE IV

• Le comité de réglementation des assommes.

Art L 414-1. — Il est institué un comité de

réglementation des assurances.

« Ce comité est présidé par le ministre chargé
de l'Économie et des Finances Il comprend en
outre :

i — le directeur des assurances, vke-prést-
dent ;

> - quatre représentants des entreprises men
tionnées à l'article L 310-1. dont la candidature

est proposée par les organisations professionnel
les représentatives ;

<r - deux personnes choisies en raison de leurs
compétences en matière d'assurance.

« Les membres visés aux deux alinéas ci-des

sus, ainsi que quatre suppléants, sont nommés
pour une durée de trois ans pat' arrêté du ministre
chargé de t'Eicnomie et des Finances.

< Le comité de réglementation des assurances
est consulté sur toutes les dispositions à caractère
réglementaire relatives aux assurances. Il peut
également être consulté sur les projets de direc
tives européennes en cette matière. •

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES

AUX ENTREPRISES D'ASSURANCE

Art additionnel avant I art. 19

l. article L 310-10 est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

• Art L 310-10. - Il est interdit de souscrire

une assurance directe d'un risque concernant
une personne, un bien ou une responsabilité
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Texte en ligueur Texte du projet de loi

Art. 19 .

A la section 3 du chapitre premier du titre II
du livre III du code des assurances ( première

partie : législative ). il est ajoute un arti
cle L. 321-2-1 ainsi redige :

« An. L 321-2-1. — font accorder ou refu

ser l'agrément. le ministre charge de l'économie
et der. finances prend en compte le programme

Propositions de la Commission

situés sur te territoire de la Républiquefrançaise
auprès d'une entreprise étrangère qui ne s est pas
conformée aux prescriptions des articles L 321-1
et L 321-2.

* Toutefois, les dispositions de l'alinéa ci-des
sus ne sont pas applicables à l'assurance des
rtiques liés aux transports maritimes et aériens
ainsi qu'aux opérations de libre prestation de
services et de coassurance communautaire défi
nies aux chapitres premier et II du Titre V du
présent Livre. »

Art additionnel avant Iart 19.

A la section ! du chapitre premier du Titre II
du Livre III du code des assurances (première
partie : législative), il est ajouté un article
L 321-1-1 ainsi rédigé :

'Art L 321-1-1. — Les entreprise étrangères
ne peuvent couvrir, sur le territoire de la Républi
que française en libre prestation de services, les
risques autres que ceux mentionné à l'arti
L 351-4, qu'après avoir obtenu l'agrément de
libre prestation de services mentionné à l'article
L 351-5.

* Un décret en Conseil dEtat fixe les docu
ments à produire à l'appui de la demande
d'agrément ainsi que les modalités de calcul des
provisions techniques afférentes à ces contrats,
les règles de représentation de ces provisions et
de localisation des actifs qui les représentent »

Art additionnel avant I art 19.

L'intitulé de la section I du chapitre premier
du Titre II du Livre III du code des assurances

(première partie : législatif) est ainsi rédigé :

Section l.

Agréments administratifs.

Art. 19.

Sans modification.
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Texte en vigueur

• £ -

Section 2.

Règles particulières aux entreprises pratiquant
les opérations d'assurance obligatoire en
matière de circulation des vehicules terrestres

à moteur.

Art L 325-1. — Lorsque la procédure de
retrait de l'agrément administratif est engagée à
rencontre d'une entreprise qui pratique les
opérations mentionnées à l'article L 21 M , et
s'il apparaît que la situation de cette entreprise
résulte totalement ou partiellement de l'inadap
tation des tarifs pratiqués aux risques assures.
l'arrêté de retrait d'agrément prescrit au liquida
teur, sur avis conforme du conseil national des

assurances, le recouvrement d'un rappel de
prime ou de cotisation d'un montant approprié
auprès des souscripteurs de contrats compor
tant la garantie des dommages mentionnes à
l'article L. 21 li lorsque ces souscripteurs ont
été garantis par l'entreprise en cause pendant au
moins un an. Ce rappel ne peut excéder, pour
les assures dont la garantie a été en vigueur
pendant deux années au plus, le montant de la
demiere prime ou cotisation nouvelle cchue
correspondant à l'assurance des dommages
ainsi mentionnes et. pour les assures dont la
garantie a etc en vigueur pendant au moins un
an. 50 X de ce montant. Le produit du rappel
de prime ou de cotisation est intégralement
affecte à l'indemnisation de dommages men
tionnes à l'article L. 2 II - 1 .

Les personnes physiques ou morales par
l'intermédiaire desquelles des contrats compor
tant la garantie de risques prévus à l'arti
cle L. 2 1 1 ont etc souscrits auprès d'une

Texte da projet de loi

d activité de cette entreprise, les moyens techni
ques et financiers mis en oeuvre ainsi que l'ho
norabilité et la qualification des personnes char
gées de la conduite de l'entreprise et la réparti
tion du capital ou la constitution du fonds
d'établissement. •

Art. 20.

La section 2 du chapitre V du titre II du
livre III du code des assurances (première
partie : législative) et les articles L 325-1 et
L. 325-2 sont abrogés.

A la section 1 du chapitre V du titre II du
livre III du code des assurances (première
partie : législative), il est ajoute un arti
cle L. 325-I ainsi rédige :

« Art L 325-1. - Sans préjudice des dispo
sitions de l'article L. 310-18. l'agrément peut
être retiré par le ministre chargé de leconomie
et des finances en cas dc modification substan

tielle des données au vu desquelles il avait été
délivré notamment de changements intenenus
dans la composition du capital ou des o'ganes
de direction. •

Propositions de la Commission

Art. 20.

Sans modification.
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Texte en rigueur

entreprise d'assurance. ne peuvent percevoir
aucune commission ou rémunération quelcon
que sur le montant des rappels de prime ou de
cotisation recouvrés en application de l'arti
cle L. 323-6 et du présent article.

Art L 325-2. - Sont applicables à la Nou
velle-Calédonie. à la Polynésie française et à
Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions de
l'article L. 325-1 .

Les dispositions précitées entrent en vigueur,
dans le territoire de Wallis et Futuna, le premier
jour du trimestre civil suivant la publication de
l'arrêté rendant exécutoire la délibération édic

tant une obligation d'assurance de la responsa
bilité civile en matière de circulation automo
bile.

Les modalités d'application du présent article
sont fixées par règlement d'administration pu
blique.

Loi n* 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales.

Art 357-1. - Les sociétés commerciales

établissent et publient chaque année à la dili
gence du conseil d'administration, du direc
toire. du ou des gérants, selon le cas, des
comptes consolidés ainsi qu'un rapport sur la
gestion du groupe, dès lors qu'elles contrôlent
de manière exclusive ou conjointe une ou plu
sieurs autres entreprises ou qu'elles exercent
une influence notable sur celles-ci. dans les

conditicns ci-après définies.

Le contrôle exclusif par une société resuite :

- soit de la détention directe ou indirecte de

la majorité des droits de vote dans une autre
entreprise i

— soit de la désignation , pendant deux exer
cices successifs, de la majorité des membres des
organes d'administration, de direction ou de
surveillance d'une autre entreprise t la société
consolidante est présumée avoir effectué cette
désignation lorsqu'elle a disposé au cours de
cette période, directement ou indirectement,
d'une fraction supérieure à quarante pour cent
des droits de vote, et qu'aucun autre associe ou
actionnaire ne détenait, directement ou indirec-

Texte du projet de loi

Art. 21 .

Au titre IV du livre III du code des assuran

ces (première partie : législative), il est ajouté
un chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

COMPTES CONSOLIDÉS

Art L 345-1. - Tout ensemble d'entreprises
d'assurance se trouvant dans l'un des cas sui

vants doit établir et publier des comptes sous
forme consolidée.

1 * Une entreprise d'assurance exerce sur au
moins une autre entreprise un contrôle exclusif
ou conjoint ou une influence notable au sens de
l'article 357-1 de la loi n" 66-537 du 24 juillet
1966 sur les sociétés commerciaies.

2* Deux nu plusieurs entreprises d'assurance
ont , en venu d'un accord entre elles, soit une

direction commune, soit des services communs

assez étendus pour engendrer un comportement
commercial technique ou financier commun.

3* Des entreprises ont entre elles des liens de
réassurance importants et durables en vertu de
dispositions contractuelles, statutaires ou ré
glementaires.

Un décret en Conseil d'État fixe les condi

tions d'application du présent article et. no
tamment. les critères permettant de déterminer
l'entreprise sur laquelle pèse l'obligation de
consolidation. •

Propositions de la Commission

Art. 21 .

Alinéa sans modification.

• CHAPmtE V

COMPTES CONSOLIDÉS

• Art L 345-1. — Tout ensemble d'entrepri
ses mentionnées à l'article L 310-1 se trou

vant. ..

... consolidée.

I * sans modification.

2° sans modification.

3° sans modification.

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur

tement. une fraction supérieure a la sienne ;

- soit du droit d'exercer une influence do

minante sur une entreprise en vertu d'un contrat
ou de clauses statutaires, lorsque le droit appli
cable le permet et que la société dominante est
actionnaire ou associée de cette entreprise.

Le contrôle conjoint est le partage du
contrôle d'une entreprise exploitée en commun
par un nombre limité d'associés ou d'actionnai
res, de sorte que les décisions résultent de leur
accord.

L'influence notable sur la gestion et la politi
que financière d'une entreprise est présumée
lorsqu'une société dispose, directement ou indi
rectement. d'une fraction au moins égale au
cinquième des droits de vote de cette entreprise.

Art L 322-26- 1. - En cas de dissolution non

motivée par un retrait d'agrément d'une société
d'assurance à forme mutuel!:. l'excédent de

l'actif net sur le passif est dévolu, par décision
de l'assemblée générale, soit à d'autres sociétés
d'assurance à forme mutuelle ou sociétés mu
tuelles d'assurance ou union de sociétés mutuel

les d'assurance, soit à des associations recon
nues d'utilité publique.

Art L 322-26-2. - Les dispositions de l'arti
cle L. 322-26-1 sont applicables en cas de
dissolution non motivée par un retrait d'agré
ment d'une société mutuelle d'assurance ou

d'une union de sociétés mutuelles d'assurance.

Texte do projet de loi

Art. 22.

L'actuel article L. 322-26-1 devient l'article

L. 322-26-5.

A la section 4 du chapitre II du titre II du
livre III du code des assurances ( première
partie ~"igslative ), le titre « Sociétés d'assu
rance a forme mutuelle » est remplacé par
« Sociétés d'assurance mutuelles ». Il est inséré

à cette section un article L. 322-26-1 nouveau

ainsi rédigé :

• Art L 322-26- t. — Les sociétés d'assurance

mutuelles ont un objet non commercial. Elles
sont constituées pour assurer les risques appor
tés par leurs sociétaires. Moyennant le paiement
d'une cotisation fixe ou variable, elles garantis
sent à ces derniers le règlement intégral des
engagements qu'elles contractent Toutefois. les
sociétés d'assurance mutuelles pratiquant les
opérations d'assurance sur la vie ou de capita
lisation ne peuvent recevoir de cotisations va
riables.

Ces sociétés fonctionnent sans capital ac
tions. dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'État.

Art. 23.

Les dispositions de l'article L. 322-26-2 sont
remplacées par les dispositions suivantes :

Art L 322-26-2. - Il peut être stipulé dans
les statuts que le conseil d'administration com
prend. outre les administrateurs dont le nombe
et le mode de désignation sont prévus par le
présent code, des administrateurs élus par le

Propositions de la Commission

Art. 22.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification.

* Art L 322-26- 1. - Alinéa sans modifica
tion.

« Ces sociétés fonctionnent sans capital so
cial. dans des conditions fixées, pour chacune
des catégories mentionnées à l'article
L 322-26-4. par décret en Conseil d'État. •

Art. 23.

Sans modification.
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Loi n' 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales.

Art 97-2. - Les administrateurs dus par les
salariés doivent être titulaires d'un contrat de

travail arUéreur de deux années au moins à leur

nomination et correspondant à un emploi ef
fectif. Toutefois,la condition d'ancienneté n'est

pas requise lorsque au jour de la nomination la
société est constituée depuis moins de deux ans.

Tous les salariés de la société dont le contrat

de travail est antérieur de trois mois à la date de

l'élection sont électeurs. Le vote est secret.

Lorsqu'un siège au moins est réservé aux
ingénieurs, cadres et assimilés, les salariés sont
divisés en deux collèges votant séparément. Le
premier collège comprend les ingénieurs, cadres
et assimilés, le second les autres salariés. Les

statuts fixent la répartition des sièges par collège
en fonction de la structure du personnel.

Les candidats ou listes de candidats peuvent
être présentés soit par une ou plusieurs organi
sations syndicales représentatives au sens de
l'article L. 423-2 du code du travail , soit par le
vingtième des salariés de la société ou. si le
nombre des salariés est supérieur à deux mille.
par cent d'entre eux.

Lorsqu'il y a un seul siège à pourvoir pour
l'ensemble du corps électoral, l'élection a lieu
au scrutin majoritaire à deux tours. Lorsqu'il y
a un seul siège à pourvoir dans un collège
électoral , l'élection a lieu au scrutin majoritaire
à deux tours dans ce collège. Chaque candida
ture doit comporter, outre le nom du candidat.
celui de son remplaçant éventuel. Est déclaré
élu le candidat ayant obtenu au premier tour la
majorité absolue des suffrages exprimes, au
second tour la majorité relative .

Dans les autres cas. l'élection a lieu au scrutin

de liste a la représentation proportionnelle au

Texte du projet de loi

personnel salarié. Le nombre de ces administra
teurs ne peut être supérieur à quatre ni excéder
le tiers du nombre des autres administrateurs.

Lorsque le nombre des administrateurs élus par
les salariés est égal ou supérieur à deux, les
cadres et assimilés ont un siège au moins.

Potr l'application du présent article, les
modalités de désignation des administrateurs
élus par le personnel salarié sont fixées confor
mément aux dispositions des articles 97-2, 97-3
premier alinéa et 97-4 à 97-8 de la loi n* 66-537
du 24juillet 1966 sur les sociétés commerciales.

Toute nomination intervenue en violation du

présent article est nulle. Cette nullité n'agraine
pas celle des délibérations auxquelles a pris part
l'administrateur irrégulièrement nommé. •

Propositions de la Coaumssioa
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plus fort reste et sans panachage. Chaque liste
doit comporter un nombre de candidats double
de celui des sièges à pourvoir.

En cas d'égalité des voix, les candidats dont
le contrat de travail est le plus ancien sont
déclarés élus.

Les autres modalités du scrutin sont fixées

par les statuts.

Les contestations relatives à l'électorat, à

l'éligibilité et à la régularité des opérations
électorales sont portées devant le juge d'ins
tance qui statue en dernier ressort dans les
conditions prévues par le premier alinéa de
l'article L 433-1 1 du code du travail.

Art 97-J. - La durée du mandat est déter

minée par les statuts, sans pouvoir excéder six
ans. Le mandat est renouvelable, sauf stipula
tion contraire des statuts.

Tout nomination intervenue en violation des

articles 97- 1 , 97-2 et du présent article est nulle.
Cette nullité n'entraine pas celle des délibéra
tions auxquelles a pris part l'administrateur
irrégulièrement nommé.

Art 97-4. - Le mandat d'administrateur élu

par les salariés est incompatible avec tout
mandat de délégué syndical, de membre du
comité d'entreprise, de délégué du personnel ou
de membre du comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de la société. L'admi

nistrateur qui. lors de son élection, est titulaire
d'un ou de plusieurs de ces mandats doit s'en
démettre dans les huit jours. A défaut, il est
réputé démissionnaire de son mandat d'admi
nistrateur.

Art 97-5. — Les administrateurs élus par les
salariés ne perdent pas le bénéfice de leur
contrat de travail. Leur rémunération en tant

que salariés ne peut être réduite du fait de
l'exercice de leur mandat.

Art 97-6. - La rupture du contrat de travail
met fin au mandat de l'administrateur élu par les
salaries.

Les administrateurs élus par les salaries ne
peuvent être révoqués que pour faute dans
l'exercice de leur mandat, par décision du
président du tribunal de grande instance rendue
en la forme des réferes, à la demande de la

majorité des membres du conseil d'administra
tion. La décision est exécutoire par provision.

Art 97-7. - Sauf en cas de résiliation à

l'initiative du salarié, la rupture du contrat de
travail d'un administrateur élu par les salaries ne
peut être prononcée que par le bureau de juge-

Texte do projet de loi Propositions de la Commission
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ment du conseil des prud'nommes statuant en
ta forme des référés. La décision est exécutoire

par provision.

Art 97-8. - En cas de vacance, par décès,
démission, révocation ou rupture du contrat de
travail. d'un siège d'administrateur élu par les
salariés, le siège vacant est pourvu de la manière
suivante :

— lorsque l'élection a eu lieu au scrutin
majoritaire à deux tours, par le remplaçant

- lorsque l'élection a eu lieu au scrutin de
liste, par le candidat figurant sur la même liste
immédiatement après le dernier candidat élu.

Le mandat de l'administrateur ainsi désigné
prend fin à l'arrivée du terme normal du mandat
des autres administrateurs élus par les salariés.

Code rural.

Art 1235. — Les sociétés ou caisses d'assu

rances mutuelle* agricoles qui sont gérées et
administrées gra. bernent. qui n'ont en vue et
qui. en fait, ne réalisent aucun bénéfice, sont
affranchies des formalités prescrites par la loi du
24 juillet 1867 et les décrets relatifs aux sociétés
d'assurances.

Texte da projet de loi

Art 24.

A la section 4 du chapitre II du titre II du
livre III du code des assurances (première
partie : législative), sont ajoutes deux articles
ainsi rédigés :

' Art L 322-26-3.— Il peut être établi, entre
sociétés d'assurance mutuelles pratiquant des
assurarces de même nature, des unions ayant
exclusivement pour objet de réassurer intégra
lement les contrats souscrits par ces sociétés
d'assurance mutuelles et de donner à celles-ci

leur caution solidaire.

Cvs unions ne peuvent être constituées qu'en
tre sociétés d'assurance mutuelles s'engageant À
céder à l'union, par un traité de réassurance.
l'intégralité de leurs risques.

L'union a une personnalité civile distincte de
celle des sociétés adhérentes.

Les unions de sociétés d'assurance mutuelles

sont régies pour leur fonctionnement par les
régies appplicables aux sociétés d'assurance
mutuelles, sous reserve des adaptations prévues
par décret en Conseil d'État.

Les opérations pour lesquelles les unions se
portent caution solidaire sont considertes
comme des opérations d'assurance directe pour
l'application du livre III du présent code.

Art L 322-26-4. — Les mutuelles d'assu

rance. les sociétés à forme tontinière et les
sociétés ou caisses d'assurance et de réassurance

mutuelles agricoles régies par l'article I235 du
code rural constituent des formes particulières
de sociétés d'assurance mutuelles.

Propositions de la Commission

Art 24.

Alinéa sans modification.

« Art. L 322-26-3.- Sans modification.

Art L 322-26-1. - Les sociétés mutuelles

d'assurance....

... mutuelles.
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Texte en vigueur

Elles peuvent se constituer en se soumettant
aux prescriptions du titre premier du livre III
(devenu livre IV) du code du travail.

Art L. 310-8 du code des assurances. Cf. supra
en regard de l'article premier (art L. 351-6) du
projet de loi

Texte da projet de loi

Un décret en Conseil d'État fixe les condi

tions partkxlières dans lesquelles les disposi
tions de la présente section leur sont applica
bles. •

TITRE V

CONTRÔLE DES ENTREPRISES
D'ASSURANCE

Art. 25.

Il est ajouté, au chapitre unique du titre
premier du livre III du code des assurances
( première partie : législative ), une section 1
(dispositions générales) et apres l'arti
cle L. 310-1 une section 2 ainsi rédigée :

» Section 2

Commission de contrôle des assurances.

Art L 310-12. - Il est institue une commis

sion de contrôle des assurances chargée de
contrôler les entreprises d'assurance, à l'excep
tion de celles qui ont pour objet exclusif la
réassurance.

Propositions de la Commission

Alinéa sans modification.

TTTRE V

CONTRÔLE DES ENTREPRISES
D'ASSURANCE

Art additionnel avant l'art 25.

L'article L 310-8 du code des assurances est

rédigé comme suit .-

*Art. L 310-8. — Tous les documents à

caractère contractuel ou publicitaire ayant pour
objet une opération d'assurance ou de capitali
sation sont communiqués au ministre chargé de
lEconomie et des finances préalablement à leur
diffusion.

< Dans un délai de vingt et un jours à compter
de la communication d'un document d'assu 

rance. le ministre chargé de l'Économie et des
Finances peut en prescrire la modification.A
respiration de ce délai le document peut être
diffusé auprès du public.

« S'il apparaît qu 'un document mis en circula
tion est contraire aux dispositions régissant le
contrat d'assurance, le ministre chargé de l'Éco 
nomie et des finances le transmet à la commis
sion de contrôle des assurances qui peut en
décider le retrait ou la réformation. »

Art. 25.

Alinéa sans modification

• Section 2

Commission de contrôle des assurances.

« Art L 310-11 - ...

contrôler les entreprises mentionnées à l'article
L 310-1. à l'exception...
réassurance.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

La commission examine les conditions d'ex

ploitation et la situation financière des entrepri
ses d'assurance ; elle s'assure qu'elles sont tou
jours en mesure de remplir les engagements
qu'elles ont contractés à l'égard des assurés ou
bénéficiaires de contrats et qu'elles présentent la
marge de solvabilité prescrite ; elle veille au
respect par ces entreprises des dispositions
législatives et réglementaires relatives à l'assu
rance.

La commission de contrôle des assurances

comprend six membres, dont le directeur des
assurances ou son représentant Les cinq autres
membres sont nommés par arrêté du ministre
chargé de l'économie et des finances pour une
durée de cinq ans :

I* un membre du Conseil d'État ayant au
moins le rang de conseiller d'État, président.
proposé par le vice-présden du Conseil
d'État ;

2* un membre de la Cour de Cassation ayant
au moins le rang de conseiller à la Cour de
Cassation proposé par le premier président de
la Cour de Cassation ;

3' un membre de la Cour des comptes ayant
au moins le rang de conseiller-maître proposé
par le premier président de la Cour des comp
tes ;

4* deux membres choisis en raison de leur

expérience en matière d'assurance et de ques
tions financières.

Cinq suppléants sont nommés dans les
mêmes conditions.

En cas de partage égal des voix, celle du
président est prépondérante.

Les membres titulaires et suppléants de la
commission ne peuvent être révoques.

Le secrétariat général de la commission est
assure par le chef du service de contrôle des
assurances.

Art L 310-1.1 — Le contrôle des entreprises
d'assurance est effectue sur pièces et sur place.
La commission l'organise et en définit les
modalités. Le corps des commissaires contrô
leurs des assurances est mis à sa disposition à
cette fin.

Art L 310-14. — La commission peut de
mander aux entreprises d'assurance toutes in
formations nécessaires a l'exercice de sa mis

sion.

Elle peut également leur demander la com
munication des rapports des commissaires aux
comptes et. d'une maniere générale. de tous

Propositions de la Commission

• La commission examine la situation finan

cière des entreprises d'assurance et en tant que
de besoin leurs conditions d'exploitation elle
s'assure...

... à l'assu

rance.

La commission...

... de six ans :

I ' sans modification.

2* sans modification.

y sans modification. v- V
- i

4* sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« Art L 310-13. — Sans modification.

• Art. L 310-14. — Alinéa sans modification .

Alinéa sans modifcation.
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Texte en vigueur

Loi n* 66-537

du 24 juillet 1966 précitée.

Art 355-1.- Une société est considérée, pour
l'application des paragraphes 2 et 4 de la
présente section, comme en contrôlant une
autre :

— lorsqu'elle détient directement ou indirec
tement une fraction du capital lui conférant la
majorité des droits de vote dans les assemblées
générales de cette société ;

— lorsqu'elle dispose seule de la majorité des
droits de vote dans cette société en vertu d'un

accord conclu avec d'autres associés ou action

naires et qui n'est pas contraire à l'intérêt de la
société ;

— lorsqu'elle détermine en fait. par les droits
de vote dont elle dispose, les décisions dans les
assemblées générales de cette société.

Elle est présumée exercer ce contrôle lors
qu'elle dispose, directement ou indirectement,
d'une fraction des droits de vote supérieure à
40% et qu'aucun autre associé ou actionnaire ne
détient directement ou indirectement une frac

tion supérieure à la sienne.

Texte da projet de loi

documents comptables dont elle peut, en tant
que de besoin, demander la certification.

Elle vérifie que les publications auxquelles
sont astreintes les entreprises d'assurance sont
régulièrement effectuées. Elle peut ordonner
aux entepnses concernées de procéder à des
publications rectificatives dans le cas où des
inexactitudes ou des omissions auraient été

relevées. Elle peut porter à la connaissance du
public toutes Informations quelle estime néces
saires.

Art L 310-15. - Si cela est nécessaire à

l'exercice de sa mission et dans la limite de

celle-ci. la commission peut décider d'étendre le
contrôle sur place d'une entreprise d'assurance
à toute société dans laquelle cette entreprise
détient, directement ou indirectement, plus de
la moitié du capital social ou des droits de vote,
ainsi qu'aux organismes de toute nature ayant
passé, directement ou indirectement avec cette
entreprise, une convention de gestion, de réas
surance ou de tout autre type susceptible d'alté
rer son autonomie de fnctionnement ou de

décision concernant l'un quelconque de ses
domaines d'activité.

Si cette entreprise fait l'objet de mesures de
redressement et de sauvegarde le contrôle sur
place peut être également étendu aux personnes
morales qui la contrôlent directement ou indi
rectement. au sens de l'article 35S-I de la loi

n* 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales, ou qui font partie d'un même
ensemble au sens de l'article L. 345-1 du

présent code.

Les contrôles sur place peuvent également.
dans le cadre de conventions internationales,

être étendus aux succursales ou filiales d'assu

rance implantées à l'étranger d'entreprises d'as
surance de droit français.

Art L 310- /6. - En cas de contrôle sur

place, un rapport est établi . Si des observations
sont formulées par le vérificateur, il en est
donné connaissance à l'entreprise. La commis
sion prend connaissance des observations for
mulées par le vérificateur et des réponses appor
tées par l'entreprise.

Les résultats des contrôles sur place sont
communiques, soit au conseil d'administration.
soit au directoire et au conseil de surveillance de

l'entreprise contrôlée. Ils sont également trans
mis aux commissaires aux comptes.

Art L 310-17. — Lorsqu'une entreprise
d'assurance enfreint une disposition législative
ou réglementaire dans le domaine relevant du

Propositions de la Commission

Elle—

- été

relevées.

tArt L 310-15 - Si...

d'une entreprise mentionnée
à l'article L 310-1 à toute société.»

... d'activité.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

• Art L 310-16. — Sans modification.

• Art L 310-17. — Sans modification.
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Texte eu vigueur Texte do projet de loi

contrôle de la commission ou a un comporte
ment qui met en péril sa marge de solvabilité ou
les engagements qu'elle a contractés envers les
assurés, la commissicn, après avoir mis ses
dirigeants en mesure de présenter leurs observa
tions, peut lui adresser une mise en garde.

Elle peut, également, dans les mêmes condi
tions. lui adresser une injonction à l'effet de
prendre, dans un délai déterminé, toutes mesu
res destinées à rétablir ou renforcer son équili
bre financier ou à corriger ses pratiques.

Art L 310-18. - Si une entreprise d'assu 
rance n'a pas déféré à une injonction, la com
mission peut prononcer à son encontre, compte
tenu de la gravité du manquement, l'une des
sanctions disciplinaires suivantes :

I ' l'avertissement ;

2* le blâme ;

3* l'interdiction d'effectuer certaines opéra
tions et toutes urnes limitations dans l'exercice

de l'activité :

4* la suspension temporaire d'un ou plu
sieurs dirigeants dc l'entreprise

S* la démission d'off de l'une ou de plu
sieurs de ces mêmes personnes ;

6* le retrait total ou partiel d'agrément.

En outre, la commission peut prononcer, soit
à la place, soit en sus de ces sanctions, une
sanction pécuniaire. Le montant de cette sanc
tion pécuniaire doit être fonction de la gravité
des manquements commis, sans pouvoir excé
der 3 % du chiffre d'affaires hors taxes, réalisé
au cours du dernier exercice clos calculé sur une

période de douze mois. Ce maximum est porté
à S % en cas de nouvelle violation de la même

obligation. Les tommes correspondantes sont
versées à l'État Elles sont recouvrées comme
des crèarces de l'État étrangères à l'impôt et au
domaine.

La commission peut, aux frais de l'entreprise
sanctionnée, ordonner l'insertion de sa décision

dans les journaux ou publications qu'elle dési
gne et 1'aflichage dans les lieux et pour la durée
qu'elle indique.

Dans tous les cas visés au présent article. la
commission de contrôle des assurances statue

apres une procédure contradictoire. Les interes-
ses peuvent demander à être entendus Ils
peuvent se faire représenter ou assister. Les
personnes sanctionnées peuvent, dans le délai
de deux mois qui suit la notification de la
décision, former un recours de pleine juridiction
devant le Conseil d'État.

Propositions de la Commission

«Art L 310-18. — Si une entreprise n'a pas
déféré à une injonction, la commission peut
prononcer à son encontre ou à celle de ses
dirigeants, l'une des sanctions disciplinaires sui
vantes. en fonction de la gravité du manque
ment : >

I* sans modification.

2* sans modification.

3* sans modification.

4* sans modification.

S' Le retrait total ou partiel d'agrément

6* Supprimé.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Dans...

... contradictoire. Les respon
sables de l'entreprise sont obligatoirement mis à
même d'être entendus avant que la commission
de contrôle n'arrête sa décision. Ils peuvent se
faire représenter ou assister.

« L 'examen des recours contre les décisions de

la commission de contrôle des assurances relève

de la compétence de la Cour d'appel de Paris. Le
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art L 310-19. - La commission de contrôle

des assurances peut demander aux commissai
res aux comptes d'une entreprise d'assurance
tout renseignement sur l'activité de l'organisme
contrôlé. Les commissaires aux comptes sont
alors déliés, à son égard, du secret profession
nel.

> Art L 310-20. — La commission de

contrôle des assurances, la commission bancaire

et la commission des opérations de bourse sont
autorisées, nonobstant toutes dispositions
contraires, à se communiquer les renseigne
ments nécessaires à l'accomplissement de leurs
missions respectives. Les renseignements ainsi
recueillis sont soumis aux règles du secret
professionnel en vigueur dans l'organisme qui
les a communiqués.

Art L 310-21. — Les membres ainsi que les
agents de la commission de contrôle des assu
rances sont tenus au secret professionnel sous
les peines prévues à l'article 378 du code pénal.

La commission de contrôle des assurances

peut transmettre des informations aux autorités
chargées de la surveillance des entreprises d'as
surance dans d'autres pays, sous réserve de
réciprocité, et à condition que ces autorités
soient elles-mêmes soumises au secret profes
sionnel avec les mêmes garanties qu'en France.

Art. 26 .

Il est ajoute, au chapitre Mil du titre II du
livre III du code des assurances ( première
partie : législative ), un article L. 328-15-1 ainsi
rédigé :

Propositions de la Commission

recours n est pas suspensif; toutefois, le premier
président de la Cour d'appel de Paris peut
ordonner qu'il soit sursis à exécution de la
décision, si celle-ci est susceptible d'entraîner des
conséquences manifestement excessives. »

> Lorsqu'une sanction prononcée par la com
mission de contrôle des assurances est devenue

défi la commission peut, auxfrais de l'en
treprise sanctionnée, ordonner IInsertion de sa
décision dans trois journaux ou publications
qu'elle désigne et l'affidans les lieux et
pour la durée qu'elle Indique. »

* Art L 310-19. — Sans modification.

« Art L 310-20 — Sans modification.

* AnL 310-21. — Alinéa sans modificaton

Alinéa sans modification.

Ce secret n'est pas opposable à l'autorité
judiciaire. »

• Art L 310-22. - Lorsque h commission
relève desfaits de nature à justifier des poursuites
pénales, elle transmet le dossier ave un avis
motivé au procureur de la Répuotique territoria
lement compétent, sans préjudice des sanctions
qu'elle peut prononcer en application de l'article
L 310- IS. .

Art. 26 .

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur

Code des assurances.

Art. l. 326- 1. - Le redressement judiciaire
institué par la loi n* 85-98 du 25 janvier 1985
précitée ne peut être ouvert à l'égard d'une
entreprise soumise aux dispositions du présent
livre qu'à la requête du ministre de l'économie
et des finances ; bt tribunal peut également se
saisir d'office ou être saisi par le procureur de
la République d'une demande d'ouverture de
cette procédure après avis conforme du ministre
de l'économie et des finances.

Le président du tribunal ne peut être saisi
d'une demande d'ouverture du règlement amia
ble institué par la loi n* 84-148 du I" mars
1984 relative à la prévention et au règlement
amiable des difficultés des entreprises à l'égard
d'une entreprise susmentionnée, qu'après avis
conforme du ministre de l'économie et des

finances.

Art L 326-2. - L'arrêté prononçant le re
trait total de l'agrément administratif emporte
de plein droit, à dater de sa publication au
Journal of s'il concerne une entreprise
française. la dissolution de l'entreprise ou. s'il
concerne une entreprise étrangère. la liquida
tion de l'actifet du passifdu bilan spécial de ses
opérations en France.

Dans les deux cas. la liquidation est effectuée
par un mandataire de justice désigné sur requête
du ministre de l'économie et des finances par
ordonnance rendue par le président du trib "uil
competent. Ce magistrat commet par la meme
ordonnance un juge charge de contrôler les
opérations de liquidation ; ce juge est assisté.
dans l'exercice de sa mission , par un ou plu
sieurs commissaires contrôleurs désignes par le
ministre de l'économie et des finances. Le juge
ou le liquidateur sont remplaces dans les mêmes
formes.

Les ordonnances relatives à la nomination ou

au remplacement du juge commissaire et du
liquidateur ne peuvent être frappées ni d'opposi
tion. ni d'appel , ni de recours en cassation .

An L 326-4. - Dans les dix jours de la
nomination du liquidateur et a la diligence de

Texte du projet de loi

• Art. L 328- 15- . - Tout dirigeant dune
entreprise d'assurance où d'une t -s personnes
morales visées à l'article L. 310-15 qui met
obstacle, de quelque maniere que ce soit, à
l'exercice de leurs fonctions par la commission
de contrôle des assurances ou par les commis
saires contrôleurs des assurances est passible
d'un emprisonnement de quinze jours à deux
ans et d'une amende de 15 000 Fa 2 000 000 F

ou de l'une de ces deux peines seulement. >

Art. 27.

Aux articles L. 326-1 , L. 326-2 et L. 326-14
du code des assurances les mots: * le ministre

de l'économie et des finances », *ont remplacés
par les mots: « la commission de contrôle des
assurances ».

Aux articles L. 326-2. L 326-4, L 326-8,
L. 326-12 et L. 326-13 les mots : « l'arrêté

prononçant ce retrait ». « l'arrêté portant re
trait *. « l'arrêté prononçant le retrait ». sont
remplacés par les mots :« l'arrêté ou la décision
prononçant le retrait ».

Propositions de la Commission

« Art. L 328-15-1. - Tout obstacle mis à

l'exercice des missions de la commission de

contrôle des assurances ou des commissaires-

contrôleurs des assurances...

... seulement »

Art. 27.

I. — Alinéa sans modification.

II. - Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur

celui-ci. I arreic perlant retrait total d agrément
et l'ordonnance du président du tribunal sont
insérés sous forme d'extraits ou d'avis dans

deux joumanx habilités à recevoir les annonces
légales dans le département du siège social.

Les créanciers connus qui . dans le mois de
cette publication, n'ont pas remis au liquidateur,
contre récépissé, leurs titres avec un bordereau
indicatif des pièces remises et des sommes
réclamées par eux. peuvent être avertis du retrait
d'agrcment par lettre du liquidateur et invités à
remettre entre ses mains leurs titres dans les

mêmes formes.

Art L J268 - Nonobstant l'existence de

toute autre créance, les créances que garantit le
privilège établi à l'article L. 326-7 doivent être
payées par le liquidateur, sur simple ordon
nance du juge-commissaire, dans là dix jours
de l'ancté prononçant le retrait total d'agrément
si le liquidateur a en main les fonds nécessaires.

Toutefois, avant tout établissement du mon

tant de ces créances. le liquidateur doit, avec
l'autorisation du juge commissaire et dans la
mesure des fonds disponibles, verser immédia
tement aux salariés, à titre provisionnel, une
somme égale à un mois de salaire impayé sur la
base du dernier bulletin de salaire sans pouvoir
dépasser le plafond mentionné à l'arti
cle L. 143-10 du code du travail.

A défaut de disponibilité, les sommes dues en
vertu des deux alinéas précédents doivent être
acquittées sur les premières rentrées de fonds.

Au cas où lesdites sommes seraient payées au
moyen d'une avance le préteur sera, de ce fait.
subrogé dans les droits des intéressés et devra
être remboursé des la rentrée des fonds néces

saires sans qu'aucun autre crèanci:r puisse y
faire opposition.

Art L 326-12 - En cas de retrait de l'agré
ment administratif accorde à une entreprise
rr.entionnee au S" de l'article L. 3 10- 1 . tous les

contrats souscrits par elle cessent de plein droit
d'avoir effet le quarantième jour à midi , à
compter de la publication au Jwmal «ITciel de
l'arrêté prononçant ce retrait. Les primes ou
cotisations échues avant la date de l'arrête

portant retrait d'agrément , et non payées à cette
date, sont ducs en totalité à l'entreprise, mais
elles ne sont définitivement acquises a celle-ci
que proportionnellement à la période garantie
jusqu'au jour de la résiliation. Les primes ou
cotisations vêtant à échéance entre la date de

l'arrête portant retrait d'agrément et la date de
résiliation de plein droit des contrats ne sont
dues que proportionnellement à la période
garantie.

Texte du projet de loi Propositions de la Commission
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Texte en vigueur

Toutefois, en ce qui concerne les contrats
d'assurance maritime, un décret fixe les condi

tions dans lesquelles il peut être dérogé aux
dispositions prévues au précédent aMnéa.

Art L J26-I3. — Âpres la publication au
Journal officiel de l'arrêté prononçant le retrait
de l'agrément administratif accordé à une entre
prise mentionnée aux l '. 2*. 3*. 4*. ou 6' de
l'article L. 310-1 , les contrats souscrits par
l'entreprise demeurent régis par leurs condi
tions générales et particulières tant que l'arrêté
du ministre de l'économie et des finances prévu
à l'alinéa suivant n'a pas été publié au Journal
officiel mais le liquidateur peut, avec l'appro-
baticn du juge-commissaire, surseoir au paie
ment des sinistres, des échéances et des valeurs

de rachat. Les primes encaissées par le liquida
teur sont versées à un compte spécial qui fait
l'objet d'une liquidation distincte.

Le ministre de l'économie et des finances, à

la demande du liquidateur et sur le rapport du
juge-commissaire, peut, par arrêté. soit fixer la
date à laquelle les contrats cessent d'avoir effet.
soit autoriser leur transfert en tout ou en partie,
à une ou plusieurs entreprises, proroger leur
échéance, décider la réduction des sommes

payables en cas de vie ou de décès ainsi que des
bénéfices attribués et des valeurs de rachat, de

manière à ramener la valeur des engagements de
l'entreprise au montant que la situation de la
liquidation permet de couvrir.

Art L J26-I4. - A la requête du ministre de
l'économie et des finances, le tribunal peut
prononcer la nullité d'une ou plusieurs opéra
tions réalisées par les dirigeants d'une entre
prise pourvue d'un liquidateur à la suite du
retrait de l'agrément administratif, à charge
pour le ministre de l'économie et des finances,
d'apporter la preuve que les personnes qui ont
contracte avec l'entreprise savaient que l'actif
était insuffisant pour garantir les creances privi
légiées des assures et que l'opération incriminée
devait avoir pour effet de diminuer cette garan
tie.

Texte du projet de loi

Le deuxième alinéa de l'article L. 326-13 est

remplacé par les dispositions suivantes :

La commission de contrôle des assurances, à

la demande du liquidateur et sur le rapport du
juge-commissaire, peut proposer au ministre
chargé de l'économie et des finances de fixer
par arrêté la date à laquelle les contrats cessent
d'avoir effet, d'autoriser leur transfert en tout ou

partie à une ou plusieurs entreprises, de proro
ger leur échéance, de décider la réduction des
sommes payables en cas de vie ou de décès ainsi
que des bénéfices attribués et des valeurs de
rachat, de manière à ramener la valeur des

engagements de l'entreprise au montant que la
situation de la liquidation permet de couvrir ».

Propositions de la Commission

III . - Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Texte es vit■ear

Art I Il f fi - L assurance subsiste en cas

de redressement judiciaire de l'assure . L'admi
nistrateur ou le débiteur autorise par le juge
commissaire ou le liquidateur, selon le cas. et
l'assureur conservent néanmoins le droit de

résilier le contrat pendant un délai de trois mois
a partir de cette date . La portion de prime
afférente au temps pendant lequel l'assureur ne
couvre plus le risque est restituée .au débiteur

I n cas de redressement ludici.tire de rassu

rent . le conf. st prend 'in lin mo * apres le

iiigeinent d'ouverture . sous reserve des ilisposi

lions de l' article l. 127-4 l.'assure peut récla
mer le remboursement de la prime pa>ee pour

le ter os ou I .issurance ne court plus

4n I I V - In cas de liquidation de
biens . de reglement ludiciaire ou de déconfiture

de l' assure , l'assureur peut , si la mise en de
meure n'a pas etc suivie de paiement , résilier la
police en cours, mais la résiliation est sans effet
a l'égard du tiers de bonne loi . bénéficiaire de
l'assurance . en vertu d' un transfert anteneur a

tout sinistre et a la notification de la résiliation

Texte d« projet de M

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

An 28

I. - Les articles L. . 22-6 . L. 322-1 1 .

1 .122-14 . l. 322-16 . L. 322-17 . L .122-18 .

I ' 22-19 . L..122-20 et I .122-21 du code des

assurances sont abroges .

Il - Sont abroges :

I les quatre premières phrases du deuxième
alinéa et les troisième et quatneme alinéas de
l'article L. 322 - 2

2" au b ) de l'article L. .122-22 . les mots qui
suivent la mention • cédées a titre onéreux • ;

3" a l'article L. 122-23 . les mots - et des

offres de cession a titre onéreux ■ ;

4" les troisième et quatrième alinéas de l 'arti
cle l. . 322-24

Art. 29 .

L'article L. I 1 1-6 du code des assurances est

remplace par les dispositions suivantes :

Art I 1 1 .<-t - L'assurance subsiste en cas

de redressement ou de liquidation judiciaire de
l'assure . L'administrateur ou le débiteur

autorise par le juge commissaire ou le liquida
teur selon le cas et l'assureur conservent le droit

de résilier le contrat pendant un délai de trois

mois a compter de la date du jugement de
redressement ou de liquidation judiciaire La
portion de prime afférente an temps pendant
lequel i assureur ne couvre plus le risque est
restituée au débiteur

I n cas de liquidation judiciaire de ! assureur

le contrai prend tin .. ri mois .ipies le lugement

Je liquidation ludiciaire \ om < r, >, r,, <,Vw
</<■ I art. h I A' 4 I assure peut récla

mer le remboursement de la prime pavée pour

le temps ou ! ass.,r.ince ne * our : ;* lus

Propositions de la Commission

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Art 28

Sans modification .

Art. 29 .

I. - Alinéa sans modification

- Art. L ll.t-b - Alinéa sans modification .

• En cas de liquidation judtoa.re d une entre
i > i "teniiniinei >/ io ; et " i /i irrule Mu /

/«•> .. ' tirais quel. dt > 'il dan \ purteteuilie
voit \numts au\ il, ■.""Wftum Jet aritile \

I ' 3V /_' , i ! .•'>•/.< a . "ipier de I arrête ,>u

Je i.i Jei 7Mi 1 ' ■■ •• -'ii ant le rer ., • , 1, itremenl

adm : , >' via

il I l'article . a ■ mie de * atti

rances li '> nuits ■ ih liquidait, m de biens , de

règlement niil.-i taire , deumli'iiri - \i,ni

re',tplaee\ [H. > »tnt \ • en i de redrtwement

ou de liqmdi . n ;„Jn taire •
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Texte en vigueur

En cas de retrait d'agrément. de liquidation
de biens, de règlement judiciaire ou de déconfi
ture de l'assureur, l'assuré a les mêmes droits.

Art L 160- J. — Il est interdit aux personnes
physiques résidant sur le territoire de la Répu
blique française et aux personnes morales pour
leurs établissements en France de souscrire des

contrats d'assurance directe ou de rente viagère
libellés en monnaie étrangère, sauf autorisation
de l'autorité administrative.

Sont nuls de plein droit les contrats souscrits
à dater du 23 avril 1942 en infraction aux

dispositions du présent article.

Art L 310-1 - Toute entreprise française
soumise au contrôle de l'État en vertu de l'arti

cle L. 310-1 doit être constituée sous l'une des

formes suivantes : société anonyme. société à
forme mutuelle, société mutuelle , union de
mutuelles, tontine.

Une entreprise française ne peut pratiquer la
réassurance que si elle est constituée sous l'une
des formes suivantes : société anonyme, société
en commandité par actions. société à forme
mutuelle. Les sociétés mutuelles et leurs unions

ne peuvent accepter de risques en réassurance
que dans les conditions fixées par le décret
prévu à l'article L. 310-3.

Une entreprise étrangère ne peut pratiquer
sur le territoire de la République française l'une
des opérations mentionnées à Orticle L. 310-1
ou des opérations de réassurance que si elle
«atisfait aux dispositions de la législation natio
nale .

Cl. infra.

Texte du projet de loi

Art. 30.

Les dispositions de l'article L. 160-3 du code
des assurances sort remplacées par les disposi
tions suivantes :

• Art L 160-3. - Les personnes physiques
résidant sur le territoire de la République fran
çaise et les personnes morales, pour les activités
se rattachant à leur établissement en France.

peuvent souscrire des contrats d'assurance de
dommages libellés en monnaie étrangère. Elles
ne peuvent, saufautorisation du ministre chargé
de l'économie et des finances, user de cette

faculté pour lei contrats d'assurance sur la vie
et de capitalisation. >

Art. 31 .

Les dispositions du premier alinéa de l'arti
cle L. 310-2 du code des assurances sont rem

placées par les dispositions suivantes:

« Toute entreprise française d'assurance doit
être constituée sous forme de société anonyme
ou de société d'assurance mutuelle ».

Art. 32 .

A la section 1 du chapitre II du titre II du
livre III du code des assurances ( première
partie : législative ), il est ajoute un arti
cle L. 322-2-2 ainsi rédige :

• Art. L 322-2-2. - Les opérations autres que
celles qui sont mentionnées à l'article L. 310-1
et a l'article 3 de la loi n* 72-6 du 3 janvier 1972
relative au démarchage financier et à des opé
rations de placement et d'assurance ne peuvent
être effectuées par les entreprises d'assurance
que si elles demeurent d'importance limitée par

Propositions de la Commission

Art. 30.

Sans modification.

Art. 31 .

Alinéa sans modification.

« Toute entreprise française mentionnée à
l'article L 310-1 doit être constitue...

... mutuelle ».

Art. 32 .

Alinéa sans modification .

« Art L 322-2-2. - Les. ..

... eftectuees par les entreprises mentionnées
à l'article L 310-1 que si ...
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Texte en vigueur

Loi n* 72-6 du 3 janvier 1972 relative au
démarchage financier et à des opérations de
placement et d'assurance.

Art 3. — Ne peuvent recourir au démarchage
en vue d'opérations sur valeurs mobilières que
les établissements de crédit , les établissements
mentionnés à l'article 99 de la loi n° 84-46 du

24 janvier 1984 précitée. les sociétés de bourse
ou les auxiliaires des professions boursières
régis par la loi n* 72-1128 du 21 décembre
1972 précitée. Il en va de même, dans le cadre
des plans d'epargne en vue et la retraite, des
organismes relevant du code des assurances

auprès desquels ces plans peuvent être ouverts.
ou de leurs mandataires lorsqu'ils agissent ex
clusivement pour le compte de ceux-ci pour les
. aleurs énumérées aux alinéas ai e du paragra
phe I de l'article 4 de la loi n" 87-4 1 6 du 1 7 juin
1987 sur l'épargne.

Le décret prévu à l'article 1 2 fixe les formali
tés à accomplir par les personnes qui désirent
recourir au démarchage.

Cf Annexe I

Texte du projet de loi

rapport à l'ensemble des activités de 1 entre
prise. Un décret en Conseil d'État fixe les
modalités d'application du présent article . •

Art. 33.

Au chapitre premier du titre premier du
livre V du code des assurances ( première par
tie : législative ), il est ajouté un arti
cle L. SI 1-2-1 ainsi rédigé :

• Art L 511-2-1. — Tout courtier ou société

de courtage d'assurance qui, même à titre oc
casionnel. se voit confier des fonds en tant que
mandataire des parties est tenu. à tout moment,
de justifier d'une garantie financière spéciale
ment affectée au remboursement de ces fonds.

Cette garantie ne peut résulter que d'un
engagement de caution pris par un établisse
ment de crédit habilité à cet effet ou une entre

prise d'assurance régie par le code des assuran
ces. •

Art. 34 .

A l'article 3 de la loi n* 72-6 du 3 janvier
1972 relative au démarchage financier et à des
opérations de placement et d'assurance, la
première phrase du premier alinéa est complé
tée par les mots • ainsi que les entreprises
d'assurance •. La dernière phrase du premier
alinéa du même article est abrogée.

Art. 35 .

La section 6 du chapitre unique du titre VI
du livre premier du code des assurances ( pre
mière partie : législative ) est abrogée.

Les articles L. 1 3-7, L 1 3-13. L. 220-2
L. 310-4. L. 310-5. L. 310-6. L. 321-4

L. 321-5. L. 322-1 . L 322-4. L. 323-3
L. 323-4. L 323-5. L. 323-6. L. 323-7
L. 324-5, L. 324-6. L. 326-16. L. 341-1

L. 431-8 du code des assurances sont abrogés

Propositions de la Commission

.„ article. •

Art. 33.

Alinéa sans modification.

« Art L 511-2-1.-...

... fonds dus par les
assurés en tait que...

... îjnds.

Alinéa sans modification.

« Les personnes mentionnées au premier ali
néa du présent article doivent être en mesure de
Justifier à tout moment de l'existence d'un contrat
d'assurance couvrant les conséquences pécuniai
res de leur responsabilité civile professionnelle ».

Art. 34.

Sans modification.

Art. 35 .

Sans modification .
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Texte es vigueur

Art. L. 328 - 1 4 du code des assurances : c]
Infra annexe I ( art. 36 ).

Texte du projet de loi

Art. 36.

Sont supprimés dans le code des assurances :

I * le premier aliéna de l'article L. 1 4-2

2* à l'article L. 310-1 1 , la reference à l 'arti
cle L. 310-6 ;

3° à l'article L. 321-2 les mots « des opéra
tions de réassurance ou >

4* à l 'article L. 324-5 . au premier alinéa, les
mots « qui a décidé les rappels de primes ou de
cotisations prévus à l'article L. 323-6 • ;

S* les mots • après avis de la commission
mentionnée à l'article L. 323-3 », au septième
alinéa de l'article L. 326-16

6° les mots • ou de l'une de ces deux peines
seulement, en cas d'inexécution du relèvement

de tarification prévu â l'article L 323-4 • au
premier aliéna de l'article L 328-12

7° à l 'article L. 326-19, la référence à l 'arti
cle L. 326-16

8' le premier alinéa de l'article L. 328-14 ;

9* la référence à l'article L 310-4 au

deuxième aliéna de l'article L. 328-14;

10° les mots « tels qu'ils sont définis au
premier alinéa de l'article L. 42M • à l'arti
cle L. 421-2 :

1 1 * le deuxième alinéa de l'article L. 42 1-9 ;

12* à l'article L. 431-4 , les mots « et à
conclure des traités de réassurance mentionnés

i l'article L. 431-8 ».

Art. 37 .

Dans les articles L. 131-1 . L. 150-1.

L. 211-1 . L. 220-6 . L. 321-2 . L. 412-1 .
L. 421-6, L. 431-2. L. 431-3 du code des
assurances, les mots • rendus après avis du
Conseil national des assurances « ou « pris

après avis du Conseil national des assi.ances »
ou « pris aptes consultation du Conseil national
des assurances » ou • du Conseil national des

assurances et » ou • sur proposition du Conseil
national des assurances • sont supprime;.

Propositions de la Commission

Art. 36 .

Alinéa sans modification.

I * sans modification.

2* sans modification.

3* sans modification .

4° Supprimé.

5° Supprimé.

6° sans modification.

7* sans modification.

8° sans modification.

9* sans modification.

10° sans modification.

1 1° sans modification.

12° sans modification.

Art additionnel après l'art 36.

Dans la première phrase du second alinéa de
l'article L 328-14, le mot • autre • est supprimé.

Art. 37 .

Sans modification.
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Texte en vifaeor

Art L 114-2. - La prescription de deux ans
court même contre les mineurs, les majeurs en
tutelle et tous incapables.

Elle est interrompue par une des causes
ordinaires d'interruption de la prescription et
par la désignation d'experts à la suite d'un
sinistre. L'interruption de la prescription de
l'action peut, en outre, résulter de l'envoi d'une
lettre recommandée avec accusé de réception
adressée par l'assureur à l'assuré en ce qui
concerne l'action en paiement de la prime et par
l'assuré à l'assureur en ce qui concerne le rè
glement de l' indemnité.

Art L 132-20. - L'assureur n'a pas d'ac
tion pour exiger le paiement des primes.

Lorsqu'une prime ou fraction de prime n'est
pas payée dans les dix jours de son échéance,
l'assureur adresse au contractant une lettre re

commandée par laquelle il l'informe qu'à l'expi
ration d'un délai de quarante jours à dater de
l'envoi de cette lettre le défaut de paiement, à
l'assureur ou au mandataire désigné par lui, de
la prime ou fraction de prime échue ainsi que
des primes éventuellement venues à échéance au
cours dudit délai, entraine :

— soit la résiliation du contrat en cas

d'inexistance ou d'insuffisancede la valeur de

rachat ;

— soit l'avance par l'assureur de la prime ou
fraction de prime non payée, dans la limite de
la valeur de rachat du contrat, selon des modali

tés déterminées par un réglement généra! men
tionné dans la police et établi par l'assureur,
après avis de l'autorité administrative :

— soit la réduction du contrat dans le cas où

le contractant renonce expressément à l'avance
ci-dessus, avant l'expiration du délai de qua
rante jours précité .

L'envoi de la lettre recommandée par l'assu
reur rend la prime portable dans tous les cas.

Art L 220-5. — Toute personne assujettie à
l'obligation d'assurance qui n'a pu obtenir la
souscription d'un contrat auprès d'au moins
trois des entreprises d'assurance mentionnées à
l'article L. 220-2 peut saisir un bureau central
de tarification dont les conditions de constitu-

Texte du projet de loi

Art. 38.

A l'article L. 114-2, les mots : « Elle est

interrompue », sont remplacés par les mots :
• la prescription est interrompue ».

Art. 39.

Le deuxième alinéa de l'article L. 132-20 est

remplacé par les dispositions suivantes

• Lorsqu'une prime ou fraction de prime
n'est pas payée dans les dix jours de son
échéance, l'assureur adresse au contractant une

lettre recommandée par laquelle il l'informe
qu'à l'expiration d'un délai de quarante jours à
dater de l'envoi de cette lettre le défaut de

paiement, à l'assureur ou au mandataire désigné
par lui , de la prime ou fraction de prime échue
ainsi que des primes éventuellement venues à
échéance au cours dudit délai, entraîne soit la
résiliation du contrat en cas d'inexistence ou

d'insuffisancede la valeur de rachat, soit la
réduction du contrat ».

Art. 40.

Le premier alinéa de l'article L. 220-5 du
code des assurances est remplacé par les dis
positions suivantes :

• Toute personne assujettie à l'obligation
d'assurance qui n'a pu obtenir la souscription
d'un contrat pour les risques mentionnés à
l'article L. 220-1 auprès d'au moins trois des
entreprises agréées dans la branche correspon
dante à ces risques peut saisir un bureau central

Propositions de la Commission

Art. 38.

Sans modification.

Art. 39.

Sans modification.

Art. 40.

Sans modification.
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Texte en rigueur

lion et les règles de fonctionnement sont fixées
par lèglement d'administration publique.

Art. L. J2 1 -1 . cf ;'">ra
art. premier du projet de loi.

Art L 32I-). — Les dispositions du présent
chapitre sont applicables dans les territoires de
la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie fran
çaise, de Saint-Pierre-et-Miquelon. des Terres
australes et antarctiques françaises et de Wallis
et Futuna.

Art. L. 324-1 : cf. supra
art. premier du projet de loi .

Texte du projet de loi

de tarification dont les conditions de constitu

tion et les règles de fonctionnement sont fixées
par décret en Conseil d'État •.

Art. 41 .

Au deuxième alinéa de l'article L. 310-2 du

code des assurances, les mots : « société à forme

mutuelle ». sont remplacés par les mots : • so
ciété d'assurance mutuelle ».

A la dernière phrase du premier alinéa de
l'article L 310-3 du code des assurances, les
termes : « sociétés d'assurance à forme mutuelle

et des sociétés mutuelles d'assurance », sont

remplacés par les termes : • sociétés d'assurance
mutuelles ».

A l'article L. 322-2-1 du code des assuran

ces. les dispositions : • sociétés d'assurance à
forme mutuelle, sociétés mutuelles d'assurance

et leurs unions ». sont remplacées par les mots :
• les sociétés d'assurance mutuelles ».

A l'article L. 322-26-5 du code des assuran

ces. les mots : • société d'assurance à forme
mutuelle » et les mots : « sociétés d'assurance à

forme mutuelle, sociétés mutuelles d'assurance,
union de sociétés mutuelles d'assurance ». sont

remplacés respectivement par les mots : « so
ciété d'assurance mutuelle » et les mots : < so

ciétés d'assurance mutuelles ».

Art 42.

La deuxième phrase du premier alinéa de
l' article L. 321-1 du code des assurances est

implacèe par les dispositions suivantes :

• Toutefois, en ce qui concerne les opérations
d'acceptation en réassurance, cet agrément n'est
pas exigé ».

Art. 43 .

A l'article L. 321-3 du code des assurances,

sont inserts les termes « ainsi que dans la
collectivité territoriale de Mayotte » après les
termes • Wallis et Futuna ».

Art. 44 .

Les dispositions de la première phrase du
troisième alinéa de l'article L. 324-1 du code

Propositions de la Commission

Art. 41 .

Sans modification.

Art. 42.

Sans modification.

Art. 43 .

Sans modification.

Art. 44.

Sans modification.
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Texte eu vigueur

Art L 328-10. — Les peines prévues à l'arti
cle 433 de la loi n* 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales seront également
applicables, en ce qui concerne les entreprises
de toute nature mentionnées i l'article

L. 310-1 . à ceux qui sciemment i

4* Auront procédé a toutes autres déclara
tions ou dissimulations frauduleuses dans tous

documents produits au ministre de l'économie
et des finances ou portes à la connaissance du
public.

Art L 310-1. - Le contrôle de l'État

s'exerce dans l'intérêt des assurés, souscripteurs
et bénéficiaires de contrats d'assurance et de

capitalisation.

Sont soumises à ce contrôle

l' les entreprises qui contractent des enga
gements dont l'exécution dépend de la durée de
la vie humaine, à l'exception des sociétés de
secours mutuels et des institutions de pré
voyance publiques ou privées régies par des lois
spéciales ;

2* les entreprises de toute nature qui s'enga
gent i verser un capital en cas de mariage ou de
naissance d'enfants ;

3* les entreprises qui font appel à l'epargne
en vue de la capitalisation et contractent, en
échange de versements uniques ou périodiques,
directs ou indirects, des engagements determi-
nés ;

4" les entreprises ayant pour objet l'acquisi
tion d'immeubles au moyen de la constitution
de rentes viagères ;

5' les entreprises d'assurances de toute na
ture toutefois, les entreprises ayant exclusive
ment pour objet la réassurance ne sont pas
soumises au contrôle de l'État

6* les entreprises qui font appel à i 'épargne
dans le but de réunir les sommes versées par
leurs adhérents, soit en vue de les affecter i des

comptes de dépôt portant intérêt soit en vue de
la capitalisation en commun, en les faisant
participer aux bénéfices d'autres sociétés quel-

Texte du projet de loi

des assurances sont remplacées par les disposi
tions suivantes :

• L'autorité administrative approuve le trans
fert par arrêté s'il lui apparaît que le transfert est
conforme aux intérêts des créanciers et des

assurés ».

Art. 45.

Les dispositions du 4* de l'article L. 328-10
sont remplacées par les dispositions suivantes :

• 4* Auront procédé a toutes autres déclara
tions ou dissimulations frauduleuses dans tous

documents produits au ministre chargé de
l'économie et des finances ainsi qu'à la commis
sion de contrôle des assurances ou portés à la
connaissance du public. •

Propositions de la Commission

Art. 45.

Sans modification .
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Sénat 381 • T. II . - 4

Texte en vigueur

les gèrent ou administrent directement ou indi
rectement ;

7* les entreprises exerçant une activité d'as
sistance.

Loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
pour les sociétés commerciales.

Art 433. - Seront punis d'un emprisonne
ment d'un an à cinq ans et d'une amende de
2 000 F à 60 000 F ou de l'une de ces deux

peines seulement :

I ' ceux qui, sciemment, pour l'établissement
du certificat du dépositaire constatant les sous
criptions et les versements, aurontaff sincè
res et véritables des souscriptions qu'ils savaient
fictives ou auront déclaré que les fonds qui n'ont
pas été mis définitivement à la disposition de la
société ont été e.V-jw -<nt versés, ou auront

remis au dépositaire une liste des actionnaires
mentionnant des souscriptions fictives ou le
versement de fonds qui n'ont pas été mis défi
nitivement à la disposition de la société ;

2* ceux qui, sciemment, par simulation de
souscriptions ou de versements, ou par publi
cation de souscriptions ou de versements qui
n'existent pas ou de tous autres faits faux,
auront obtenu ou tenté d'obtenir des souscrip
tions ou des versements ;

3* ceux qui , sciemment, pour provoquer des
souscriptions ou des versements, auront publié
les noms de personnes désignées contrairement
à la vérité comme étant ou devant être attachées

à la société i un titre quelconque

4* ceux qui , frauduleusement, auront fait
attribuer à un apport en nature une évaluation
supérieure à sa valeur réelle.

Texte du projet de loi

Art. 46.

La présente loi s applique dans les territoires
d'outre-mer, à l'exception des articles 21 à 24
et 34 . Elle s'applique dans la collectivité territo
riale de Mayotte, à l'exception de l'article 34 .

Art. 47.

Les dispositions de la prescrite loi entreront
en vigueur à une ou des dates fixées par décret
et au plus tard le I " juillet 1990.

Intitulé du projet de loi : projet de loi portant
diverses mesures relatives aux assurances.

Propositions de la Commission

Art. 46.

Sans modification.

Art. 47.

Sans modification.

Intitule du projet de loi : projet de loi portant
adaptation du code des assurances à l'ouverture
du marché européen.
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ANNEXE

Texte de référence relatif a l'art . 17 di projet .

Art R. 4II-I. — Il est crée un conseil national des assurances, dont les attributions sont définies

à l'article R. 41 1-2 .

Ce conseil , placé sous la présidence du ministre de l'Économie et des Finances, comprend,

indépendamment de son président .

Un vice-président, désigné par le ministre de l'Économie et des Finances sur proposition du garde
des Sceaux, ministre de la Justice, parmi les membres du Conseil d'État ayant au moins le rang de
conseiller, en activité ou honoraire, et quarante et un membres ainsi répartis :

Un membre de la Cour de cassation ayant au moins le rang de conseiller, en activité ou honoraire,
désigné par le ministre de l'Économie et des Finances sur proposition du garde des Sceaux, ministre de
la justice, et suppléant le vice-président en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci

Le directeur du Trésor au ministère de l'Économie et des Finances

Le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations

Le président du conseil d'administration, directeur général de la Caisse centrale de réassurance ;

Un professeur d'une unité de droit d'une université de Paris, désigné par le ministre de l'Économie
et des Finances

Au titre du ministère de l'Économie, des Finances et du Budget :

- le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ;

- le directeur de la comptabilité publique ;

- le chef du service de la législation fiscale.

Au titre du ministère de la Justice :

- le directeur des affaires civiles et du sceau.

Au titre du ministère de l' Intérieur et de la Décentralisation :

- le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques.

Au titre du ministère de l'Agriculture :

- le directeur des affaires sociales.

Le délégué général du Comité national pour la prévention et la protection :

Un représentant de la Fédération nationale de la mutualité, de la coopération et du crédit agricole :

Un membre du Comité français de la chambre de commerce internationale, désigné par ce comité ;
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Huit représentants des assurés, désignés à raison de :

— un par l'assemblée permanente des président de chambre de commerce et d'industrie ;

— un par l'assemblée des présidents dc chambres de métiers

— un par l'assemblée des présidents de chambres d'agriculture

— un par l'Union nationale des associations familiales :

— un par l'Union nationale de la propriété bâtie de France

— deux par les organisations syndicales représentatives des travailleurs, désignées par arrêté du
ministre de l'Économie et des Finances et du ministre du Travail ;

— un représentant des organisations de consommateurs. désigné sur proposition du collège des
consommateurs du Comité national de la consommation.

Ces huit représentants des assurés ne peuvent être choisis parmi les professionnels de l'assurance
en activité.

Cinq représentants du personnel des entreprises d'assurance et de capitalisation, désignés par les
fédérations ou syndicats représentatifs à raison de :

— un pour le personnel de direction ;

— un pour le personnel des cadres

— un pour les inspecteurs

— Deux pour les employés.

Aucun syndicat ou fédération ne peut désigner plus d'un représentant

Trois représentants des agents généraux d'assurances, désignés par l'organisation syndicale la plus
représentative des agents généraux d'assurances.

Deux représentants des courtiers d'assurances, désignés par les organisations syndicales les plus
représentatives des courtiers d'assurances.

Sept représentants des sociétés d'assurance opérant en France, désignés par l'organisation profes
sionnelle la plus représentative de ces entreprises.

Un représentant des sociétés adhérant au groupement des sociétés d'assurances à caractère mutuel ,
désigné par cet organisme.

Un professionnel de l'assurance mutuelle agricole, désigné par le conseil d'administration de la
Caisse centrale des mutuelles agricoles.

Le directeur des assurances au ministère de l'Économie et des Finances, ou son représentant,
participe avec voix consultative aux séances du conseil national des assurances. En cas d'absence du
ministre, il a voix délibérative.

Le ministre de l'Économie et des Finances et le conseil national des assurance peuvent appeler
à prendre part aux séances du conseil , avec voix consultative, les personnes que leurs connaissances

mettent en mesure d'éclairer la discussion : le conseil national des assurances peut aussi constituer dans

son sein des commissions d'études auxquelles peuvent être appelées à participer toutes personnes

compétentes ou intéressées par l'objet des travaux de la commission.

En vue de coordonner l'action du conseil national des assurances et du conseil national du crédit

le directeur des assurances au ministère de l'Économie et des Finances, ou son représentant , assiste avec
voix consultative à toutes les séances du conseil national du crédit ainsi qu'a celles des comités constitués
dans son sein.

Les membres du conseil national des assurances sont désignés pour une période de trois ans.
renouvelable.

Le secrétariat du conseil national des assurances est assuré par des fonctionnaires mis à la
disposition du conseil par le ministre de l'Économie et des Finances.



- 53 -

Les dépenses de fonctionnement du conseil national des assurances sont supportées par le budget
du ministère de l'Économie et des Finances. Elles sont couvertes au moyen de contributions proportion
nelles au montant des primes ou cotisations encaissées par les entreprises régies par l'article L. 310-1
et dans les conditions prévues ? l'article L. 310-9.

Un arrêté du ministre de l'Économie et des Finance détermine les conditions de fonctionnement

du conseil national des assurances.

Dispositions abrogées par l'art. 28.1.

Code des assurances.

Art L 322-6. - Les entreprises nationales présentent chaque année un rapport de leur conseil
d'administration, ainsi qu'un rapport de leurs commissaires aux comptes.

Elles sont tenues de publier leur bilan, la composition de leur actif et le détail de leur portefeuille,
ainsi que leur compte d'exploitation générale et leur compte général de pertes et profits.

Ces divers documents doivent être publiés au Journal off de la République française avant le
I " juilllet de chaque année.

Art L 322-I I. - Les dispositions des articles L. 322-5, L. 322-6 et L. 322-7 à L. 322-10 sont

adaptées aux sociétés Mutuelle générale française par décret pris en Conseil des ministres. Ce décret doit
prévoir notamment :

1 * Le calcul de la portion des réserves de ces sociétés appartenant à leurs adhérents et la répartition
à ceux-ci de ladite portion sous forme de parts bénéficiaires analogues à celles prévues à l'arti
cle L. 322-7 ;

2* La constitution du capital social, appartenant à l'État et la transformation desdites sociétés à
forme mutuelle en sociétés anonymes.

Art L 322-14. - Sous réserve des dispositions de l'article L. 322-16, les entreprises nationales
d'assurances sont gérées par le conseil d'administration de la société centrale de leur groupe.

Art L 322-16. - Le conseil d'administration des entreprises du groupe Mvtuelle générale française
a la même composition que le conseil d'administration prévu à l'article L 322-15. Toutefois, les
administrateurs mentionnés aux b) et e) de cet article sont remplacés par trois administrateurs désignés
par le ministre de l'Économie et des Finances en raison de leur compétence technique, après avis du
conseil national des assurances.

Art L 322-17. - La gestion des entreprises nationales d'assurance est soumise au contrôle de la

commission de vérification des comptes des entreprises publiques, instituée par l'article 56 de la loi
n" 48-24 du 6 janvier 1948 , dans les conditions fixées par reglement d'administration publique.

Art L 322- IS. - Un collège représentant les actionnaires exerce les pouvoirs de l'assemblée
générale des actionnaires pour chacune des sociétés centrales d'assurance .

Il est composé comme suit :

a) le président de la section de? Finances du Conseil d'État . ou un conseiller d'État nommé à cet
effet par décret . président ;

b) le directeur des assurances

c) trois représentants de l'État, designés par le ministre de l'Économie et dis Finances ;

d) un représentant du personnel, nommé par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances sur
proposition des organisations syndicales les plus représentatives :
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e) un ou deux représentants des actionnaires autres que l'État. selon que la part de ces actionnaires
dans le capital de la société ne dépasse pas ou dépasse 10 % ; l'un au moins de ces membres representé
les personnes physiques détentrices d'actions : ces représentants sont élus selon des modalités fixées par
décret en Conseil d'État ;

f) le président du conseil d'administration de la société centrale concernée.

Art L 322-19. — Sous reserve des dispositions de l'article L. 322-20. les pouvoirs de l'assemblée
générale des actionnaires sont, en ce qui concerne les entreprises nationales d'assurance mentionnées
à l'article L. 322-12. exerces par le collège des actionnaires compétents pour la société centrale de leur
groupe.

Art L 322-20. - Les pouvoirs de l'assemblée générale des entreprises du groupe Mutuelle générale
française sont exerces par une commission composée de la même manière que le collège prévu j
l'article L. 322-18. Toutefois, l'administrateur mentionné au e) de cet article est remplace par un
représentant des assures désigné par le conseil national des assurances.

Art L 322-21. - Les actionnaires des sociétés centrales d'assurance ont le droit d'obtenir, dans les

délais fixés par décret, l'envoi ou la communication des documents qui . dans les sociétés anonymes, sont
mis à la disposition des actionnaires avant l'assemble: générale.

Dispositions abrogées par l'art. 28. II .

(Seules les dispositions qui figurent en italiques sont abrogées.)

Code des assurances

Art L 322-12. - Il est créé par le seul fait de la loi dans chacun des groupes d'entreprises nationales
• Assurances Générales de France », • Groupe des Assurances Nationales » et « Union des Assurances

de Paris », une société centrale d'assurance ayant notamment pour objet de détenir directement ou
indirectement la totalité des actions des entreprises constituant le groupe, d'exercer les droits attachés
i ces actions et de faire bénéficier de ces droits ses propres actionnaires.

Les actions des entreprises nationales dassurance dont l'État fait apport à ces sociétés ne peuvent être
aliénées par elles. Les apports sont réalisés par le seulfait de la loi Ils ne supportent aucunfrais ou charge.
Ils sont exonérés des droits d'enregistrement Une entreprise nationale d'assurance peut détenir une
participation dans le capital d'une autre entreprise du même groupe.

( Troisième alinéa abrogé : L n. 86-912. 6 août 1986. art 7-1.)

La société centrale répartit à ses actionnaires les dividendes qui lui ont été versés par les sociétés du groupe
au cours de l'exenice de l'encaissement

Les sociétés centrales ont le mêmeprésident-directeurgénéralque les entreprises constituant le groupe.

Les dispositions des articles 95 . III et 278 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 ne sont pas
applicables aux sociétés centrales d'assurance. Les dispositions de la même loi ne font pas obstacle à
l'application de la presente section.

Art L 322-22. - Dans la limite fixée par l'article L. 322-13 . les actions des sociétés centrales
d'assurance peuvent :

a) soit être distribuées gratuitement à des membres du personnel des entreprises nationales
d'assurance ;

b) soit être cédées i titre onéreux à ce personnel, à la Caisse des dépôts et consignations, aux

organismes de retraite et de prévoyance agréés à cet eff et aux agents généraux des entreprises nationales
d'assurance.

Art L 322-23. - Un décret en Conseil d'État fixe les modalités des distributions gratuites d'actions

et des of de cession à titre onéreux prévues a l'article L 322-22. Lorsque les distributions gratuites
d'actions sont effectuées au profit du personnel, il est tenu compte de l'ancienneté des salariés et de leurs
responsabilités dans l'entreprise.
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Art L 322-24. - Les actions des sociétés centrales d'assurance sont nominatives.

Les actions cédées à titre onéreux ou gratuit conformément à l'article L. 322-22 sont négociables
sur le marché financier au terme de délais et dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État .

E//« ne peuvent alors être arquhes que par les personnes physiques de nationalité française, cette
condition de nationalité n 'étant toutefois pas applicable au personnel des entreprises nationales d'assurance
ainsi que par la Caisse des dépôts et consignations, le Crédit Foncier de France, le Crédit National, la
Caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et Industriel et les personnes morales de droit français
appartenant aux catégories suivantes ; les sociétés d'Investissement les sociétés ou organismes d'assurance,
de prévoyance ou de retraite, à l'exclusion de tout autre acquéreur.

Les nombres maximaux de titres que peuvent posséder ces personnes, établissements, sociétés ou
organismes sont également fixés par décret en Conseil d'Étal

Dispositions abrogées par l'art. 35.

Code des assurances

Section VI. — Assurance sir la vie en temps de guerre

Art L 160-10. - Lorsqu'un assuré en cas de décès, militaire, marin ou assimilé, appelé à prendre
part i une guerre contre une puissance étrangère, soit comme combattant, soit dans les services
auxiliaires ou de l'arrière de l'année, n'est pas garanti contre le risque de guerre par son contrat ou par
un avenant spécial et que, conformément aux stipulations de sa police. l'assurance se trouve alors
suspendue de plein droit cette suspension court de la date de mobilisation générale ou, si l'assuré n'a
été incorporé que postérieurement à cette date, à partir du jour de son incorporation, sans préjudice de
l'exercice du droit qu'il peut avoir de se garantir contre le risque de guerre .

Dans l'un et l'autre cas, elle reste en suspens pendant toute la durée de la guerre et, en outre, sauf
convention contraire plus favorise i l'assuré, pendant un délai de trois mois i compter du jour de la
cessation des hostilités, s^us réserve de l'application de l'article L. 160-12.

Art L 160-11 - Si l'assuré décéde au cours de la période de suspension de son assurance, cette
assurance est annulée, sans qu'il y ait à distinguer si le décès est la conséquence de la guerre ou s'il est
dû à des causes indépendantes de la guerre ; mais, quel que soit le nombre des primes payées, l'entreprise
d'assurance rembourse aux ayants droit de l'assuré le montant de la provision mathématique du contrat
calculée, conformément aux prescriptions légales, au jour de la suspension de l'assurance, plus les
intérêts de cette provision jusqu'à la date du remboursement.

Si l'assuré n'a pas acquitté toutes les primes échues sur son contrat au jour de la suspension de son

assurance, les ayants droit reçoivent la provision mathématique existante à la veille de l'échéance de la
première prime restée impayée, diminuée des primes ou fractions de primes exigibles et augmentée de
la partie de ces primes ou fractions de primes destinées à accroître la provision mathématique. Il est tenu
compte des intérêts jusqu'au jour du règlement.

Lorsqu'un assuré décédé a acquitté une ou plusieurs primes échues après la suspension de son
contrat, ces primes sont remboursées par l'entreprise aux ayants droit de l'assuré , sans intérêt.

Art L 160-12. - Si l'assuré en cas de dècèî . dont l'assurance a été suspendue en raison de sa
participation à une guerre contre une puissance étrangère, est vivant à l'expiration de la période de
suspension de son contrat. l'assurance l'entre en vigueur de plein droit, sans examen médical .

Pour les assures en cas de décès demobilises avant la fin des hostilités par application d'une mesure

générale ou individuelle, l'assurance reprend son cours, sauf stipulation du contrat plus favorable à
l'assure . trois mois apres l'envoi d'une lettre recommandée par laquelle l'assuré prévient l'entrepnse
d'assurance de sa démobilisation .

Tout assuré demobilisé peut obtenir la remise en vigueur de son contrat immédiatement après sa
démobilisation, en produisant une attestation de bonne santé délivrée par un médecin agréé par
l'assureur.
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Art L 160-13 - Les primes des contrats d'assurance en cas de décès correspondant à la période
pendant laquelle ces contrats sont suspendus en raison de la participation de l'assuré à une guerre contre
une puissance étranger» sont réduites de la portion de ces primes afférente au risque de décès non assure
pendant ladite période de suspension.

Le calcul de cette réduction est toujours effectué pour un nombre entier de trimestres. Si la durée
réelle de la suspension du contrat comporte une fraction de trimestre, cette fraction compte pour un
trimestre plein lorsqu'elle est supérieure à un demi-trimestre elle est négligée dans le cas contraire.

Ar>. L 160-14. - Les dispositions des articles L 160-10 i 1 60*13 ne sont pas applicables aux
contrats d'assurance en cas de décès qui. en cas de participation de l'assuré à une guerre contre une
puissance étrangère, continuent à garantir le paiement de i'intégnlité du capital assuré, si le décès est
dû à une cause normale, sans qu'il y ait i distinguer si ces' contrats garantissent également ou non le
paiement de tout ou partie du capital assuré en cas de décès résultant d'un fait de guerre.

Si un assuré en cas de décès, mobilisé, dont le contrat continue à couvrir seulement le risque de
mort normale, décède d'un fait de guerre, l'entreprise rembourse aux ayants droit la provision
mathématique du contrat, calculée au jour du décès. Si ledit assuré n'a pas acquitté toutes les primes
échues au jour de son décès, les ayants droit perçoivent la provision mathématique existant à la veille
de l'échéance de !a première prime impayée, diminuée des primes ou fractions de primes exigibles et
augmentée de la partie de ces primes ou fractions de primes destinée à venir en accroissement de la
provision mathématique. Dans les deux cas, il est tenu compte des intérêts jusqu'à la date du règlement

Art L 160-15. - Lorsqu'un assuré en cas de vie appelé à prendre part à une guerre conne une
puissance étrangère, soit comme combattant soit dans les services auxiliaires ou de l'arrière de l'armée,
vient i décéder pendant la durée de son incorporation ou au cours des trois mois qui ont suivi sa
démobilisation, la provision mathématique de son contrat déterminée au jour du décès. est versée à un
fonds spécial, sans qu'il y ait à distinguer si le décès est la conséquence de la guerre ou s'il est du à des
causes indépendantes de la guerre.

Après la cessation des hostilités, les entreprises d'assurance ont le droit de prélever, à leur profit,
sur ce fonds spécia' les sommes correspondant à la part des provisions mathématiques considérée
d'après la table de mortalité comme le résultat de la mortalité normale.

Le solde dudit fonds spécial est réparti suivant les règles fixées par décret rendu conformément à
l'article L. 160-18 , entre les ayants droit de tous les assurés en cas de vie mobilisés décédés.

L'entreprise d'assurance peut déduire de la somme revenant aux ayants droit des assurés en cas de
vie dérédés. les primes échues à la date du décès de l'assuré et restées impayées, ainsi que leurs intérêts
jusqu'à cette date.

Pour les contrats de capitaux ou de rentes souscrits avec contre-assurance ou à capital réservé, la
somme à rembourser par l'entreprise d'assurance ne peut, en aucun cas. être inférieure au total des
primes payées.

Les sommes revenant définitivement aux ayants droit portent intérêt du jour du décès jusqu'au jour
où elles sont paies pu l'entreprise.

Art L 160-16 -Tout assuré militaire, marin ou assimile, ayant droit en vertu des lois sur les

pensions des armées, à une ailocation renouvelable ou à une pension pour infirmités, peut, sur sa
demande, obtenir la substitution à son ancienne police d'assurance d'une nouvelle police stipulant des
engagements moindres fixés conformément à ses indications.

Le capital du nouveau contrat est déterminé en tenant compte tant de l'intégralité de la provision
mathématique du contrat primitif que du montant des primes à payer dorénavant par l'assure.

L'assuré doit adresser sa demande au plus tard six mois après la cessation des hostilités. Toutefois,
si la liquidation de sa pension ou l'attribution d'un secours renouvelable ne lui a été notifiée que
postérieurement à la cessation des hostilités, sa demande peut être adressée dans un délai de six mois

à compter du jour de cette notification .
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Art L 160-17. - En ce qui concerne les assurances souscrites auprès de la Caisse nationale de
prévoyance, des décrets, pris après avis de la commission supérieure de ladite caisse, fixent les conditions
d'application de la présente et déterminent la quotitié de la provision mathématique à rembourser aux
ayants droit des assurés morts en état de mobilisation.

Art L 160-18 - Des décrets, pris après avis du Conseil national des assurances, déterminent les
modalités et les bases des calculs et opérations nécessités par l'application de la présente section.

Ces décrets fixent notamment

1* l'application des régies posées par la présente section à l'égard des assurances en cas de décès
et des assurances en cas de vie aux opérations d'assurances qui comprennent L la fois une assurance en
cas de décès et une assurance en cas tle vie

2* le mode de calcul de la part des primes d'assurances en cas de décès qui vient normalement en
accroissement de ta provision mathématique ou de la valeur de rachat.

Art L 160-19. - Les dispositions de la présente section sont applicables à la Nouvelle-Calédonie.

Art L 113-7. - Si, pour la fixation de la prime, il a été tenu compte de circonstances spéciales,
mentionnées dans la police, aggravant les risques, et si ces circonstances viennent à disparaître au cours
de l'assurance, l'assuré a le droit de résilier le contrat, sans indemnité, si l'assureur ne consent pas la
diminution de prime correspondante, d'après le tarif applicable lors de la souscription du contrat

Art L 113-13. - Le droit de se retirer prévu aux deuxième, troisième et quatrième alinéas de
l'article L 1 13-12 doit être rappelé dans chaque police.

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas précités ne sont pas applicables aux
assurances contre la grêle, aux assurances contre les risques d'accidents du travail ainsi qu'aux assurances
contre les risques d'accidents corporels et contre les risques d'invalidité ou de maladie. En ce qui
concerne ces assurances, l'assuré ou l'assureur a le droit de se retirer tous les dix ans moyennant préavis
de trois mois pour ce qui est de l'assurance contre la grêle, et tous les cinq ans, moyennant préavis de
trois mois pour ce qui est des assurances contre les risques d'accidents du travail , d'accidents corporels,
d'invalidité et de maladie. Cette disposition doit être rappelée dans chaque police.

Art L 220-2. - Sous réserve de la dérogation prévue à l'article L. 32 1-4 au titre de la coassurance

communautaire, les contrats d'assurance doivent être souscrits auprès d'une entreprise d'assurance
agréée, par application des dispositions de l'article L. 321-1 , pour les opérations d'assurance contre !es
risques de responsabilité civile.

Art L 310-4. - Peuvent être imposées par décret en Conseil d'État pris après avis du conseil

national des assurances , les mesures propres à réaliser le concentration des entreprises d'assurance et
de capitalisation, des agences générales d'assurances et des cabinets de courtage d'assurances.

Ce décret fixe les conditions générales dans lesquelles ces concentrations sont effectuées, ainsi que
le mode de calcul des indemnités allouées, le cas échéant, aux parties intéressées .

Art L 310-5. - Lorsque des entreprises d'assurance ou de rèassur/ice concluent un accord
quelconque en matière de tarifs, de conditions générales des contrats , d'organisation professionnelle, de
concurrence ou de gestion financière, les signataires doivent porter cet accord à la connaissance de

l'autorité administrative par lettre recommandée.

Il en est également ainsi lorsque des entreprises mentionnées aux I *. 2*. 3*. 4* et 6* de l'arti
cle L 3 10-1 et des entreprises mentionnées aux S' et 7* dudit article, ayant entre elles des liens financiers,
commerciaux ou administratifs, concluent un accord de réassurance.

( Troisième et quatrième alinéas abrogés. Ord rf 86-1243. r dec. 1986. art 57.)

Art L 310-6. - L'autorité administrative peut faire procéder à toutes vérifications et constations
utiles auprès des groupements professionnels institues entre c 'reprises d'assurance ou de capitalisation,
agents ou courtiers d'assurances.
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Art L 321-4. — Le contrat de coassurance communautaire est un contrat dans lequel un ou
plusieurs coassureurs, autres que l'apériteur, sont des entreprises d'assurances dont le siige social est
établi sur le territoire d'autres Etats membres de la Communauté économique européenne, qui satisfont
aux dispositions de la législation des pays où elles sont établies et qui, par dérogation aux dispositions
de l'article L. 321*1 . n'ont pas obtenu l'agrément administratif.

L'entreprise d'assurance fonçaise ou étrangère qui assume, pour un contrat de inassurance
communautaire, le rôle d'apériteur, doit être agréée dans les conditions de l'article L. 32M , c'est-à-dire
qu'elle est traitée comme S assureur qui couvrirait la totalité du risque.

Dans un contrat de coassurance communautaire, les entreprises s'engagent, sans qu'il y ait solidarité
entre elles, par un contrat unique moyennant une prime globale et pour une même durée.

La coassurance communautaire ne peut être utilisée que pour la couverture de risques situés à
l'intérieur de la Communauté appartenant à certaines branches d'assurances qui. par leur nature et leur
importance, nécessitent la participation de plusieurs assureurs pour leur garantie dans les conditions
prévues par le décret visé à l'articleL 321-5.

Art L 321-5. -Un décret en Conseil d'État détermine les conditions de la coassurance communau

taire définie à l'article L 321 -4. Il fxe en outre la notion d'apériteur et les obligations incombant à ce
dernier ainsi qu'aux autres entreprises agréées conformément à l'article L 321-1 .

Section l. - Dispositions commues.

Art L 322-1. - Les entreprises de toute nature mentionnées à l'article L 310-1 sont soumises au
contrôle d'un ou plusieurs commissaires aux comptes.

Ce contrôle s'exerce dans les conditions et sous les sanctions fixées par les textes législatifs et

réglementaires en vigueur, sous rescrit, en ce qui concerne les entreprises non commerciales, des
adaptations qui sont rendues nécessaires par leur régime juridique particulier et qui sont précisées par
le décret en Conseil d'État prévu à l'article L. 310-3 .

Art L 322-4. - Dans les entreprises mentionnées à l'article L. 310-1 et constituées sous la forme
de société anonyme, les personnes citées aux articles 106 et 148 de la loi n* 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales peuvent par dérogation à ces articles, contracter auprès de l'entreprise un
emprunt hypothécaire, ou se faire consentir par elle des avances sur contrats d'assurance, sous réserve

qu'il s'agisse d'opérations courantes conclues i des conditions normales.

Art L 323-3. - Lorsque dans une entreprise un déséquilibre est constaté dans le résultat des
opérations mentionnées à l'article L. 21 M , ou lorsque cette entreprise se trouve dans une situation de
nature à entraîner à son encontre l'ouverture de la procédure de retrait de l'agrément administratif, le

ministre de l'Économie et des Finances fait procéder i un examen de la situation de l'entreprise
concernée, par une commission composée de représentants de l'Administration et de représentants de
la profession désignés par lui , l'entreprise ayant été préalablement mise en demeure de présenter ses
observations.

Art L 323-4. - Lorsque l'examen effectué par la commission mentionnée à l'article L 323-3 révélé
que la situation de l'entreprise résulte, totalement ou partiellement , de l'inadaptation des tarifs pratiqués
aux risques assurés, le ministre de l'Économie et des Finances peut, par arrêté, enjoindre à l'entreprise
de procéder i un relèvement de la tarification appliquée à la garantie des dommages mentionnés à
l'article L. 21 -l.

Art L 323-5. - Le relèvement de la tarification prévu à l'article L. 323-4 est applicable aux contrats
souscrits à partir de la date de l'arrêté mentionné au même article L. 323-4 et, en ce qui concerne les
contrats en cours à cette date, i la portion de prime ou cotisation restant à courir entre cette date et la
prochaine échéance de prime ou cotisation . Le relèvement de tarification peut être fixé à des taux
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différents suivant la catégorie des véhicules assurés, sans pouvoir excéder la prime ou cotisation résultant
du tarif homologué par le ministre de l'Économie et des Finances conformément aux dispositions des
articles L. 310-5 et L. 310-7.

Art L 323-5. - Le ministre de l'Économie et des Finances peut également inviter l'entreprise à
procéder, après avis favorable des représentants qualifiés des assurés, i un recouvrement de rappels de
prime ou cotisation dans la limite du tarif homologué par lui conformément aux dispositions des articles
L 3 IC-5 et 3 10-7. Toutefois, le total des rappels de prime ou cotisation ne peut dépasser le montant
d'une annuité de prime, telle qu'elle résulte du tarif homologue pour la garantie des dommages
mentionnés à l'article L 211-1 .

Un décret en conseil d'État fixe les conditions dans lesquelles doivent être désignés les représen
tants des assurés appelés à donner un avis sur les rappels de prime ou de cotisation précités.

Art L 323-7. - Sont applicables à la Nouvelle-CaléJonie, i la Polynésie et à Saint-Pierre-et-
Miquelon les dispositions des articles L. 323-3 et L 323-6. :

Les dispositions précitées entrent en vigueur, dans le territoire de Wallis et Futuna, le premier jour
du trimestre civil suivant la publication de l'arrêté rendant exécutoire la délibération édictant une
obligation d'assurance de la responsabilité civile en matière de circulation automobile.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par règlement d'administration publique.

Art L 324-5. - Le ministre de l'Économie et des Finances peut, faute d'un transfert amiable
approuvé conformément aux dispositions de l'article L. 324-1 , imposer à l'entreprise en cause, qui a
décidé les rappels de prime ou de cotisation prévus à l'article L 323-6, le transfert d'office, à une autre
entreprise agréée et avec l'accord de cette dernière, de la totalité de son portefeuille de contrats
d'assurance.

Ce transfer est prononcé par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances qui rend le transfert
opposable aux assurés, souscripteurs,bénéficiaires de contrats, ainsi qu'aux créanciers, et écarte
l'application du droit de surenchère prévu i l'article 5 de la loi du 17 mais 1909 relative à la vente et
au nantissement des fonds de commerce.

Art L 324-6. - Sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et à Saint-
Pierre-et-Miquelon, les dispositions de l'article L. 324-5.

Les dispositions précitées entrent en vigueur, dans le territoire de Wallis et Futuna, le premier jour
du trimestre civil suivant la publication de l'arrêté rendant exécutoire la délibération édictant une

obligation d'assurance de la responsabilité civile en matière de cirudation automobile.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par règlement d'administration publique.

Art L 326-16. - Le transfert d'officementionné à l'article L. 324-5 entraine la cession à l'entreprise
cessionnaire de tous les éléments d'actif de l'entreprise cédante et la prise en charge par l'entreprise
cessionnaire de tous les éléments de passifde l'entreprise cédante, i l'exception du capital social ou du
fonds d'établissement et des réserves n'ayant pas le caractère de provision.

L'entreprise cédante est dissoute par l'effet du transfert d'office. La liquidation de son actif et des
éléments de son passif transférés est effectuée par l'entreprise cessionnaire sous le contrôle du ministre
de l' Économie et des Finances.

Si . à la clôture de la liquidation, l'actifde l'entreprise cédante se révèle supérieur au passif transféré,
l'excédent fait l'objet d'une répartition entre les anciens actionnaires ou associés.

Les membres du conseil d'administration de l'entreprise transférée n'acquièrent, du fait du transfert
d'office,aucun doit dans la gestion de l'entreprise absorbante, ni aucun droit à indemnité.

Les possibilités de reclassement du personnel de l'entreprise transférée dans l'entreprise absorbante
font l'objet d'une convention entre les deux entreprises. A défaut d'accord entre les entreprises, les
propositions de l'entreprise absorbante concernant ces possibilités de reclassement sont soumises à
l'approbation du ministre de l'Économie et des Finances.

Les transfert d'officemet fin aux traités et conventions fixant les commissions et rétributions des

personnes ayant apporté ou gère des contrats d'assurance transférés .
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Dans le cas de transfert d off le ministre de l'Économie et des Finances peut. après mis de la
commission mentionnée à l'article L. 323*3. imposer au fonds de garantie institué par l'article L 420-

le versement à l'entreprise cessionnaire d'une somme dont il determine le montant, et destinée à
compléter les ressources affectées à l'indemnisation des dommages mentionnés à l'article L. 211-1 .

Comme il résulte de l'article 1065 du Code général des impôts, sont dispensés de tous droits
d'enregistrement et de tue de publicité foncière les transferts des portefeuilles de contrats et des
provisions mobilières ru immobilières afférentes à ces contrats, lorsqu'ils sont faits en vertu des
dispositions du présent article.

Art L 341-1. - Les entreprises d'assurance de toute nature, les entreprises de capitalisation ou de
réassurance ainsi que les entreprises et organismes qui participent directement ou indirectement à toute
opération de prévoyance collective ayant pour objet l'acquisition ou la jouissance de -traitsen cas de vie
sont tenus de publier au Bulletin des annonces légales obligatoires le relevé détaile C ''ensemble des
valeurs mobilières détenues en portefeuille à la clôture de chaque exercice.

Ce releve doit être publié, au plus tard, dans les quatre moi* «utnt h clôture de chaque exercice.

Les titres doivent être portés sur le relevé avec l'indication de leur nature, du nom de leur émetteur,
des caractéristiques de leur émission, de leur nombre, de leur valeur d'inventaire et, éventuellement pour
les titres cotés, de leur numéro de code.

A titre exceptionnel, des dérogations aux obligations résultant des alinéas qui précèdent peuvent
• être accordées par le ministre de l'Économie et des Finances, notamment en faveur dis entreprises ou
organismes de faible important.

Art L 431-8. - Les entreprises françaises et étrangères habilitées à pratiquer sur le territoire de la
République française des opérations d'assurance contre les risques maritimes de guerre des corps de
navires et des marchandises ou facultés, sont tenues de conclure avec la caisse centrale de réassurance

des traités de réassurance conformes aux contrats types approuvés par l'autorité administrative.

Dispositions du code des assurances

visées par l'art . 36 du projet de loi.

An L 114-1 - La prescription de deux ans court même contre les mineurs, les majeurs en tutelle
et tous incapables.

Elle est interrompue par une des causes ordinaires d'interruption de la prescription et par la
désignation d'experts à la suite d'un sinistre. L' interruption de la prescription de l'action peut, en outre,
résulter de l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par l'assureur à l'assure
en ce qui concerne l'action en paiement de la prime et par l'assure à l'ussureur en ce qui concerne le
règlement de l'indemnité.

Art L 310-11. - Les dispositions des articles L. 310-1 à L. 310-3. L 310-6. L. 310-8 et L. 310-10

sont applicables dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de Saint-
Pierre-et-Miquelon. des Terres australes et antarctiques françaises et de Wallis et Futuna.

Art L 321-2. - Les entreprises étrangères ' ie peuvent pratiquer, sur le territoire de la République
française, des opérations de réassurance ou des opérations soumises au contrôle de l'État en vertu de
l'article L. 310-1 qu'après avoir obtenu un agrément spécial portant acceptation d'un mandataire général .
Ces entreprises peuvent être, en outre, astreintes à constituer un cautionnement ou des garanties si leur

pays a pris ou prenait des mesures analogues a l'égard d'entreprises françaises.

Un décret en Conseil d'État , pris âpre?, avis du Conseil national des assurances, determine les

modalités d'application de l'alinéa precedert et fixe notamment les conditions que doit remplir le
mandataire général .

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux entreprises mentionnées à l'article
L. 310-1 et dont le siege social est établi sur le territoire d'un État membre de la Communauté

économique européenne .
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Art L 3:4-5 - Le ministre de l'Économie et des Finances peut, faute d'un transfert amiable
approuvé conformément aux dispositions de l'article l . 324-1 , imposer à l'entreprise en cause, qui a
décidé les rappels de prime ou de cotisation prévus à l'article L 326-6, le transfert d'office, à une autre

entreprise agréée et avec l'accord de cette dernière, de la totalité de son portefeuille de contrats
d'assurance.

Dans le as de transfert d'office,le ministre de l'Économie et des Finances peut, après avis de la
commission mentionnée à l'article L 323-3, imposer au fonds de garantie institué par l'article L. 420-1
le versement à l'entreprise cessionnaire d'une somme dont il détermine le montant, et destinée à
compléter les ressources affectées à l'indemnisation des dommages mentionnés à l'article L. 21 ll .

Comme il résulte de l'article 1065 du Code général des impôts, sont dispensés de tous droits
d'enregistrement et de taxe de publicité foncière les transferts des portefeuille de contrats.

Art L 326-19. - Sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et à Saint-
Pierre-et-Miquelon les dispositions des articles L 326-16 à L 326-18 .

Les dispositions précitées entrent en vigueur, dans le territoire de Wallis et Futuna, le premier jour
du trimestre civil suivant la publication de l'arrêté rendant exécutoire la délibération édictant une
obligation d'assurance de la responsabilité civile en matière de circulation automobile.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par règlement d'administration publique.

Art L 328-12. - Le président. les administrateurs, les directeurs généraux, les directeurs généraux
adjoints, les directeurs, les membres du conseil de surveillance et du directoire, les gérants et tout
dirigeant de fait d'une entreprise française d'assurance pratiquant les opérations d'assurance contre les
risques mentionnés i l'article L 21 1-1 et, dans le cas d'une entreprise étrangère, le mandataire général
ou son représentant légal, sont passibles d'un emprisonnement de deux à six mois et d'une amende de
2 000 à 40 000 F ou de l'une de ces deux peines seulement, en cas d'inexécution du relèvement de
tarifcation prévu à l'article L 323-4.

L'amende ainsi prononcée sera affectée d'une majoration de 50 % au profit du fonds de garantie.

Les personnes mentionnées à l'alinéa précédent sont passibles de la déchéance du droit d'admi
nistrer. gérer ou diriger toute société et de l'interdiction de présenter des opérations d'assurance, de

réassurance et de capitalisation, si des fautes lourdes, notamment celles prévues aux articles L. 328-3
et L. 328-4 sont relevées à leur charge. L'application de ces sanctions peut être requise par l'autorité
administrative.

Art L 328-14. — Les infractions aux dispositions de l'article L 310-5 seront punies d'une amende
de 3 000 à 30000F

Toute autre infraction aux dispositions des articles L 310-4, L. 310-7 et L. 310-9 sera punie dune
amende de 300 a 3 000 F. En ce qui concerne les infractions aux dispositions de l'article L. 310-7,
l'amende sera prononcée pour chacune des infractions constatées sans que le total des amendes
encourues puisse excéder 30 000 F.

Art. L 421-2. - Le fonds de garantie est dote de la personnalité civile. Il groupe obligatoirement
toutes les sociétés ou assureurs agrées pour couvrir les risques de responsabilité civile résultant de
l'emploi des vehicules tels qu'ils sont définis au premier alinéa de l'article L 420-1

Art L 421-9 - Lorsque le fonds de garantie, pour l'application de l'article L. 326-17 . prend en
charge, pour le compte de l'entreprise en liquidation, le règlement des dommages mentionnés à l'article
L. 211-1 , il ne peut exercer aucun recours contre les assurés ou souscripteurs de contrats pour le
recouvrement des indemnités qu'il a versées en application de l'article L. 326-17. mais il est subrogé,
à concurrence du montant de ces indemnités, aux droits des victimes sur la liquidation de l'entreprise

d'assurance ayant fait l'objet du retrait d'agrément .

Le produit du rappel de prime ou de cotisation institué à l'article L. 325- 1 est affecte à la couverture
des dépenses supportées par le fonds de garantie, dont la creance éventuelle sur la liquidation est égale
à la différence entre les indemnités versées par le fonds en application de l'article L. 326- 1 7 et le produit
du rappel qui leur a etc affecté.
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Art. L 431-4. - La Caisse centrale de réassurance, agissant avec la garantie de l'Eut. est habilitée

à pratiquer les opérations d'assurance ou de réassurance des risques résultant de faits à caractère
exceptionnel , tels qu'états de guerre étrangère ou civile . atteintes à l'ordre public, troubles populaires,
conflits du travail , lorsque ces risques naissent de l'utilisation de moyens de transport de toute nature.
ou se rapportent à des biens en cours de transport ou stockés, et à conclure des traités de réassurance
mentionnés à l'article L 431-8.

Dispositions modifiées par l'art. 37 d« projet de loi .

Art Ll31-1 - Cf. tableau comparatif, art. 15 .

Art L 150-3. - Pour leurs opérations de capitalisation, les entreprises doivent faire participer les
porteurs de titres aux bénéfices qu'elles réalisent, dans les conditions fixées par décret rendu après avis
du Conseil national des assurances.

Art L 211-1 - Toute personne physique ou toute personne morale autre que l'État, dont la
responsabilité civile peut être engagée en raison de dommages subis par des tiers résultant d'atteintes aux
personnes ou aux biens dans la réalisation desquels un véhicule terrestre à moteur, ainsi que ses
remorques ou semi-remorques, est impliqué, doit pour faire circuler lesdits véhicules, être couverte par
une assurance garantissant cette responsabilité, dans les conditions fixées par règlement d'administration
publique pris après avis du Conseil national des assurances.

Les contrats d'assurance couvrant la responsabilité mentionnée au premier alinéa du présent article
doivent également couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la garde ou la conduite, même
non autorisée, du véhicule, à l'exception des professionnels de la réparation, de la vente et du contrôle
de l'automobile, ainsi que la responsabilité civile des passagers du vehicule objet de l'assurance.

L'assureur est subrogé dans les droits que possède le créancier de l'indemnité contre la personne
responsable de l'accident lorsque la garde ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du
propriétaire.

Ces contrats doivent être souscrits auprès d'une entreprise d'assurance agréée pour pratiquer les
opérations d'assurance contre les accidents résultant de l'emploi de véhicules automobiles.

Les membres de la famille du conducteur ou de l'assure sont considérés comme des tiers au sens

du premier alinéa du présent article.

Art. L 220-6 - Un reglement d'administration publique pris après consultation du Conseil national
des assurances fixe les conditions d'application du présent chapitre et, notamment, la nature et l'étendue
de la garantie que doit comporter le contrat d'assurance.

Art 321-2. - Cf. tableau comparatif, art. 2 .

Art L 412. 1. - Les frais de toute nature résultant du fonctionnement de l'Ecole nationale d'assu

rances sont couverts au moyen :

I ' d'une contnbution proportionnelle au montant des primes ou cotisations perçues par les

entreprises soumises au contrôle de l'État en application de l'article L. 3 10- 1 . Les primes étant calculées
comme il est dit à l'article L. 310-9 . ;

2* des dons, legs et subventions faits au Conservatoire des arts et métiers en faveur de ladite école.
notamment par les entreprises d'assurance ainsi que par les fédérations et syndicats nationaux groupant
les entreprises, les agents et les courtiers d'assurance .

Le montant d la contribution due par chaque entreprise d'assurance, en application du I * ci-dessus
est fixe chaque année par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances sur proposition du Conseil
national des assurances.

Art. L 421-6. - Un reglement d'administration publique pris après avis du Conseil national des
assurances fixe les conditions d'application des articles L. 420-1 à 420-5 et. notamment, les bases et
modalités juridiques de détermination des indemnités pouvant être dues par le fonds de garantie. les
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personnes exclues du bénéfice du fonds, les obligations et droits respectifs ou réciproques du fonds de
garantie, de l'assureur, du responsable de l'accident , de la victime ou de ses ayants droit, les délais
assignés pour l'exercice de ces droits ou la mise en jeu de ces obligations , les conditions de fonction
nement. d'intervention en justice du fonds de garantie . les conditions dans lesquelles il peut être
exceptionnellement mis en cause, les modalités du contrôle exercé sur l'ensemble de la gestion du fonds
par le ministre de l'Économie et des Finances, les taux et assiettes des contributions prévues à
l'article L. 420-4 .

Art L 431-2 - La Caisse centrale de réassurance peut, dans les conditions fixées par décret en
Conseil d'État, pris après avis du Conseil national des assurances et du conseil d'administration de la

Caisse centrale de réassurance, conclure avec toutes les entreprises françaises et étrangères d'assurance
et de réassurance des traités de réassurance de toute nature.

Elle est autorisée à passer, dans les conditions fixées par ce décret, des traités de rétrocession sur
le territoire de la République française ainsi qu'à l'étranger.

Elle est. en outre, autorisée à comprc;nettre et à transiger par dérogation à l'article 2060 du Code
civil.

Art L 431-3 - Un décret en Conseil d'État pris après avis du Conseil national des assurances fixe
les conditions générales de fonctionnement de la Caisse centrale de réassurance.

Dispositions modifiées par l'art . 41 da projet de loi.

Art L 310-2. - Toute entreprise française soumise au contrôle de l'État en vertu de l'arti
cle L. 310-1 doit être constituée sous lïje des formes suivantes : société anonyme, société à forme
mutuelle, société mutuelle, union de mutuelles. tontine.

Une entreprise française ne peut pratiquer la réassurance que si elle est constituée sous l'une des
formes suivantes : société anonyme, société en commandite par actions, société à forme mutuelle. Les
sociétés mutuelles et leurs unions ne peuvent accepter de risques en réassurance que dans les conditions

fixées par le décret prévu À l'article L. 310-3 .

Une entreprise étrangère ne peut pratiquer sur le territoire de la République française l'une des
opérations mentionnées à l'article L. 310-1 ou des opérations de réassurance que si elle satisfait aux
dispositions de la législation nationale.

Art L 310-3 - Un décret en Conseil d'État détermine les conditions de constitution des entreprises
soumises au contrôle de l'État en venu de l'article L. 3 10- 1 Il précise les conditions dans lesquelles sont

applicables auxdites entreprises les dispositions de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales et des autres lois régissant les sociétés anonymes. Des dispositions particulières tiennent

compte du caractère non commercial des sociétés d'assurance à forme mutuelle et des sociétés mutuelles
d'assurance.

Le même décret fixe les obligations auxquelles les entreprises françaises et étrangères sont

astreintes, les garanties qu'elles doivent présenter, les réserves et provisions techniques qu'elles doivent
constituer, les regles générales de leur fonctionnement et de l'exercice du contrôle de l'État .

Art L 322-2- 1 . - Les sociétés d'assurance à forme mutuelle, les sociétés mutuelles d'assurance et

leurs unions, ainsi que les caisses d'assurances et de réassurances mutuelles agricoles soumises à

l'agrément administratif peuvent émettre des titres participatifs dans les conditions prévues par les
articles 283-6 et 283-7 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales.

Pour l'application de ces dispositions, les mots : « assemblée d'actionnaires ou de porteurs de
parts • désignent l '« assemblée générale des sociétaires • et le mot • « actionnaires • designe • sociétai
res •.

En ce qui concerne leur rémunération. la partie variable de ces titres participatifs ne peut être

calculée par reference a un cnter représentatif du volume d'activité de la société emettnce .
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Art L 322-26-1. - En cas de dissolution non motivée par un retrait d'agrément d'une société
d'assurance à forme mutuelle. l'excèdent de l'actif net sur le passif est dévolu . par décision de l'assemblée
générale , soit a d'autres sociétés d assurance a forme mutuelle ou sixietes mutuelles dassurance ou union

de sociétés mutuelles d'assurance soit a des associations reconnues d'utilité publique.

( Numérotation modifiée par l'article 22 du projet de loi .)
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Sen.it « SI I II <

ANNEXE II

AUDITIONS SUR LE PROJET DE LOI

portant diverses mesures relatives aux assurances

1 . AUDITIONS EFFECTUÉES PAR LA COMMISSION DES

LOIS

Groupement des sociétés d'assurance à caractère
mutuel (G.S.A.C.M. )

Délégation conduite par M. Jacques VANDIER, président,
accompagné de M. Thierry JEANTET, secrétaire général , le mercredi
24 mai 1 989

fédération française des sociétés d'assurance
( K.K.S.A. )

Délégation conduite par M. Jacques LALLEMENT ,
président, lejeudi 25 mai 1989

Union des Caisses centrales de la Mutualité agricole
((Jnmpama )

Délégation conduite par M. André de BRETTEVILLE ,
président lejeudi lerjuin 1989

Il . AUDITIONS DU RAPPORTEUR

Union des caisses centrales de la mutualité agricole
(Groupama )
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Délégation conduite par M. de BRETTEVILLE ,
président,le mercredi 10 mai 1989.

Groupement des sociétés d'assurance à caractère
mutuel (G.S.A.C.M.)

Délégation conduite par M. JEANTET, secrétaire général ,
le mercredi 10 mai 1989.

Syndicat national des courtiers d'assurances et de
réassurance (S.N.C.A.R.)

Délégation conduite par M. ROUSSEL, le mercredi 10 mai
1989.

Fédération française des sociétés d'assurance
(F.F.S.A. )

Délégation conduite par M. FLORY, délégué général
accompagné de M. MOREAU, le mercredi 10 mai 1989

Ordre des avocats à la Cour de Paris

Délégation conduite par Me CAHEN, le mercredi 10 mai
1989

Fédération nationale des syndicats d'agents
généraux d'assurances (F.N.S.A.G.A. )

Délégation conduite par M. DEBRUYNE, lejeudi 1 1 mai
1989

Unio.i fédérale des consommateurs (U.r .C. )

Délégation conduite par M. JAILLETTE, le mardi 16 mai
1989
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ANNEXE III

L'ASSURANCE EN CHIFFRES
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1 . POIDS ÉCONOMIQUE GLOBAL DU SECTEUR DE
L'ASSURANCE ETSON ÉVOLUTION

l.l. Chiffre d'affaires total de l'Assurance Française
(en milliards de francs) (source F.FS.A.)

Sociétés d'assurances agréées
sur le marché français 288,5
- Activité directe

en France métropolitaine 267,2
- Activité directe Outre-Mer

et à l'étranger
par agences et succursales 6,1

- Activité de réassurance 15,2

Filiales à l'étranger des sociétés
d'assurances françaises 22

Sociétés françaises spécialisées
en réassurance 21,8

Total 332,3

* Leschiflres publiés dans ce rapport ioniernent renxmbledes soou-
tés d'assurances françaises et étrangères opérant en France. Ut sont
provisoires en attendant la publication du rapport annuel du Minis
tre de l'Économie, des Finances et du Budget au Président de la Répu
blique.



- 69 -

1.2. Croissance du secteur de l'assurance

Pourcentage d'augmentation annuelle des primes
et du l' IB en valeur

Années
Croissance

des primes

Croissance

du PO

1983 13,9 10,5

1984 13,6 8,9

1985 11,5 7,6

1986 11,9 7,2

1987 11,7 5,0

1.3. L emploi dans I'assurance en 1987

Catégories de personnel Nombre de personnes employées

Salariés des sociétés d'assurances

— services administratifs 97 200

— réseaux commerciaux 25 300

Caisse nationale de prévoyance 1 630

Agents généraux

— titulaires 21 900

— sous-agents 10 100

— salariés 39 100

Courtiers

— titulaires 1 700

— salariés 10 000

Experts 3 300

Total 210230

Saoul: rè4é<»JKol fr*rt Ml toOéUl 0 •tlufétce*
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2 . AN ALYSK 1>K LA CROISSANCE l)L SK < EU K DE S

ASSURANCES ET DÉCOMPOSITION SKCTOKIKLLK

2.1 . Évolution des parts relatives de > principales branches
d'assurance depuis 1950

(En % )

1950 1969 1900 19M 1967

Vie et capitulation 24 25 27 39 42

Automobile 21 43 33 24 23 11 )

Autres branches 55 32 40 37 35

Total 100 100 100 100 100

ni On Ountwnwn*M 'ub'iquM compUbiM. et Ms «cciOw>i» cwpuwtMp«Hm« IwifMMiMm dM
véhicufclV MOI inlwxnu» en 1 9«7 Sue lé Ba» d*> CI«»».IK .' ont «ntériaulM. «• funt M l'« •vtomsM* • M dM • «CU0WIM
CO#pO*eH et • IVMnI en 1M/ l«fpeCI>ve(neIM Je i2 % M 1 % .

2.2. Évolution des parts de marché

(En %)
T

1975 1960 1909 1966 1967

Compagnies traditionnelles l 85 77 66 64 63

Caisse nai -naie

de prévoyance I 13 14 14 12 11

Sociétés nouvelles ! 2 9 20 24 26

Total 100 100 100 100 100
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2.3.l )écomposition sectorielle

(Source : Rapport "Entreprises d'assurance et de capitalisation "
exercice 1986 )

Branches et catégories de sociétés

Vie et gpitflH :

Caisse nationale cb prévoyance

Part en pourcentage di marché tota.

I !Différence

1985 ! 1986 ! en points

I !

! !

! !

13,89 ! 12.06 .! - 1.81
Sociétés nationales 36,76 I 35.% ! - 1.30
Sociétés cron&raes 37.37 1 10.96 ♦ 3.59
Fbnne outuelle 8.50 ! 8.51 I ♦ 0.01
Sociétés étrawères 3.33 ! 2.05 I - 0.18
Tontines ! 0,15 ! 0,11 I - 0,01

Damages : I

Sociétés nationales ! 26.32 I 26,27 ! - 0.05

Sociétés anonymes ! 33,28 ! 33.34 ! ♦ 0,06
Fbnae mjtuelle rÊmnérentes ! 10,27 I 10,26 I - 0.01
Fbnne mutuelle ncn récunêrsntes I 11,55 1 11.95 I ♦ 0.10
finHétés Butuelles .. 2,18 I 2.09 I - 0.39 I

Mituellss agricoles 7.58 I 7.82 I ♦ 0.24 !
Sociétés étrangères I

!
5.52 I

!

5.27 1
!

- 0,25 I
I

2.4 . Répartition des encaissements par statut des sociétés en
I987 (en % )

Sociétés anonymes 38,3

Sociétés nationalisées 25,7

Mutuelles ou sociétés à forme

mutuelle

27,7

C.N.P. •1,5

Sociétés étrangères 3,8

100,00
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3.1 . Place de l'assurancefrançaisedans le marché commun

( Source h' F S A t \ en fiv I VM

Primes
(milliards de KF)

%CEE ■V PNB

Allemagne 383 32 6.7

Royaume-Uni 295 24.7 7.11 *

France 236 19,8 5 15

Italie 93 7,8 2.1 -

Pays-Bas 74 6.2 5.6 -

Espagne 34 2.8 2.3

Belgique 32 2.7 4.54

Danemark 24 2 4.7

Irlande 14 1.2 8.3
r

Portugal 5 0.4 2.9*
j Grèce 2.9 0.3 ! 1 7

Luxembourg 1.3 0.1 3 ."

Total CEE 1.194.2 100 ND.

Source KKSA , exercice 1986 (derniers chiffres disponible»

• Chiffre» 1985

Assurances dommages et vie

Assurances dr mmages Assurances vie

Primes
( milliards KKi

%CEE
Primes

i milliards FE >
"VCKE

lemagne 221 34.1 162 31,9
Koyaume l' ni 120 18.5 175 34.4
France 144 22.3 92 18
Italie 76 11.7 17 3.3
Pays Bas 40 6,2 34

Belgique 23 3.6 9

Danemark 14 ■» T 10 O
I Irlande 6 0.9 8 1.6
r~

Urece 0.3 0.9 0.2
Luxembourg 1 0.3 o.l
I ta ! CEE 647 100 L 508.2 100
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3.2. Comparaisons internationales

4e rang mondial en assurance Dommages

Rang Pays
Montant des primes

en milliards

de francs

1 U.S.A. 1 428

2 Japon 326

3 R.F.A. 221

4 France 144

5 Royaume-Uni 120

6 Italie 76

7 U.R.S.S. 73

8 Canada 70

9 Pays-Bas 40

10 Australie 38

Source SIGMA (Chiftres 1W4I

5e rang en assurance vie

Montant di s primes

Rang Pays
en milliards

de francs

par habitant
en francs

1 U.S.A 968 4 050

Japon 764 6 288

3 Royaume-Uni 175 3142

4 R.F.A 162 2 638

5 France 92 1 661

6 U.R.S.S. 84 301

7 Canada 57 2 227

8 Corée du Sud 41 988

9 Suisse 39 6 000

10 Pays-Bas 34 2 345

Source SIGMA (Chaires lWfti

Part des primes d'assurance
sur I* vie

dans le produit intérieur brut

Pays

Primes

en

pourcentage
du produit
intérieur
brut

I - Corée du Sud 6.42

2 • Afique du Sud 6.22

3 - Japon 5.75

4 Irlande 4.99

5 Gra.'ide Bretagne 4.95

6 Suisse 4.05

7 Etats-Unis 3.57

8 ■ Finlande 3,16

9 Suède 2.73

10 Pays Bas 2.67

11 Norvège . 2.62

1 2 Allemagne fédérale 253

13 Canada 2 44

14 Panama 1.99

15 France 1.83

16 Oanemark Ub

1 Israel 1.69

18 Nouvelle Zélande 1.66

19 Australie 1.65

20 Malaisie 1.41

Part de l'assurance

de dommages dans le MB

Pays

Primes

en

pourcentage
du produit
national

brut

1 • États Unis . 5.27

2 Israel 3.65

3 Australie 3.54

4 Irlande 3.49

5 Suisse 3 49

6 Allemagne fédérale 3,44

7 Grande Bretagne 3.39

8 France 3.22

9 Pays Bas 3.18

10 Canada 2.97

Part des primes d'assurance
dans le produit intérieur brut

Pays

Primes

en %

du produit
intérieur

brut

1 - États-Unis 8.84

2 • Irlande 8.48

3 Grande Bretagne . . 8.34

4 • Japon 8.20

5 Afrique du Sud 7.83

6 Corée du Sud 7,80

7 Suisse 7.54

8 - Allemagne fédérale . 5.97

■' ; i ,: Bas 5.85

1 0 Canada 5.41

1 Israel 5.34

12 Norveye 5.24

13 Australie 5,19

14 Finlande 5.07

1 5 Suede 4.87

16 France 4.70

1 / Autriche 4.54

Danemark 4.22

.e 3.97

t r , a 3.96
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Fixculile comparée ( les produit ." d'assurance

'l'axes d'assurance en h rance el dr.ns les pays européens mu ' <

Montant des

primes par
habitant eni' du

PHI ( 1986 »
Source FFSA

Taxes d'assurances

en % du montant des primes
Source FFSA

Assurance

vie

Assurance

incendie

et risques
industriels

Assurance

••nu

Assurance

•uto

Allemagne 6,68 0 5 0 5
Belgique 4,5 4.4 9.25 9.25 9.25 I

[Danemark 4.6 0 0 0 25 50

[Espagne 2,31 0 0 0 »

France 5.02 5.1Î 15 /30 9 18" 1

Grèce 1 . 15 8 18 8 *

Irlande 8,57 1 0 0 0

[ Italie 2.4 2.5 17 2.5 10

Luxembourg 3.84 2 4 5 5

[Pays-Bas 6,5 0 7 0

[ Portugal 2.7 3 6 3 6

[ Royaume-Uni* 8,36 0 0 0 0
COMMUNAUTÉ 5,35 IHlIllli//i//H I ////////////////// HH /nni////

* tor t.lWl

** Pour l'a* tarantt aulomobti* ' rançon* 1* nomhrtu*t% rases parafiscal*» tàtiammeit tu . rantubution JttL'ws i
iaSecuntf toctoUi s'opulent a la tait uiuravr coiduuanl le prtlevemew fucal sur it« contrats a un (osai
dt 1S%

Kvnlutiun des prélèvements fiscaux sur l ' A N.MII.UMV

15 milliards en 1982

22 milliards en 198

26 milliards en 1984

31 milliards en 1985

32,5 milliards en 1986

33,7 milliards en 1987
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ANNEXE IV

Directives transposées en droit français par les titres I et II

du présent projet

Titre Ier

Dispositions relatives à la libre prestation

de services en assurances de dommages.
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PREMIÈRE DIRECTIVE DU CONSEIL

du 24 juillet 1973

portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives
concernant l'accès à l'activité de l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie,

et son exercice

(73/239/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 57, paragra
phe 2,

vu le programme général pour la suppression des res
trictions à la liberté d'établissement ('), et notamment
son titre IV C,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée (*),

vu l'avis du Comité économique et social ('),

considérant que, en vertu du programme général visé
ci-dessus, la levée des restrictions à la création
d'agences et de succursales est, en ce qui concerne les
entreprises d'assurances directes, subordonnée à la
coordination des conditions d'accès et d'exercice ; que
cette coordination doit ctre réalisée en premier lieu
pour les assurances directes autres que les assurances
sur la vie ;

considérant que, pour faciliter l'accès à ces activités
d'assurances et leur exercice, il importe d'éliminer
certaines divergences existant entre les législations
nationales en matière de contrôle ; que, pour réaliser
ce but, tout en assurant une protection adéquate des
assures et des tiers dans tous les Etats membres, il
convient de coordonner notamment les dispositions
relatives aux garanties financières exigées des entre
prises d'assurances ;

considérant qu'une classification des risques par
branches est nécessaire pour déterminer, notamment,
les activités qui font l'objet de l'agrément obligatoire
et le montant du fonds de garantie minimum fixé en
fonction de la branche exercée ;

considérant qu'il convient d'exclure du champ d'ap
plication de la directive certaines mutuelles q-t, en

(') JÔ n° 2 du 15. 1 . 1962, p. 36/62.
( !) JÔ no C 27 du 28. 3 . 1968, p. 15.
(') JÔ n° 158 du 18 . 7. 1967, p. 1 .

vertu de leur régime juridique, remplissent des condi
tions de sécurité et offrent des garanties financières
spécifiques ; qu'il convient en outre d'exclure certains
organismes, dans plusieurs Etats membres, dont l'ac
tivité ne s'étend qu'à un secteur très restreint et se
trouve statutairement limitée à un certain territoire

ou à des personnes déterminées i

considérant que les diverses législations contiennent
des règles différentes quant au cumul de l'assurance-
maladie, de l'assurance-crédit et caution et de l'assu-
rance-protection juridique, aussi bien entre elles qu'a
vec d'autres branches d'assurance ; que le maintien de
cène divergence, après la suppression des restrictions
du droit d'établissement dans les branches autres que
l'assurance sur la vie, laissera subsister des entraves à
l'établissement ; qu'une solution à ce problème devra
être prévue dans une coordination ultérieure à réali
ser dans un délai relativement bref ;

considérant qu'il est nécessaire d'étendre, dans cha
que État membre, le contrôle à toutes les branches
d'assurances visées par la présente directive ; que ce
contrôle n'est possible que si ces activités sont soumi
ses à un agrément administratif ; qu'il faut donc
préciser les conditions d'oct.-oi ou de retrait de cet
agrément ; qu'il est indispensable de prévoir un
recours juridictionnel contre les décisions de refus ou
de retrait ;

considérant qu'il convient dc soumettre les branches
dites de transport, visées aux numéros 4 , S , 6, 7 et 12
du point A de l'annexe et les branches de crédit,
visées aux numéros 14 et 15 du point A de l'annexe,
à un régime plus souple en raison des fluctuations
constantes des transactions en marchandises et en

crédit ;

considérant que la recherche d'une méthode com
mune de calcul des réserves techniques fait actuelle
ment l'objet d'études sur le plan communautaire ;
qu'il parait dès lors opportun de réserver à des direc
tives ultérieures la réalisation de la coordination en

cette matière ainsi que les questions relatives à la
détermination des catégories de placement et à l'éva
luation des actif» ;
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considérant qu'il est nécessaire que les entrepris
d'assurances disposent , en plus des reserves techni
ques suffisantes pou : faire face aux engagements
contractes, d'une re--;rve complémentaire , dite marne
de solvabilité , représentée par le patrimoine libre ,
pour faire face aux aléas de l'exploitation , que , pour
assurer a cet égard que les obligations imposées sont
déterminées en fonction de critères obiect-ts , plaçant
sur un pied d'égalité de concurrence les entreprises de
même importance, il convient de prévoir que cette
marge soit en rapport avec le volume global des affai
res de l'entreprise et soit déterminée en fonction de
deux indices de sécurité fondes , l' un sur les primes,
l' autre sur les sinistres ;

considérant qu'il est nécessaire d'exiger un fonds de
garantie minimum en fonction de la gravité du risque
dans les branches pratiquées, tant pour assurer que
les entreprises disposent dès le moment de leur cons
titution de moyens adéquats, que pour garantir qu'en
aucun cas la marge de solvabilité ne tombe en cours
d'activité au-dessous d'un minimum de sccunte ;

considérant qu' il est nécessaire de prévoir des mesu
res pour le cas où la situation financière de l'entre
prise deviendrait telle qu'il lui serait difficile de res
pecter ses engagements ;

considérant que les règles coordonnées concernant
l'exercice des activités d'assurance directe a l' intérieur

de la Communauté doivent, en principe, s'appliquer a
toutes les entreprises qui interviennent sur le marche,
et donc également aux agences et succursales des
c reprises dont le siège social est situe hors de la
i inmunaute ; qu'il convient cependant de prévoir,
quant aux modalités de contrôle, des dispositions
particulières vis-à-vis de ces agences et succursales,
du fait que le patrimoine des entreprises dont elles
dépendent se trouve hors de la Communauté ;

considérant qu' il convient toutefois de permettre l' ;s-
souplissement de ces conditions spéciales . tout en tes
pcctant le principe que les agences et succursales Je
ces entreprises ne doivent pas obtenir un traitement
plus favorable que les entreprises Je la ommu-
nautc ;

considérant que certaines dispositions transitoires
s' imposent en vue de permettre notamment aux peti
tes et moyennes entreprises existantes de s' adapter
aux prescriptions qui doivent être a-rvKes par les
Etats membres en exécution de la pu ente Jr , : ne .
sous reserve de l' application de l' article 53 du traite .

considérant qu' il -. porte Je garantir l' application
uniforme des reglé - coordonnées et de prévoir , a cette
fin , une collabor . non étroite entre la Commission et
les Etats meml-tes dans ce domaine .

A ARRÊTE LA PRÉSENTE DIRECTIVE

Titre I — Dispositions générales

Article premier

La presente directive concerne l' accès a l' activité non
salariée de l' assurance directe pratiquée par les entre
prises d'assurance qui sont établies dans un F tat
membre ou qui désirent s' y établir , dans les branches
définies a l' annexe de la presente directive, ainsi que
l'exercice de cette activité .

Article 2

La presente directive ne concerne pas :

1 . les assurances suivantes :

a ; la branche vie, c'est-a-Jire celle qu : comprend
notamment l'assurance en cas de vie , l' assu
rance en cas de décès . l'assurance mixte, l' assu

rance sur la vie avec contre-assurance, les ton
tines, l'assurance nuptialité, l'assurance nata
lité ;

b ) l'assurance de rente :

c ) les assurances complémentaires pratiquées par
les entreprises d'assurances sur la vie, c'est-à-
dire les assurances atteintes corporelles y com
pris l' incapacité de travail professionnel , les
assurances-decès à la suite d'accident, les assu
rances invalidité à la suite d'accident et de

maladie, lorsque ces diverses assurances sont
souscrites complémentairement aux assuran
ces* . ie ;

d ' les assurances comprises dans un régime légal
de sécurité sociale ;

e l' assurance pratiquée . n Irlande et a ;
Royaume-L'ri . dénommée permanent healtii
insurance ■ assurance maladie , a loiii terme
non résiliable .

1 . les opérations suivantes :

a les opérations Je capitaiisa :;. telles qu'elles
sont définies par la législation Je chaque F tat
membre :

b es opérations des organismes Je prevocar.ee et
Je seiours dont les prestations varient d' apres
les ressources disponibles et dans lesquels la
curunbution des adhérents es ; déterminée for-

taii.urcmcnr

c les opérations ettcctuees par une organisé m
n ' avant pas !a pers. nnaiite ■ i ; r Jici ne e : .; i;i on f
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pour obiet la garantie mutuelle de ses mem
bres , sans donner heu au paiement dc primes
ni a la ( onstitution de reserves techniques .

d ) | usqu'a la coordination ultérieure qui intervient
dans un délai de quatre ans âpres la notifica
tion de la presente directive , les opérations
d'assurance-credit a l'exportation pour compte
ou avec le soutien de l' État .

.Article 3

1 . La presente directive ne concerne pas les
mutuelles dont, a la fois -

— le statut prévoit la possibilité de procéder a des
rappels de cotisations ou de réduire leurs presta
tions,

— l'activité ne couvre pas les risques de responsabi
lité civile — sauf si ceux-ci constituent une garan
tie accessoire au sens du point C de l'annexe — ni
les risques de crédit et de caution ,

— le montant annuel des cotisations perçues au titre
des activités couvertes par la présente directive
n'excède pas un million d'unités de compte,

et

— la moitié au moins des cotisations perçues au titre
des activités couvertes par la présente directive
provient des personnes affiliées à la mutuelle .

2 . Elle ne concerne pas davantage les mutuelles qui
ont conclu avec une entreprise de même nature une
convention comportant la réassurance intégrale des
contrats d'assurance qu'elles souscrivent ou la substi
tution de l'entreprise cessionnaire a l'entreprise
cédante pour l'exécution des engagements résultant
desdits contrats .

Dans ce cas , l'entreprise ussiotuuirc est assuicmc a
la directive .

Article 4

La directive ne loncerne pas , sauf modification de
leurs statuts quant a la compétence

a en .Mlenuyic

— les organismes dc droit publu suivants , finis
sant d' un monopole Monopolanstalten

1 Hadisi.he ( UIMIKICWISU lierungsanstalt .
K, jrlsruhc

2 Baserische 1 andesbrandversicherungs.in-
stalt . Muiuhen

3 . Bayerische Landestierversicherungsanstalt ,
Schlachtviehversuherung, Muncben

4 . Braunschweigische Landesbrandversiche-
rungsanstalt , Braunschweig

5 . Hamburger Feuerkasse. Mamburg

6 . Hessische Brandveisich'.rungsanstalt ( Hes
sische Brandversicherungskammer ,
Darmstadt

~ . Hessische Brsndversicherungsanstalt, Kas
sel

8 . Hohenzollerns.he Feuerversicherungsan-
stalt, Sigmaringen

9 . Lippische Landesbrandversicherungsan-
stalt , Detmold

10. Nassauische Biandversicherungsanstalt ,
Wiesbaden

11 . Oldenburgische Landesbr..ndkasse,
Oldenburg

12. Ostfriesische Landschaftliche Brandkasse,
Aurich

13 . Feuersozietàt Berlin, Berlin

H. Wùrttembergische Gebaudebrandversiche-
rungsanstalt, Stuttgart

Toutefois, la compétence territoriale n'est pas
considérée comme modifiée dans le cas d'uni

fusion de ces organismes ayant pour effet de
maintenir au profit du nouvel organisme la
compétence terntoriale des organismes fusion
nes ; de même, la compétence quant aux
branches exercées n'est pas considérée comme
modifiée si l'un de ces organismes reprend
pour le même territoire une ou plusieurs bran
ches de l'un des organismes vises.

— les organi>mes semi-publics suivants :

I. l'ostbeamtcnkrankenkasse

2 . Krankenvt sorgung der Bundesbahnbeam-
ten ;

b ' en France

les organismes suisante

1 . Caisse départementale des incendies des Arden
nes

2 Caisse départementale des incendies dc la
Côte-d'Or

V (.lisse départi mentale des incendics de la
Marne

4 Caisse departenumale vies inccndies de la
Meuse
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5 . Caisse départementale des incendies de la
Somme

6 . Caisse départementale grêle du Gers

Caisse départementale çrclc de l'Herault ;

i en Irlande

Voluntarv Health Insurance board

d ) en Italie

la Cassa di Previdenza per l' assicurazione degli
sportivi vSportass : ,

c ; au Royaume-Um

The Crown Agents .

Article 5

Au sens de cette directive, il faut entendre par :

a ) unité de compte : celle qui est définie à l'article 4
des statuts de la Banque européenne d'investisse
ment ;

b) congruence : représentation des engagements exi
gibles dans une monnaie, par des actifs libellés ou
réalisables dans cette même monnaie ;

c) localisation des actifs : présence d'actifs mobiliers
ou immobiliers à l'intérieur d'un État membre

sans pour autant que les actifs mobiliers doivent
faire l'objet d'un dépôt et que les actifs immobi
liers doivent faire l'objet de mesures restrictives
telles que l'inscription d'hypothèques. Les actifs
représentes par des créances sont consideres
comme localisés dans l'État membre ou ils sont
réalisables .

Titre II — Règles applicables aux entreprises dont le
siège social est à l' intérieur de la Communauté

Section A : Conditions d'accès

Article <>

1 . I haque F at membre fait dépendre d' un . acre
ment administratif l' .u>.cs a l' actinie de ! assurance

directe sur son territoire .

I et agrément doit ctrc sollicite auprès de l' Ain .'
rite compétente de l' État membre interesse par

a ) l'entreprise qui fisc son siege social sur le terri
toire de cet État ;

b , l'entreprise dont le siege social se trouve dans un
autre Fut membre et qui ouvre une succursale ou
une agence sur le territoire de l' f ut membre inte-
resse ,

>. l entreprise qui , après avoir ri\;i lagrément sise
sous a ou sous b ». erend sur le ternaire Je set

État ses activités a d' autres branches ;

d l'entreprise qui , avant obtenu conformément a
l' article ~ paragraphe 1 l' agrément pour une par
tie du territoire national , étend son activité au-de
là de cette partie .

3 . Les Etats membres ne font pas dépendre l' agré
ment d'un dépôt ou d' un cautionnement.

Article 7

1 . L' agrément est valable pour l'ensemble du terri
toire national, sauf si , dans la mesure où la législation
nationale le permet, le requérant demande l'autorisa
tion d'exercer son activité seulement sur une partie
du territoire national .

2 . L'agrément est donne par branche . Il couvre la
branche entière, sauf si le requérant ne désire garantir
qu'une partie des risques relevant de cette branche,
tels qu'ils sont visés au point A dc l' annexe.

Toutefois :

a) chaque État membre a la faculté d'accorder l' agré
ment pour les groupes de branches vises au point
B de l'annexe, en lui donnant l'appr ion corres
pondante qui y est prévue ;

b l' agrément donné pour une branche ou un groupe
de branches vaut également pour la garantie des
risques accessoires compris dans une autre bran
che , si les conditions prévues au point C Je l' an
nexe sont remplies ;

c | usqu'a la coordination ultérieure qui intervient
dans un délai de quatre ans apres la notification
de la presente directive , la république •ederale
d'Allemagne peut maintenir l' interdiction de
cumuler sur son territoire l assurance-maladie .

l' assurance-credit et caution ou l' assurance-pro-
tecnon turidique , soit entre elles , soit avec d'au
tres branches .

ArtK.V 4'

1 . Chaque État membre exige que les entreprises
qui se constituent sur son territoire cr sollicitent
! agrément
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a ) adoptent l' une des formes suivantes :

— en vf qui concerne le r. \ auine Je Helg.que

société anommi - naanilo / e • cnnootsJiap
socie . en commandite par a.:i.>ns vennoot
schap bi | ss ,|/e van seliScLctiiig i«p a indi
leu -, association d' assurance mutuelle ■■ on

derlinge verzeker ' npsmaatsvhappi ; -, société
coopérative - c-.iperatieve vennootschap •

— en ce qui concerne le royaume de Danemark :

• aktieselskaber » sociétés par actions -, een-
sidige selskaber - sociétés mutuelles ; ;

— en ce qui concerne la république fédérale d'Al
lemagne :

« Aktiengesellschaft -, - Versicherungsverein
auf Gegenseitigkeit », • Offemlich-rechtliches
Wettbcwerbs-Versicherungsunternehmen - ;

— en ce qui concerne la République française :

société anonyme, société a forme mutuelle ,
mutuelle , union de muruelles ;

— en ce qui concerne l'Irlande :

• incorporated companies limited by shares or
by guarantee or unlimited - ;

— en ce qui concerne la République italienne :

• societi per azioni -, « sooeta cooperativa -,
- mutua di assicurazione - ;

— en ce qui concerne le grand-duché de Luxem
bourg :

société anonyme, société en commandite par
actions, association d'assurances mutuelles ,

société coopérative ;

— en ce qui concerne le royaume des Pays-Bas

■ naamlo/ c vennootschap -, onderlince
waarborgm.utschappii -, • cooperarieve u-rc-
nipinp - ;

— en ce qui concerne le R > aume l ni

- incorporated companies limited hi sliares or
bx guarantee or unlinuted -, • '. ocieiies rems
tered under the Innlustrial and Proxidrnt

Societies Acts -, - soci'hes registered Linder
thr Frtendlv Souehes Ait -, lasso , n' ion des

s. . usiripteurs denommei 1 lox d s .

Fn outre , les Ftats membres peuvent créer , le cas
eiheant , des entreprises adoptant T m ; t - Inruu- Je

droit public, des lors que ces organismes auront
pour obier de faire des opérations d'assurance
dans des conditions équivalentes a celles des
entreprises Je droit prive ;

b limitent leur obiet social a ' activité d' assurance e :

m \ opérations qui en découlent directement ,
i exclusion Je toute autre activité commerciale ;

C présentent un programme d'activités conforme a
larticle 9 ;

d ) possèdent le minimum du fonds de garantie prévu
a l' article 1 " paragraphe 2 .

2 . L'entreprise qui sollicite l'agrément pour l'ex
tension de ses activités à d'autres branches ou , dans

le cas visé à l'article 6 paragraphe 2 sous d ), a une
autre partie du territoire, doit présenter un pro
gramme d'activités conforme a l' article 9, en ce qui
concerne ces autres branches ou cette autre partie 'u
territoire.

En outre , elle doit donner la preuve qu'elle dispose de
la marge de solvabilité prévue a l' article 16 et , si pour
ces autres branches l'article P paragraphe 2 exige un
fonds de garantie minimum plus élevé qu'auparavant ,
qu'elle possède ce mirimum.

3 . L'actuelle coordination ne fait pas obstacle à ce
que les Etats membres appliquent des dispositions qui
prévoient la nécessité d'une qualification technique
des administrateurs, ainsi que l'approbation des sta
tuts, des conditions générales et spéciales des polices
d'assurances, des tarifs et de tout autre document

nécessaire a l'exercice normal du contrôle.

4 . Les dispositions précitées ne peuvent prévoir
que la demande d'agrément soit examinée en fonction
des besoins économiques du marche .

■\ riwlr 9

Le programme d'activité use a l' article S , aragraphe
1 sous c ' doit contenir les indications on justifications

concernant

a la nature des risques que l'entreprise se propose de
garantir . les conditions j;ener.i!es et spéciales des
polices d assurances qu'elle se propose d' titl'scr .

b les tarifs que SVtitrepnsc emis.ice d appliquer
pour . h ; que . .mo.ne d op.. 1 .n

c les principes directeurs en maturc de réassu
rance .
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Senat 'M T h

d les eleini constituant le fonds minimum de

g.ir . i ; :'e .

e ' les pre s » dc t ; . d m -.' il'.ition des scrvn.es
adminisi stits 'U resc.i de production . les

- " •• rs destines i ' — t.ue

et , i:i • P'H'i les trois prcmiers exeMus
>< aux

t ) les previ s relatives aux frais de gestion autres
que les trais d' installation , notamment les frais
gene - uis courants et les commissions ;

g ) les prévisions relatives aux primes ou aux cotisa
tions et aux sinistres ;

h ) la situation probable de trésorerie ;

i ) ies prévisions relatives aux Moyens financiers des
tines 3 la couverture des engagements et de la
marge de solvabilité .

Toutefois, les indications visées sous a ) et b ) ne sont

pas exigées s' il s'agit des risques classes sous les
numéros 4, 5 , 6, 7 et 12 du point A de l'annexe, non
plus nue les indications visées sous b ) s' il s'agit des
risques classés sous les numéros 14 et 15 du point A
de l'annexe. Les indications visées sous a ) et b) peu
vent ne pas être exigées s' il s'agit de risques classés
sous le n° 11 du même point.

Article 10

1 . Chaque État membre exige que l'entreprise
ayant son siège social sur le territoire d'un autre État
membre et qui sollicite l'agrément pour l 'ouverture
d'une agence ou succursale :

a ) communique ses statuts et la liste de ses adminis
trateurs ,

hi produise un certificat delivre par les autorités
compétentes du pays du siege soual , attestant les
branches que l'entreprise intéressée est habilitée a
pratiquer et qu'elle dispose du minimum du fonds
de garantie oi£, s' il est plus eleve , du minimum de
la marge de solvabilité calcule uniformément t
l' article 16 paragraphe et indiquant les risques
qu'elle garantit effectivement ainsi que les moyens
financiers vises a l' amie 1 paragraphe t
sous el .

c ) presente un programme d' ..ctivues conforme .1
l' artiste 1 .

d ) designe un mandataire général avant son domicile
et sa résidence dans le pas J' accueil et dote de

pouvoirs suffisants pour engager l'entreprise a
l' égard des tiers et pour la représenter vis avis
des iiuorites et des yuridurions du pavs d'Kcueil
si le mandataire est une personne morale , celle-ci
doit avoir son siege social dans le pays J' .Kdieii
et designer .1 son tour , pour la représenter , une
personne phvsique remplissant les conditions indi
quées ci-dessus . Le mandataire designe ne peut
être récusé par l' État membre que pour des rai
sons touchant a l' honorabilité ou ,i la qualifica
tion technique , dans les conditions applicables
aux dirigeants des entreprises ayant leur siege
social sur le territoire de l' État interesse.

En ce qui concerne le Lloyd's , en cas de litiges
éventuels dans le pays d'accueil découlant d'enga
gements souscrits , il ne doit pas en résulter pour
les assures de difficultés plus grande? que si les
litiges mettaient en cause des entreprises de type
classique . A cet effet, les compétences du manda
taire général doivent, er. particulier , couvrir le
pouvoir d'être attrait en just.ce en cette qualité
avec pouvoir d'engager les souscripteurs nteressés
du Llovd's.

2 . Chaque Étit membre exige, pour l'extension des
activités de l' agence ou succursale, soit a d'autres
branches, soit à d'autres parties du territoire national
dans le cas prévu à l'article 6 paragraphe 2 sous d),
que le requêtant de l'agrément presente un pro
gramme d'activités conforme à l'article 11 et rem
plisse les conditions définies au paragraphe 1 sous b ).

3 . L'actuelle coordination ne fait pas obstacle à cc
que les Etats membres appliquent des dispositions qui
prévoient pour toutes les entreprises d'assurances la
nécessité d'une approbation des conditions générales
et spéciales des polices d'assurance. des tarifs et de
tout autre document nécessaire a l'exercice normal
du contrôle .

4 . Les dispositions precirees ne peuver.t pres
que la demande d' agrément soit examinée en tonctu ;i
des besoins économiques du marche .

Artul,- 11

i. Le programme d'activités de l' agence on succur
sale vise a l' article 10 paragraphe 1 sous c doit
contenir les indications ou - ustitications concernant

a la nature des risques que l' entreprise se propose de
garantir dans le pavs d' av.cuei ! les conditions
gêner îles et spéciales des polices d' assurances
qu' elle se propose d v utiir-.'r

b les tarifs que l'entreprise envisage d' appliquer
poi .' chaque categore d' opération ,
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c ) les principes directeurs en matière de réassu
rance ;

d l'eut de la marge de abilite Je 1 on r rtp r c.
vsce aux articles lt> et 1 " .

c le - prévisions de trais d' installation des m f. i,.es
administratifs et du réseau de production , les
moyens financiers destines à y faire face ,

et , en outre , pour les trois premiers exercices
sociaux :

f les prévisions relatives aux trais de gestion .

g les prévisions relatives aux primes ou aux crtis . -
lions et aux sinistres, en raison des activités nou
velles ;

h ) la situation probable de trésorerie de l' agence ou
succursale .

Toutefois, les indications visées sous a) et b ) ne sont

pas exigées s' il s'agit des risques classes sous les
numéros 4, 5 , 6 , 7 et 12 du point A de l 'annexe, non
plus que les indications visées sous b ) s' il s'agit des
risques classes sous les numéros 14 et 15 du point A
de l'annexe. Les indications visées sous a ) et b ) peu
vent ne pas être exigées s'il s'agit des risques classes
sous le n" 11 du même point.

2. Le programme est accompagné du bilan et du
compte de profits et pertes de l'entreprise pour cha
cun des trois derniers exercices sociaux . Toutefois,

lorsque l'entreprise compte moins de trois exercices
sociaux , elle ne doit les fournir que pour les exer
cices clôtures .

En ce qui concerne le Lloyd's , à la communication du
bilan et du compte de profits et pertes se substitue
l' obligation de présenter les comptes globaux .r mu-ls
concernant les opérations d' assurance , accompagnes
de l' attestation que les certificats de commissaires aux
comptes ont cte fournis pour chaque assureur , prou
vant que les responsabilités crcecs par ces opérations
son entièrement couvertes par l' actif . ( es documents
doivent permettre aux autorités de comiole d' avoir
une vue comparable de l'état de solvabilité de l'asso
dation .

V te programme, accompagne des observations
des autorités chargées de donner l' agrément , est
transmis aux autorités compétentes du pacs du siege
social ( CIICSAI tout connaître leur avis aux preuu
res , dans les trois mois suivant la réception des docii
ment. . en cas de silence a l'expiration de ce délai ,
l' av is des autorités consultées est repute favorable

Article 12

1 outc décision Lit relus d T être motivec de façon
precise et non * •• a l' entreprise intéressée .

( h.ique r tat " leinfrc prévoit un ri v mrs uifidiction-
nel contre toute décision de relus .

Le même recours est prévu pour le cas ou les autori
tés compétentes ne se seraien : pas prononcées sur !.i
demande d'agrément a l' expiration d' un délai de six
mois à partir de la date de réception

Section B : Conditions d'exercice

Article 13

Les États membres vérifient en étroite collaboration

la situation financière des entreprises agréées.

Article 14

L'autorité de contrôle de l'État membre sur le terri

toire duquel est situe le siège social de l'entreprise
doit vérifier I état de solvabilité de cette entreprise
pour l'ensemble de ses activités. Les autorités de
contrôle des autres Etats membres sont te ' ues de lui

fournir toute information nécessaire afin de lui per
mettre d'assure- cette vérification.

Article i5

1 . Chaque fia ' membre sur le territoire duquel
une entreprise exerce son activité, impose a celli-ci de
constituer des réserves techniques suffisantes .

le montant de ce * rescrves est détermine suivant les

regles fixées par l' État ou , a défaut , suivant les prati
ques établies dans cet Etat.

2 Les reserves techniques doivent être représentées
par des actifs équivalents , congruents et localises dans
chaque pars d'exploitation . Ioutitois . des assouplis
sements aux regles de la congiuencc et de la localisa
tion des actifs peuvent ctre accordes par les Etats
membres .

Compte tenu de sa situation particulière , le Luxem
bourg peut . iusqu'a la coordination des législations
sur la liquidation des ent'epriscs . maintenir son
régime de garantics relatif aux rescrves techmiques
existant au moment de l' entrée en vigueur de la direc
tive .
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La réglementation du pays d'exploitation fixe la
n.ttire des actifs et, !c cas échéant. les limites dans

lesquelles ceux-ci peuvent être admis en représenta
tion des reserves techniques, ainsi que les relies
d'évaluation de ces actifs .

3 . Si un État membre admet la représentation s
réserves techniques par des créances sur les réas i-
reurs, il fixe le pourcentage admis . Il ne peut dans ce
cas , par demgatioin a ce qui est prévu au paragraphe
2, exiger la localisation de ces créances .

4 . L'autorité de contrôle de l' État membre sur le

territoire duquel est situe le siège social d'une entre
prise veille à ce que le bilan de l'entreprise presente
pour les reserves techniques des actifs équivalents aux
engagements contractes dans tous les pays ou elle
exerce son activité .

Article 16

l. Chaque Êta , membre impose a chaque entre
prise dont le mise social est situe sur son territoire, la
constitution d'une marge de solvabilité suffisante
relati a l'ensemble de ses activités.

La marge de solvabilité correspond au patrimoine de
l'entreprise , libre de tout engagement prévisible ,
déduction faite des éléments incorporels . Elle com
prend notamment :

— le capital social verse ou , s' il s' agit de mutuelles . le
fonds initial effectif ;

— !. moitié de la fraction non versée du capital
social ou du fonds initia ! des que la partie versée
atteint 25 " 0 de ce capital ou fonds ;

— les ,cserves ( légales et libres ne correspondant
pas aux engagements .

— le report de bénéfices ;

— les rappels de cotisations que les mutuelles et les
sociétés a forme mutuelle , a cotisations variables ,
peuvent exiger de leurs sociétaires au titre de
l' exercice, a concurrence de la moitie de la dif
férence entre les cotisations maximales et les coti

sations effectivement appelées ; toutefois , ces pos
sibilités de rappel ne peuvent représenter plus de
50 "'■> de la marge :

— sur demande et justification de l'entreprise et en
cas d' accord des autorités de contrôle des États

membres interesses où l'entreprise exerce son acti
vité, les plus-values résultant de sous-estimation
d'éléments d'actif et de surestimation d'éléments

du passif, dans la mesure où de telle? plus-values
n'ont pas un ca.actère exceptionnel .

La surestimation des reserves techniques s'apprecie
par rapport a leur montant calcule par l'entreprise
conformément a la réglementation nation île ; toute
fois , jusqu'à la coordination ultérieure des réserves
techniques, un montant égal a "5 % de la différence
entre le mon : ant de la reserve pour risques en cours
calcule forfaitairement par l'entreprise par application
d'un pourcentage minimum par rapport aux pr.nes
et le montant qii aurait été obtenu en calculant la
reserve contrat p ! contrat, lorsque la législation
nationale ouvre une option entre les deux méthodes,
peut être pris en compte dans la marge de solvabilité
jusqu' à concurrence de 20 % .

2 . La marge de solvabilité est déterminée par rap
port, soit au montant annuel des primes ou cotisa
tions, soit a la charge moyenne des sinistres pour les
trois derniers exercices sociaux. Toutefois, lorsque
des entreprise ne pratiquent essentiellement que l'un
ou plusieurs des risques tempête, grêle , gelée, il est
tenu compte des sept derniers exercices sociaux
comme periotie de réference de la marge moyenne
des sinistres .

3 . Sous reserve de l' article 1 ™, le montant de la

marge de solvabilité doit être égal au plus eleve des
deux résultats suivants .

premier resultat par rapport ' iix prîmes

— il est fait masse des primes ou cotations émises
dans les affaires direct - s au cours du dernier exer

cice, au titre de toi , les exercices, accessoires

compris,

- i ! y est aioute le montant des primes acceptées en
réassurance au cours du dernier exercice .

- ;i en est déduit le mu"M ît - oral des -.Tires ou

cotisations annuiees au - ours Jû demie exercice ,

ainsi que le montant total des impôt - et taxes
affertirs aux primes ou cotisation » entrant dans
la masse .

Après avoir reparti le montant ainsi obtenu en deux
tranches, la première s'étendant jusqu' à 10 millions
d'unités de :ompte. !a seconde comprenant le surplus,
les fractions de 18 °o et de 16 °n sont calculées res

pectivement sur ces tranches et additionnées .

Le premier resultat est obtenu en multipliant la
somme ainsi calculée par le rapport existant, pour le
dernier exercice, entre le montant des sinistres

demeurant à charge de l'entreprise aptes cession en
réassurance et le montant des sinistres bruts ; ce rap
port ni peut en aucun cas être infeneur à 50 % .
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deux ime résultat ( par rapport aux sinistres) :

-- il est fait masse, sans dedvction des sinistres a la
charge des cessionnaires et retrocessionnai.es, des
montants des sinistres payes pour les affaires
directes au cours des périodes visées au p. ragra-
phe 2,

— il y est ajoute le montant des sinistres payes au
titre des acceptations en réassurance ou en rétro
cession au cours de ces mêmes périodes,

— il y est ajouté le montant des provisions pour
sinistres a payer , constituées a la fin du dernier
exercice, tant pour les affaires directes que pour
les acceptations en réassurance,

— il en est déduit le montant des recours encaisses

au cours des périodes visées au paragraphe 2,

— il en est déduit le montant des provisions ou
réserves pour sinistres à payer, constituées au
commencement du deuxième exercice précédant
le dernier ' xercice inventorié, tant pour les affai
res directes que peur les acceptation; en reissu-
rance .

Après avoir reparti le tiers, ou le septième suivant la
période de reference retenue conformemen' au para
graphe 2, du montât, t ainsi obtenu en deux tranches,
la première s'étendant jusqu'a 7 millions d' imites de
compte et la deuxième comprenant le surplus, les
fractions de 26 % et 23 % sont calculées resrecrive-

i.ent sur ces tranches et additionnées .

Le second résultat est obtenu en multipliant la
somme obtenue par le rapport existant , pour le der
nier exercice , entre le mont tnt des sinistres demeu-

r. nt a charge de l'entreprise apres ession en réassu
rance , et le montant brut des sinistres ; ce rapport ne
peut en aucun cas ctre inférieur a *0 'V.

4 . Les fractions applicables aux tranches \ isees au
paragraphe 3 sont réduites a un tiers en ce qui
concerne l' assurance-maladie gérée suivant une tech
nique apparentée a celle de l' assurance sur h vie . si :

— les primes perçues sont calculées sur la base Je
tables de morbidité selon !es méthodes mathéma

tiques appliquées en mai.cré d'assurance ,

— il est constitue une reseve de vieillissement .

— il est perçu un supplément de prime pour consti
tuer une m-rge de sécurité d' un n- ntant appro
prie ,

— l'assureur ne peut dénoncer le ccuiat qu'avant
l'ecSeance de la troisième atr<ee assurance au

plus t.'r J ,

— le contrat prévoit la possibilité d'augmenter les
primes ou de réduire les prestations même pour
les cont.ats en cours .

5 . Dans le cas du Lloyd's ou le calcul du premier
resultat par rapport aux primes, vise au paragraphe 3 ,
est effectue à partir des primes nettes, celles-ci sont
multipliées par un pourcentage forfaitaire dont le
montant est fixé annuellement et determiné par l'au
torité de contrôle du siège. Ce pourcentage forfaitaire
doit être calculé à partir des éléments statistiques les
plus récents concernant notamment les commissions
• ersees .

Ces éléments, ainsi que le calcul effectue, sont com
munique1. aux autorités de contrôle des pays où le
Lloyd's est établi .

Article 17

1 . Le tiers de la marge de solvabilité constitue le
fonds de garantie.

2 . a ) Toutefois , le fonds de garantie ne peut être
inférieur à :

— 400 000 unités de compte, s' il s'agit des ris
ques ou d'une partie des risques compris
dans l'une des branches classées au point A
de l'annexe sous les numéros 10, 11 , 12 , 13 ,
14 et 15 ,

— 300 000 unités de compte , s' il s' agit des ris
ques ou d' une partie des risques compris
dans l' une des branches classées au point A
de l'annexe sous les numéros 1 , 2, 3 , 4, 5 ,
6 , 7 , 8 et lô,

— 200 000 unîtes de compte s' il sagit des ris
ques ou d'une partie des risques compris
dans l' une des branches classées au point A
Je l' annexe so-.'s !o numéros 4 et 1 " ;

b Si l' activité de l' entreprise s'étend sur plusieurs
branches ou sur plusieurs risques , seul est pris
en considération la branche ou le risque qui
exige le montant le plus eleve :

c ; Chaque État membre peut prévoir la réduction
d' un quart du minimum du fonds de garantie
pour les mutuelles et les sociétés a forme
mutuelle .

Article 18

1 . Les F ut , membres ne fixent aucune regle
concernant le choix des actifs qui dépassent ceux
représentant les reserves techniques visées a l' arti
cle 15 .
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2. Sous reserve de l'article 15 paragraphe 2 . de
l'article 20 paragraphes 1 et 3 et de l'article 22 para
graphe 1 dernier alinca , les Etats membres ne restrei
gnent pas la libre disposition des actifs mobiliers ou
immobiliers faisant partie du patrimoine des entrepri
ses agreces .

La république fédérale d'Allemagne peut toutefois,
jusqu'à la coordination ultérieure des conditions
d' accès à l'activité de l'assurance sur !a e ; de son

exercice, maintenir, en ce qui concerne les assuran-
ces-maladie au sens de l'article 16 paragraphe 4, ies
restrictions impeees à la libre disposition des actifs ,
dans la mesure où l'on fait dépendre la libre disposi
tion des actifs qui couvrent les réserves mathémati
ques de l'accord d' un - Treuhander

Le royaume de Danemark peut toutefois, jusqu'à la
coordination ultérieure, maintenir les dispositions
législatives imposant des restrictions à la libre dispo
sition des valeurs d'actifs constituées par des entrepri
ses d'assurances pour couvrir les pensions eues au
titre de l' assurance obligatoire contre les accidents du
travail .

3 . Ces dispositions ne font pas obstacle aux mesu
res que les Etats membres , tout en respectant la régle
mentation des pays d'exploitation visée a l'article 15
paragraphe 2 et tout en sauvegardant les intérêts des
assurés, sont habilités à prendra en tant que proprié
taires ou associes des entreprises en cause .

Article 19

1 . Chaque ftat membre impose aux entreprises
ayant leur siege social . iir Son territoire de rendre
compte annuellement , pour toutes leurs opérations ,
de leur situation et de leur solvabilité

2 . Les frats membres exigent des entreprises qui
exercent leur activité sur leur territoire . la fouintiirc

périodique des do .rumeurs qui sont nécessaires .1
l'exercice du contrôle , ainsi que des documents statis
tiques. Les autorités de contrôle compétentes se com
muniquent les documents et renseignements utiles a
l' exercice du contrôle .

Artulc 20

I Si une entreprise ne se conforme pas aux dispo
. irions prévues à l' article I 5 . l' autorité de contrôle du
pays ou elle exerce son activité peut interdire , après
a /oir informe de son intention les autorités de

contrôle du pays du siegle social , la libre disposition
des ac'ifs localises dans ce pays .

2 . En vue du rétablissement de la situation finan

cière d' une entreprise dont la marge de solvabilité
r'arteint plus le minimum prescrit a l' article 16 para
graphe 3 , l' autonte de contrôle du pays du siege
social exige un plan de redressement qui doit être
soumi ? a son approbation .

3 . Si la marge de solvabilité n'atteint plus le fonds
de garantie défini a l' article 17, l' autorité de contrôle
du pays du siege social exige de l'entreprise un plan
de financement a court terme qui doit être soumis a
son approbation .

Elle peut en outre restreindre ou interdire la libre dis
position des actifs de l'entreprise . Elle en informe les
autorités des États membres sur le territoire desquels
cette entreprise est également agréée, lesquelles, a sa
demande, prennent les mêmes dispositions.

4 . Dans les cas prévus aux paragraphes I et 3 , les
autorités de contrôle compétentes peuvent prendre en
outre toute mesure propre .» sauvegarder les intérêts
des assurés .

5 . Les autorités de contrôle des États membres sur

le territoire desquels l'entreprise en cause a également
cte agréée collaborent pour l'exécution des mesures
visées aux paragraphes 1 à 4 .

Article 21

1 . Chaque État membre autorise les entreprises
agréées a transférer tout ou partie de leur portefeuille
de contrats si le cessionnaire possède , compte tenu du
transfert , la marge Je solvabilité nécessaire .

Les autorité * de contrôle intéressées se ci >* ultenu

avant J aereer ce transfert .

1 . l' ne toi * admis par l' autorité * ic contrôle compé
tente . ce transfert devient opposable Je plein droit
aux preneur * d'assurance intéresse *.

Section C : Retrait de l'agrément

Article 22

1 . L' agrément accorde pa : l' autorité compétente de
l' État membre sur le territ : re duquel se trouve le
siege social peut erre retire par cette autorité a l'en
treprise. lorsque celle-ci :

a ne satisfait plus aux conditions d'accès .
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b ) n' a pu réaliser, dans les délais impartis , les mesu
res prévues par le plan de redressement ou par le
plan de financement vise a l'article 20,

c ) manque gravement aux obligations qui lui incom
bent en vertu de la réglementation nationale .

En cas de retrait de l'agrément, l'autorité de contrôle
du pays du siège social en informe les autorités de
contrôle des autres Etats membres ayant agrée l'en
treprise ; ceux-ci doivent procéder également au
retrait de leur agrément . Elle prend, avec le concours
de ces autorités, toute mesure propre a sauvegarder
les intérêts des assures , et notamment restreint li libre
disposition des actifs de l'entreprise en application de
l'article 20 paragraphe 1 et paragraphe 3 deuxième
alinéa .

2 . L'agrément accorde aux agences ou succursales
d'entreprises ayant leur siege social dans un autre
État membre peut être retire lorsque l'agence ou la
succursale :

a ) ne satisfait plus aux conditions d'accès ,

b ) manque gravement aux obligations qui lui incom
bent en vertu de la réglementation du pays où elle
exerce son activité, notamment en ce qui concerne
la constitution des réserves techniques définies a
l'article 15 .

Avant de procéder au retrait de l'agrément, les autori
tés de contrôle des pays d'exercice consultent l'auto
rité de contrôle du siege social de l'entreprise . Si elles
estiment devoir suspendre l' activité de ces agences ou
succursales avant l' issue de cette consultation , elles en
informent immédiatement cette même autorité .

3 . Toute decsion de retrait de l' agrément ou de
suspension d' activité doit être motivée de façon pre-
cise . et notifiée ,i l' entreprise uitcrewe

Chaque État membre prévoit un recours | uridiction-
nel contre une telle décision

l itre III — Reglés applicables aux agences ou
succursales établies à l' intérieur de la Communauté et

relevant d'entreprises dont le siège social est hors de
la Communauté

Article 2 i

1 . C uque État membre fait dépendre d' un agré
ment administratif l' accès sur son territoire a l' acti

vité vi ce a l'article l u pour toute entreprise dont le
siegi • aai est hors dc la Communauté .

2 . L'État membre peut accorder l'agrément si l'en
treprise répond au moins aux conditions suivantes :

a ) être habilitée a pratiquer les opérations d'assuran
ces, en vertu de la législation nationale dont elle
dépend ;

b ) créer une agence ou succursale sur le territoire de
cet État membre ;

c ) s'engager a établir au siege de l'agence ou succur
sale une comptabilité propre a l'activité qu'elle y
exerce, ainsi qu'à y tenir tous les documents rela
tifs aux affaires traitées ;

d ; designer un mandataire général qui doit être agree
par l'autorité compétente ;

e ) disposer dans le pays d'exploitation d'actifs pour
un montant au moins égal à la moitie du mini
mum prescrit a l'article 17 paragraphe 2 pour le
fonds de garantie et déposer le quart de ce mini
mum à titre de cautionnement ;

f ) s'engager à posséder une marge de solvabilité
conformément a l' article 25 ;

g ) présenter un programme d'activités conforme a
l'article 11 paragraphes 1 et 2 .

Artt -le 24

Les Etats membres imposent aux entreprises de cons
tituer des reserves techniques suffisantes correspon
dant aux engagements souscrits sur leur territoire , ils
veillent a ce que la contrepartie de ces reserves tech
niques soit constituée par l' agence ou succursale , au
moyen d'actifs équivalents et , dans la mesure fixée
par l'État , congruents .

La législation des Etats membres est applicable pour
le ,. jLu ! des reserve - techniques , la détermination sic-
catégories de placement et l'évaluation des actifs .

1 ' État membre ir.teresse exige que les actifs formant
la contrepartie des reserves techniques soient localises
sur son territoire . Toutefois , l' article 15 paragraphe ?
est applicable .

Article 2 ?

1 . Chaque État membre impose aux agences ou
succursales créées sur son territoire de disposer d'une
marge de solvabilité constituée d' actifs libres de tout
engagement prévisible , déduction faite des eiemciif .
incorporels . La marge est calculée conformément a
l' article 16 paragraphe 3 . Toutefois , pour le calcul dc
cette marge , les primes ou cotisations et les sim » res
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résultant des opérations réalisées par l' agence ou suc
cursale 'ont seuls pris en considération .

2 . Le tiers de la marge de solvabilité constitue le
fonds de garantie . Ce fonds de garantie ne peut être
inférieur a la moitie du minimum prévu a l' article 1 "
paragraphe 2 . Le cautionnement initial depose
conformément à l'article 23 paragraphe 2 sous e) y
est imputé.

3 . Les actifs représentatifs de la marge de solvabi
lité doivent être localisés a l' intérieur de l'État d'ex

ploitation |usqu'a concurrence du fonds de garantie
et , pour le surplus, à l' intérieur de la Communauté

Article 26

1 . Les entreprises qui , après avoir obtenu l'agré
ment d'un État membre, obtiennent l' agrément d' un
ou de plusieurs autres Etats membres pour y créer
d'autres agences ou succursales, peuvent demander
un ou plusieurs des avantages suivants :

a ) que la marge de solvabilité visée a l'article 25 soit
calculée en fonction de l'activité globale qu'elles
exercent à l' intérieur de la Communauté ; dans

ce cas, les primes ou cotisations et les sinistres
résultant des opérations réalisées par l'ensemble
des agences ou succursales établies a l' intérieur de
la Communauté sont pris en considération ;

b ' qu'elles soient dispensées de l'obligation prévue a
l' article 23 paragraphe 2 sous e :, de déposer, éga
lement dans ces Etats , le cautionnement exige ;

c ) que les actifs formant la contrepartie du fonds de
garantie soient localise - iains ' un quelconque Je -
Etats membres ou elles i \ crcent leur activité .

1 . I il cas d' à . curd d' au . r.oins dt i;\ ! rats membre

interesses sur tout ou partie de la demande de l' entr-.
prise , l' autorité compétente de l' État membre sur le
territoire iquel se trouse le plus ancien établisse
ment du ; erant verdie l' état de solvabilité de cette

entreprise ) iir l'ensemble de ses activités exercées a
l' inteneur des stars membres qui ont participe a l' ac
cord . Totjiciois , a la demande de l'entreprise et avec
l' accord unanime des Etats membres interesses , cette

vérification peut être effectuée par l' autorité compé
tente d'un autre État membre. L'autorité qui effectue
la vérification obtient a cet effet les informations

nécessaires des autres Etats membres pour les agences
ou succursales établies sur leur territoire.

3 . Les avantages accordes par le présent article
peuvent être supprimes a l' initiative d'un ou de plu
sieurs des Etats membres intéresses .

Article 2?

Les articles 19 et 20 sont également applicables aux
agences et succursales des entreprises visées au
présent titre .

Pour l' application de l' article 20 , l' autorité du plus
ancien établissement ou celle qui effectue à sa place
la vérification de la solvabilité globale de ces agences
ou succursales, est assimilée à l'autorité de l' État sur

le territoire duquel se trouve le siège social de l'entre
prise communautaire.

Article 28

El! cas de retrait de l' agrément par l' autorité visée a
l' article 26 paragraphe 2, celle-ci en informe les auto
rités de contrôle des autres Etats membres où l'entre

prise exerce son activité, lesquelles prennent les mesu
res appropriées . Si la décision de retrait est motivée
par l' insuffisance de la solvabilité globale telle qu'elle
est fixée dans l' accord vise à l'article 26, les Etats

membres parties a celui-ci procèdent 'galement au
retrait de -leur agrément .

Article 29

La Communauté peut, dans des accords conclus
conformément m traite avec un ou plusieurs pays
tiers , convenir de l'application de dispositions diffé
rentes de celles prévues au présent titre , en vue d'as
surer , sous condition de réciprocité, une protecnon
suffisante des assures des Etats membres.

Titre IV — Disposition ' transitoires et diverses

1 . Les Erats membres laissent au \ entreprises
visées au titre II et qui au moment de l'entrée en
vigueur des mesures d'exécution de la directive , prati
quent sur leur territoire une ou plusieurs des bran
ches visées a l' article l r . un délai de cinq ans a
compter de la notification de la directive pour se con
former aux conditions des articles 16 et I ".

2 . En outre , les Et.-ts membres :

ai peuvent accorder aux entreprises visées au para
graphe 1 et qui , a l'expiration du délai de cinq
ans, n'ont pas constitue intégralement la marge de
solvabilité, un délai supplémentaire qui ne peut
pas excéder deux ans. à condition que, conformé
ment a l' art , cic 20 , elles aient soumis a l' approba-
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non de l'autorité de contrôle les dispositions
qu'elles se proposent de prendre pour y parvenir ;

b ) peuvent dispenser les entreprises visées au para
graphe 1 et qui , a l'expiration du delà - de cinq
ans, n'atteignent pas un encaissement annuel de
primes ou de cotisations égal au sextuple du
fonds minimum de garantie vise à l'article 17
paragraphe 2, de l'obligation de constituer ce
fonds avant la fin de l'exercice pour lequel les pri
mes ou cotisations atteindront le sextuple de ce
fonds de garantie . Au vu des résultats de l'examen
prévu à l'article 33 , le Conseil décide à l'unani
mité , sur proposition de la Commission , a quel
moment les États membres doivent supprimer
cette dispense .

3 . Les entreprises qui souhaitent étendre leur acti
vité au sens de l'article 8 paragraphe 2 ou de l'article
10 ne peuvent le faire que si elles se conforment
immédiatement aux règles de la directive. Toutefois,
les entreprises visées au paragraphe 2 sous b) et qui,
à l' intérieur du territoire national , étendent leur
activité à d'autres branches ou a d'autres parties de ce
territoire, peuvent être dispensées, pendant un délai
de dix ans à compter de la notification de la directive,
de l'obligation de constituer le fonds minimum de
garantie visé à l'article 17 paragraphe 2 .

4 . Les entreprises ayant une forme autre que celles
indiquées à l' article 8 peuvent continuer a exercer
pendant tr is ans, à compter de la notification de la
directive , leur activité actuelle sous la forme juridique
qu'elles restent au moment de cette notification . Les
entreprises créées au Royaume-Uni - by Royal Char
ter •• ou - by private Act - ou - by spécial public
Act - peuvent poursuivre leurs activités sous leur
forme actuelle sans limitation de temps .

l es entreprises qui , en Belgique , pratiquent , confor
meulent a leur objet social , les prêts hypothécaire *
par intervention , ou effectuent des opérations
d'épargne en conformité avec le 4° de l' article l c des
dispositions relatives au contrôle des caisses d'epar-
gne privées , coordonnées par l' arièté royal du 21 lion
1967, peuvent poursuivre ces activités pendant trois
ans à compter de la notification de la direct .. r

Les États membres intéressés dressent la liste de ces

entreprises et la communiquent aux autres États
membies ainsi qu'a la Commission .

5 . A la demande des entr-prises qui satisfont aux
obligations des articles I *. li» et P , les États mem
bres suppriment les mesures restrictives telles qu'hy
pothèques. f'tpôts ou cautionnements constitues en
vertu de la réglementation actuelle .

Article 31

Les États membres laissent aux agences et succursales
visées au titre III et qui , au moment de l'entrée en
vigueur des mesures d'exécution de la directive, prati
quent une ou plusieurs des branches visées a l' article
1 " et n'étendent pas leur activité au sens de l' article
10 paragraphe 2, un délai maximum de cinq ans à
partir de la notification de la directive pour se con
former aux conditions de l'article 25 .

Article 32

Pendant une période qui prend fin lors de la mise en
vigueur d'un accord conclu conformément à l'ar
ticle 29 avec un pays tiers et au plus tard à l'expira
tion d'un délai de quatre ans après la notification de
la directive, chaque État membre peut maintenir, en
faveur des entreprises de ce pays établies sur son
territoire, le régime appliqué à leur égard le 1e jan
vier 1973 en ce qui concerne la congruence et la loca
lisation des réserves techniques, à condition d'en
informer les autres États membres et la Commission

et de ne pas excéder les limites des assouplissements
accordes en vertu de l'article 15 paragraphe 2 aux
entreprises d'États membres établies sur son territoire .

Titre V — Dispositions finales

Article 5J

La Commission et les autorités competen;es des États
membres collaborent étroitement en vue de faciliter le

contrôle de l ' assurance directe a l ' intérieur de la

Communauté et d'examiner les difïicultes qui pour
raient surgir dans l' application de la directive .

Article >4

1 . La Commission soumet au Conseil , dans un

Jclai de six ans a compter de la noti'ic .tio .i de la
directive , un rapport consacre aux incidences des exi
gences financières établies par la directive sur la situ .v-
tion des marches d' assurance des États membres .

2 . Si besoin est , la Commission soumet au Conseil

des rapports intérimaires avant la tin de la reriode
transitoire prévue a l'article 30 paragraphe 1 .

Article 35

Les États membres modifient leurs dispositions natio
nales conformeme.t a la directive dans un délai de

dix-huit mois à compter de sa notification et en
informer : immédiatement ! J Commission .

Les dispositions ainsi modifiées sont , sous reserve des
articles 30,31 et 32 , appliquées dans un délai de trente
nuis à compter de cm: notification .
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Article 36

Des la notification de la directive , les Etats membres
veillent à communiquer à la Commission le texte des
dispositions essentielles d'ordre législatif, réglemen
taire ou administratif qu' ils adoptent dans le domaine
couvert par la directive .

Article 37

L'annexe fait partie intégrante de la présente direc
tive .

Article 38

Les Etats membres >ont destinatjires de la prescrite
directive .

Fait a Bruxelles , le 24 juillet 1973 .

Par le Conseil

Le président

l. NORGAARD
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DEUXIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL

du 22 juin 1988

portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant
l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie, fixant les dispositions destinées à faciliter
l'exercice effectif de la libre prestation de services et modifiant la directive 73/239/CEE

( 88 / 357/CM)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 57 paragraphe 2 et son
article 66 ,

vu la proposition de la Commission ('),

en coopération avec le Parlement européen ('),

vu l'avis du Comité économique et social ('),

considérant qu'il est nécessaire de développer le marché
intérieur de l'assurance et que, pour atteindre cet objectif , il
convient de faciliter aux entrepnses d'assurance ayant leur
siège social dans la Communauté la prestation de services
dans les Etats membres et, par U, de permettre aux preneurs
d'assurance de faire appel non seulement 1 des assureurs
établis dans leur pays mais également à des assureurs ayant
leur siège social dans la Communauté et établis dans d'autres
Etats membres ;

considérant que, en application du traité, tout traitement
discriminatoire en matière de prestation de services , fondé
sur le fait qu'une entreprise n'est pas établie dans l'État
membre où la prestation est exécutée, est interdit depuis la fin
de la période de transition ; que cette interdiction s'applique
aux prestations de services effectuées 1 partir de tout
établissement dans la Communauté, qu'il s'agisse du siège
social d'une entreprise ou d'une agence ou succursale;

(*) JÔ n» C 32 du 12.2. 1976, p. 2.
(<) JÔ n* C 36 du U. 2. 1971 , p. 14 , JÔ n* C 167 du 27. 6. 1911 ,

ainsi que sa décision du 1S juin 1911 (non encore parue au
Journal offi

(') JÔ n* C 204 du JÔ. 1 . 1976 , p. 1J.

considérant que , pour des raisons pratiques, il convient de
définir la prestation de services en tenant compte, d'une part,
de l'établissement de l'assureur et, d'autre part, du lieu de
situation du risque; qu'il convient dès lors d'arrêter égale
ment une définition de la situation du risque; qu'il convient
en outre de démarquer l'activité exercée par voie d'établisse
ment par rapport 1 celle exercée en libre prestation de
services;

considérant qu'd convient de compléter la première directive
(73 / 239/CEE ) du Conseil , du 24 juillet 1973 , portant
coordination des dispositions législatives , réglementaires et
administratives concernant l'accès 1 l'activité de l'assurance

directe autre que l'assurance sur la vie, et son exercice (*),
ci-après dénommée « première directive*, modifiée en dernier
lieu par la directive 87/ 344 /CEE ('), en particulier afin de
préciser les pouvoirs et moyens de contrôle des autorités de
surveillance; qu'il convient en outre de prévoir des disposi
tions spécifiques relatives à l'accès, à l'exercice et au contrôle
de l'activité déployée en libre prestation de services ;

considérant qu'il convient d'accorder aux preneurs d'assu
rance, qui, en raison de leur qualité, de leur importance ou de
la nature du risque à assurer, n'ont pas besoin d'une
protection particulière dans l'État où le risque est situé, la
pleine liberté de faire appel au marché le plus large possible de
l'assurance; qu'il convient , d'autre part, de garantir un
niveau adéquat de protection aux autres preneurs d'assu
rance;

considérant que le souci de protéger les preneurs d'assurance
et d'éviter des distorsions de concurrence justifie une coor
dination des règles de la congruence prévue par la première
directive;

(') JÔ * L 228 du 16. t. 1973 , p. J.
(') JÔ • L 1SÎ du 4. 7 . 19S7, p. 77.
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considérant que les dispositions en vigueur dans les Etats
membres en ce qui concerne le droit du contrat d'assurance
demeurent divergentes ; que la liberté de choisir comme toi
applicable au contrat une loi autre que celle de l'État où le
risque est situé peut être accordée dans certains cas selon des
règles qui tiennent compte des circonstances spécifiques;

considérant qu'il convient d'inclure dans le champ d'applica
tion de la présente directive les assurances obligatoires , en
exigeant toutefois que le contrat couvrant une telle assurance
soit conforme aux dispositions spécifiques relatives 1 cette
assurance et prévues par l'État membkï qui impose l'obliga
tion d'assurance;

considérant qu'il convient de renforcer les dispositions de la
première directive relatives au transfert de portefeuille et de
les compléter par des dispositions visant spécifiquement le
cas où le portefeuille de contrats conclus en prestation de
services est transféré 1 une autre entreprise;

considérant qu'il convient d'exclure du champ d'application
des dispositions particulières à la libre prestation de services
certains risques pour lesquels les règles spécifiques arrêtées
par les autorités des États membres en raison de leur nature et
de leurs répercussions sociales rendent, i ce stade, inappro
priée l'application desdites dispositions; qu'il convient dès
lors de réexaminer ces exclusions après une certaine période
d'application de la présente directive;

considérant que, au stade actuel de coordination , il convient
d'accorder aux États membres la faculté de limiter, dans un
souci de protection des preneurs d'assurance, l'exercice
simultané de l'activité en libre prestation de services et celle
par voie d'établissement; qu'une telle limitation ne peut être
prévue dans les cas où les preneurs n'ont pas besoin d'une telle
protection;

considérant qu'il convient de soumettre l'accès i l'exercice de
la libre prestation de services 1 des procédures garantissant le
respect par l'entreprise d'assurance des dispositions relatives
tant aux garanties financières qu'aux conditions d'assurance ;
que ces procédures peuvent être îllégées dans la mesure où
l'activité en prestation de services vise des preneurs d'assu
rance qui , en raison de leur qualité, de leur importance ou de
la nature du risque à assurer , n'ont pas 'jesoin d'une
protection particulière dans l'État où le risque est situé ;

considérant qu'il importe de prévoir une collaboration
particulière dans le domaine de la libre prestation de services
entre les autorités de contrôle compétentes des États mem
bres, ainsi qu'entre ces autorités et la Commission ; qu'il
convient également de prévoir un régime de sanctions
applicables lorsque l'entreprise prestataire de services nt se
conforme pas aux dispositions de l'État membre de la
prestation ;

considérant que, dans l'attente d'une coordination ultérieure,
il convient de soumettre les provisions techniques aux règles
et au contrôle de l'État membre de la prestation lorsque
l'activité de prestation de services concerne des risques pour
lesquels l'État destinataire de la prestation veut offrir une

protection particulière aux preneurs ; que , en revanche , les
provisions techniques restent soumises aux règles et au
contrôle de l'État membre où l'assureur est établi lorsque te
souci de protection du preneur n'est pas fondé;

considérant que certains États membres ne soumettent les
opérations d'assurance à aucune forme d'imposition indirec
te tandis que la majorité d'entre eux leur applique des taxes
particulières et d'autres formes de contribution y compris des
surcharges destinées i des organismes de compensation ; que,
dans les États membres où ces taxes et contributions sont

perçues, leur structure et leur taux divergent sensiblement;
qu'il convient d'éviter que les différences existantes ne se
traduisent par des distorsions de concurrence pour les
services d'assurances entre les États membres ; que, sous
réserve d'une harmonisation ultérieure, l'application du
régime fiscal et d'autres formes de contributions prévues par
l'État membre où le risque est situé est de nature à remédier i
un tel inconvénient et qu'il appartient aux États membres
d'établir les modalités destinées à assurer la perception de ces
taxes et contributions ;

considérant qu'il convient d'éviter que l'absence de coordi
nation dans l'application de la présente directive et de la
directive 78 /473 /CEE du Conseil , du 30 mai 1978 , portant
coordination des dispositions législatives , réglementaires et
administratives en matière de coassurance communautai

re (') donne lieu à l'existence dans chaque État membre de
trois régimes différents ; qu'il convient à cet effet de définir les
risques susceptibles d'être couverts en coassurance commu
nautaire par les critères qui définissent les «grands risques»
dans la présente directive;

considérant que, aux termes de l'artide 8C du traité, il
convient de tenir compte de l'ampleur de l'effort qui doit être
consenti par certaines économies qui présentent des différen
ces de développement ; qu'il convient dès lors d'accorder 1
certains États membres un régime transitoire permettant une
application graduelle des dispositions de la presente directive
spécifiques i la libre prestation de services ,

A ARRETE LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

TITRE I

Dispositions générales

Article premier

La présente directive a pour objet :

a ) de compléter la première directive ( 73 / 239 /CEE );

b) de fixer les dispositions particulières relatives 1 la libre
prestation de services pour les entreprises et branches
d'assurances visées dans ladite directive.

(') JÔ n* L 151 du 7. 6 . 1978 , p. 25 .
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Article 2

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a ) première directive:

la directive 73 / 239 /CEE;

b ) entreprise:

— pour l'application des titres I et II ,

toute entreprise ayant reçu l'agrément administratif
conformément â l'article 6 ou 1 l'article 23 de la

première directive,

— pour l'application des titres Ill et V,

toute entreprise ayant reçu l'agrément administratif
conformément 1 l'article 6 de ladite directive;

c ) établissement :

le siège social , une agence ou une succursale d'une
entreprise , compte tenu de l'article 3 ;

d ) État membre où le risque est situé:

— l'État membre où se trouvent les biens , lorsque
l'assurance est relative soit i des immeubles , soit à des
immeubles et à leur contenu , dans la mesure où

celui-ci est couvert par la mime police d'assurance,

— l'État membre d'immatriculation , lorsque l'assurance
est relative à des véhicules de toute nature,

— l'État membre où le preneur a souscrit le contrat , s'il
s'agit d'un contrat d'une durée inférieure ou égale à
quatre mois relatif i des risques encourus au court
d'un voyage ou de vacances , quelle que soit la branche
concernée,

— l'État membre où le preneur a sa résidence habituelle
ou , si le preneur est une personne morale , l'État
membre où est situé l'établissement de cette personne
morale auquel le contrat se rapporte, dans tous les cas
qui ne sont pas explicitement visés par les tirets
précédents ;

e ) État membre de l'établissement :

l'État membre dans lequel est situé l'établissement qui
couvre le risque ;

f) État membre de prestation de services :

l'État membre dans lequel est situé le risque lorsqu'd est
couvert par un établissement situé dans un autre État
membre.

Article 3

Pour l'application de la première directive ainsi que de la
présente directive, est assimilée 1 une agence ou succursale
toute présence permanente d'une entreprise sur le territoire
d'un État membre, même si cette présence n'a pas pris la
forme d'une succursale ou agence mais s'exerce par le moyen
d'un simple bureau géré par le propre personnel de l'entre
prise , ou d'une personne indépendante mais mandatée pour
agir en permanence pour l'entreprise comme le ferait une
agence.

Article 4

Au sens de la présente directive et de la première directn e , les
conditions générales et spéciales des polices ne compi-ennent
pas les conditions spécifiques destinées 1 répondre dans un
cas déterminé aux circonstances particulières du risque à
couvrir .

TITRE II

Dispositions complémentaires à la première directive

Article S

L'article 5 de la première directive est complété par le point
suivant :

«d ) grands risques:

i ) les risques classés sous les branches 4 , 5 , 6 , 7, 1 1
et 12 du point A de l'annexe;

ii ) les risques classés sous les branches 14 et 15 du
point A de l'annexe lorsque le preneur exerce i
titre professionnel une activité industrielle, com
merciale ou libérale et que le risque est relatif à
cette activité ;

iii ) les risques classés sous les branches 8 , 9, 13 et 1 6
du point A de l'annexe pour autant que le
preneur dépasse les limites chiffrées d'au moins
deux des trois critères suivants:

Première étape: jusqu' au 31 décembre 1992:

— total du bilan: 12,4 millions d'Écus ,

— montant net du chiffre d'affaires: 24 millions

d'Écus,

— nombre de membres du personnel employé
en moyenne au cours de l'exercice : 500.

Deuxième étape: i partir du 1 " janvier 1993 :

— total du bilan: 6,2 millions d'Écus ,

— montant net du chiffre d'affaires: 12,8 mil
lions d'Écus,

— nombre de membres du personnel employé
en moyenne au cours de l'exercice: 250.

Si le preneur fait partie d'un ensemble d'entre
prises pour lequel des comptes consolidés sont
établis conformément à la directive 83 /349 /
CEE (*), les critères mentionnés ci-dessus sont
appliqués sur la base des comptes consolidés.

Chaque État membre a la faculté d'ajouter 1 la
catégorie mentionnée sous iii ) les risques assurés
par des associations professionnelles, des coen
treprises et des associations momentanées.»

(') JÔ n* L 193 du 18.7. 198J , p. 1 .
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Artuu 6

Pour l'application de l'article 15 paragraphe 2 premier alinéa
et de l'aride 24 de la première directive, les États membres se
conforment à l'annexe 1 de la présente directive en ce qui
concerne les règles de la congrucncc.

ArtkU 7

1 . La loi applicable aux contrats d'assurance visés par la
présente directive et couvrant des risques situés dans les États
membres est déterminée conformément aux dispositions
suivantes:

a) Lorsque le preneur d'assurance a sa résidence habituelle
ou son administration centrale sur le territoire de l'État

membre où le risque est situé, la loi applicable au contrat
d'assurance est celle de cet État membre. Toutefois,
lorsque le droit de cet État le permet, les parties peuvent
choisir la loi d'un autre pays.

b) Lorsque le preneur d'assurance n'a pas sa résidence
habituelle ou son administration centrale dans l'État

membre où ' le risque est situé, les parties au contrat
d'assurance peuvent choisir d'appliquer soit la loi de l'État
membre où le risque est situé, soit la loi du pays où le
preneur a sa résidence habituelle ou son administration
centrale.

c) Lorsque le preneur d'assurance exerce une activité com
merciale, industrielle ou libérale et que le contrat couvre
deux ou plusieurs risques relatifs à ces activités et situés
dans différents États membres, la liberté de choix de la loi
applicable au contrat s'étend aux lois d.- ces États
membres et du pays où le preneur a sa résidence habituelle
ou son administration centrale.

d) Nonobstant les points b ) et c), lorsque les États membres
visés 1 ces points accordent une plus grande liberté de
choix de la loi applicable au contrat , les parties peuvent se
prévaloir de cette liberté.

e) Nonobstant les points a ), b) et c), lorsque les risques
couverts par le contrat sont limités à des sinistres qui
peuvent survenir dans un État membre autre que l'État
membre où le risque est situé, tel que défini à l'article 2
point d), les parties peuvent toujours choisir le droit du
premier État.

f) Pour les risques visés à l'article 5 point d ) sous i) de la
première directive, les parties au contrat peuvent choisir
n'importe quelle loi .

g) Dans les cas visés aux points a ) ou f). le choix par les
parties d'une loi ne peut, lorsque tous les autres éléments
de la situation sont localisés au moment de ce choix dans

un seul État membre, porter atteinte aux dispositions

impératives de cet État, c'est-à-dire aux dispositions
auxquelles la loi de cet État ne permet pas de déroger pi r
contrat.

h ) Le choix visé aux points précédents doit être exprès ou
résulter de façon certaine des clauses du contrat ou des
circonstances de la cause. Si tel n'est pas le cas ou si aucun
choix n'a été fait , le contrat est régi par la loi de celui ,
parmi les pays qui entrent en ligne de compte aux termes
des points précédents, avec lequel il présente les liens les
plus étroits. Toutefois, si une partie du contrat est
séparable du reste du contrat et présente un lien plus étroit
avec un autre des pays qui entr ât en ligne de compte
conformément aux points précédents , il pourra être fait , à
titre exceptionnel , application à cette partie du contrat de
la loi de cet autre pays. Il est présumé que le contrat
présente les liens les plus étroits avec l'État membre où le
risque est situé.

i ) Lorsqu'un État comprend plusieurs unités territoriales
dont chacune a ses propres règles de droit en matière
d'obligations contractuelles , chaque unité est considérée
comme un pays aux fins d'identifier la loi applicable en
vertu de la présente directive.

Un État membre dans lequel différentes unités territoria
les ont leurs propres règles de droit en matière d'obliga
tions contractuelles n'est pas tenu d'appliquer les dispo
sitions de la présente directive aux conflits qui surgissent
entre les droits de ces unités .

2. Le présent article ne peut porter aneinte à l'application
des règles de la loi du pays du juge qui régissent impérative
ment la situation, quelle que soit la loi applicable au
contrat.

Si le droit d'un État membre le prévoit, il peut être donné effet
aux dispositions impératives de la loi de l'État membre où le
risque est situé ou d'un État membre qui impose l'obligation
d'assurance , si et dans la mesure où , selon le droit de ces pays ,
ces dispositions sont applicables quelle que soit la loi
régissant le contrat .

Lorsque le contrat couvre des risques situés dans plus d'un
État membre, le contrat est considéré, pour l'application du
présent paragraphe, comme représentant plusieurs contrats
dont chacun ne se rapporterait qu'à un seul État membre.

3 . Sous réserve des paragraphes précédents , les États
membres appliquent aux contrats d'assurance visés par la
présente directive leurs règles générales de droit international
privé en matière d'obligations contractuelles.

Article 8

1 . Dans les conditions énoncées au présent article , les
entreprises d'assurance peuvent offrir et condure des
contrats d'assurance obligatoire conformément aux règles de
la présent ,-ecuve ainsi que de la première directive.
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2 . Lorsqu'un État membre impose l'obligation de sous
crire une assurance, le contrat ne satisfait 1 cette obligation
que s'il est conforme aux dispositions spécifiques relatives 1
cette assurance qui sont prévues par cet État membre.

3 . Lorsqu'en cas d'assurance obligatoire il y a contradic
tion entre la loi de l'État membre où le risque est situé et celle
de l'État membre qui impose l'obligation de souscrire une
assurance , cette dernière prévaut.

4 . a) Sous réserve des points b) et c) du présent paragraphe,
l'article 7 paragraphe 2 troisième alinéa s'applique
lorsque le contrat d'assurance fournit la couverture
dans plusieurs États membres dont l'un au moins
impose une obligation de souscrire une assurance.

b ) Un État membre qui , 1 la date de notification de la
présente directive, impose l'approbation des condi
tions générales et spéciales des assu'anues obligatoi
res & toute entreprise établie sur son territoire peut ,
par dérogation aux articles 9 et 1 8 , imposer l'appro
bation de telles conditions également à toute entre
prise d'assurance qui offre une telle couverture sur
son territoire, dans les conditions prévues 1 l'ar
ticle 12 paragraphe 1 .

c) Un État membre peut , par dérogation I l'article 7,
prescrire que la loi applicable au contrat d'une
assurance obligatoire est celle de l'État qui impose
l'obligation d'assurance.

d ) Lorsque, dans un État membre qui impose une
obligation d'assurance, l'assureur doit déclarer toute
cessation de g. rancie aux autorités compétentes , cette
cessation n'est opposable «ux tiers lésés que dans les
conditions prévues par la législation de cet État .

5 . a ) Chaque État membre communique i la Commission
les risques pour lesquels sa législation impose une
obligation d'assurance , en indiquant :

— les dispositions spécifiques relatives i cette assu
rance,

— les éléments qui doivent figurer dans l'attestation
que l'assureur doit délivrer à l'assuré , lorsque cet
État exige une preuve établissant que l'obligation
d'assurance a été remplie. Parmi ces éléments,
chaque État membre peut exiger que figure la
déclaration de l'assureur selon laquelle le contrat
est conforme aux dispositions spécifiques rela
tives il cette assurance .

b ) La Commission publie les indications visées au
point a ) au Journal officiel des Communautés euro-
piennes.

c ) Chaque État membre accepte , à titre d'attestation
établissant que l'obligation d'assurance a été rempli;,
un document dont le contenu est conforme au point a )
deuxième tiret.

Artule 9

1 A l'article 9 et à l'article 1 paragraphe 1 de la première
directive , le dernier alinéa est remplace par le texte sui
vant :

•Toutefois , les indications visées aux points a ) et b )
concernant les conditions générales et spéciales et les
tarifs ne sont pas exigées s'il s'agit des risques vises i
l'article 5 point d ).»

2. Aux articles 8 et 10 de la première directive , le
paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant :

< 3 . L'actuelle coordination ne fait pas obstacle 1 ce
que les États membres maintiennent ou introduisent des
dispositions législatives, réglementaires ou administrati
ves , notamment en ce qui concerne la nécessité d'une
qualification technique des administrateurs , ainsi que
l'approbation des statuts , des conditions générales et
spéciales des polices d'assurance, des tarifs et de tout autre
document nécessaire & l'exercice normal du contrôle.

Toutefois , pour les risques visés 1 l'article 5 point d ), les
États membres ne prévoient pas de dispositions exigeant
l'approbation ou la communication systématique des
conditions générales et spéciales des polices d'assurance,
des tarifs et des formulaires et autres imprimés que
l'entreprise a l'intention d'utiliser dans ses relations avec
les preneurs. Dans le but de contrôler le respect des
dispositions législatives , administratives ou réglementai
res relatives i ces risques , ils ne peuvent exiger que la
communication non systématique de ces conditions et de
ces autres documents , sans que cette exigence puisse
constituer pour l'entreprise une condition préalable i
l'exercice de son activité.

Pour les risques visés 1 l'article 5 point d ), les États
membres ne peuvent maintenir ou introduire la notifica
tion préalable ou l'approbation des majorations de tarifs
proposées qu'en tant qu'élément d'un système général de
contrôle des prix.

L'actuelle coordination ne fait pas non plus obstacle à ce
que les États membres soumettent les entreprises sollici
tant ou ayant obtenu l'agrément pour la branche 18 du
point A de l'annexe au contrôle des moyens directs ou
indirects en personnel et matériel , y compris la qualifica
tion des équipes médicales et la qualité de l'équipement
dont elles disposent pour faire face à leurs engagements
relevant de cette branche.*

Article 10

L'article 19 de la première directive est complété par le
paragraphe suivant:

« 3 . Chaque État membre prend toutes dispositions
utiles afin que les autorités de contrôle des entreprises
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d'assurance disposent des pouvoirs et des moyens néces
saires i la surveillance des activités des entreprises
d'assurance établies sur leur territoire , y compris les
achetés exercées en dehors de ce territoire , conformé
ment aux directives du Conseil concernant ces activités et

en vue de leur application .

Ces pouvoirs et moyens doivent notamment donner aux
autorités de contrôle la possibilité:

— de s'informer de manière détaillée sur la situation de

l'entreprise et sur l'ensemble de ses activités , notam
ment:

— en recueillant des informations ou en exigeant la
présentation de documents relatifs à l'activité
d'assurance,

— en procédant i des vérifications sur place dans les
locaux de l'entreprise,

— de prendre, 1 l'encontre de l'entreprise, toutes mesures
adéquates et nécessaires pour assurer que les activités
de l'entreprise restent conformes aux dispositions
législatives , réglementaires et administratives que
l'entreprise est tenue d'observer dans les différents
États membres , et notamment au programme d'acti
vité dans la mesure où il reste obligatoire, ainsi que
pour éviter ou éliminer toute irrégularité qui porterait
atteinte aux intérêts des assurés ,

— d'assurer l'application des mesures requises par les
autorités de contrôle si nécessaire par une exécution
forcée , le cas échéant moyennant le recours aux
instances judiciaires.

Les États membres peuvent également prévoir la possibi
lité pour les autorités de contrôle d'obtenir tout rensei
gnement concernant les contrats détenus par les intermé
diaires .*

Article 1 1

1 . L'article 21 de la première directive est supprimé .

2 . Dans les conditions prévues par le droit national ,
chaque État membre autorise les entreprises établies sur son
territoire i transférer tout ou partie de leur portefeuille de
contrats pour lesquels cit État est celui où le risque est situé i
un cessionnaire établi dans le même État membre , si les
autorités de contrôle de l'État membre du siège social du
cessionnaire attestent que celui-ci possède, compte tenu du
transfert , la marge de solvabilité nécessaire.

J. Dans les conditions prévues par le droit national ,
chaque État membre autorise les entreprses établies sur son
territoire à transférer tout ou partie de leur portefeuille de

contrats conclus dans les circonstances v-sees a l'article 1 2

paragraphe 1 k un cessionnaire établi dans l'État membre de
prestation de services , si les autorités de control: de l'État
membre du siège social du cessionnaire attestent que celui-ci
possède, compte tenu du transfert , la marge de solvabilité
nécessaire.

4 . Dans le: conditions prévues par le droit national ,
chaque État membre autorise les entreprises établies sur son
territoire i transférer tout ou partie de leur portefeuille de
contrats conclus dans les circonstances visées i l'article 12

paragraphe ! 1 un cessionnaire établi dans le même État
membre, si les autorités de contrôle de l'État membre du siège
social attestent que le cessionnaire possède, compte tenu du
transfert , la marge de solvabilité nécessaire et s'il satisfait .
dans l'État membre de prestation de services , aux conditions
mentionnées aux articles 13 1 16 .

5 . Dans ta cas visés aux paragraphes 3 et 4 , les autortes
de contrôle de l'État "nembre ou l'entreprise cédante est
établie autorisent le transfert apres avoir reçu l'accord des
autorités de contrôle de l'État membre de prestation de
services .

6 . Si un État membre autorise, dans les conditions

prévues par le droit national , le: entreprises ét'ablies sur son
territoire à transférer tout ou parti- de leur portefeuille de
contrats 1 un cessionnaire étibli dans un autre État membre,
qui n'est pas l'État membre de prestation de services , il
s'assure que les conditions suivantes sont remplies:

— Les autorités de contrôle de l'État membre du siège social
du cessionnaire attestent que celui-ci possède, compte
tenu du transfert , la marge de solvabilité nécessaire .

— L'État membre où est établi le cessionnaire est d'ac
cord .

— Le cessionnaire satisfait , dans l'État membre de gesta
tion de services , aux conditions mentionnées aux artid.s
13 i 16 , la loi de cet État membre prévoit la possibilité
d'un tel transfert et cet État est d'accord sur le trans
fert .

7. Le transfert autorisé conformément au présent article
fait l'objet, dans l'État membre où le risque est situé, d'une
mesure de publicité dans les conditions prévues par le droit
national . Ce transfert est opposable de plein droit aux
preneurs d'assurance, aux assures , ainsi qu'à toute autre
personne ayant des droits ou obligations découlant des
contrats transférés .

Cette disposition n'affecte pas le droit des États membres de
prévoir la faculté pour les preneurs d'assurance de resdier le
contrat dans un délai déterminé i partir Ju transfert .
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TITRE III

Dispositions particulières à la libre prestation de services

Article 12

1 . Les dispositions du présent titre sont applicables
lorsqu'une entreprise couvre à partir d'un établissement situé
dans un État membre un risque situé, selon l'article 2 point
d), dans un autre État membre; ce dernier est l'État membre
de prestation de services au sens du présent titre.

2 . Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables
aux opérations et entreprises ainsi qu'aux organismes aux
quels la première directive ne s'applique pas , ni aux risques à
couvrir par les organismes de droit public cités à l'article 4 de
cette même directive.

Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux
contrats d'assurance couvrant des risques classés sous les
numéros suivants au point A de l'annexe de la première
directive :

- n » 1 :

pour ce qui concerne les accidents du travail ,

- n° 10:

non compris U responsabilité du transporteur ,

- n° 12:

poil ce qui concerne les canots automobiles et bateaux
que l'État membre concerné soumet, au moment de la
notification de la présente directive , au même régime que
les vehicules terrestres automoteurs ,

- n° 13 :

pour ce qui concerne la responsabilité civile nucléaire et
celle relative aux produits pharmaceutiques ,

- n« 9 et 13 :

pour ce qui concerne l'assurance obligatoire des travaux
de bâtiment .

Ces exclusions feront l'objet d'un examen par le Conseil an
plus tard le 1 " juillet 1998 .

3 . Jusqu'à la coordination visée à l'article 7 paragraphe 2
point c ) de la première directive , la république fédérale
d'Allemagne peut maintenir l'interdiction de cumuler sur son
territoire, en régime de prestation de services , l'assurance
maladie avec d'autres branches.

Amcle 13

La législation des États membres prescrit qu'une entreprise
établie dans un État membre f-eut y couvrir en régime de
prestation de services au moins:

— les grands risques tels que définis à l'article 5 point d ) d» la
première directive,

— les risques autres que ceux définis à l'article 5 point d ) de
la première directive relevant des branches pour les
quelles cet établissement n'a pas d'agrément.

Article 14

Toute entreprise qui entend effectuer des prestations de
services est tenue d'en informer au préalable les autorités
compétentes de l'État membre du siège social et, le cas
échéant, de l'État membre de l'établissement concerné en
indiquant l'État membre ou les États membres sur le
territoire desquels elle envisage d'effectuer des prestations de
services et la nature des risques qu'elle se propo:e de
couvrir .

Ces autorités peuvent exiger que leur soient fournies les
indications ou justifications visées à l'article 9 ou à l'artide 1 1
de la première directive.

Article IS

1 Sous réserve de l'article 1 6 , chaque État membre sur le
territoire duquel une entreprise entend effectuer des presta
tions de services peut faire dépendre d'un agrément adminis
tratif l'accès à cette activité; à cette fin , il peut exiger que
l'entreprise:

a ) produise un certificat, délivré par les autorités compéten
tes de l'État membre du siège social , attestant qu'elle
dispose pour l'ensemble de ses activités du minimum de la
marge de solvabilité conformément aux articles 16 et 17
de la premdre directive et que, conformément à l'article 7
paragraphe 3 de ladite directive, l'agrément permet à
l'entreprise de travailler en dehors de l'État membre de
l'établissement ;

b ) produise un certificat, délivré par les autorités compé
tentes de l'État membre de l'établissement , indiquant les
branches que l'entreprise intéressée est habilitée à pran-
quer et attestant que ces autorités ne formulent pas
d'objections à ce que l'entreprise effectue une activité en
prestation de services ;

c ) présente un programme d'activités contenant les indica
tions sur :

— la nature des risques que l'entreprise se propose de
garantir dans l'État membre de prestation de ser
vices ,

— les conditions générales et spéciales des polices d'as
surance qu'elle se propose d'y utiliser,

— les tarifs que l'entreprise envisage d'appliquer pour
chaque catégorie d'opérations ,

— les formulaires et autres imprimés qu'elle a l'intention
d'utiliser dans ses relations avec les preneurs , dans la
mesure où ils sont également exigés des entreprises
établies .

2. Les autorités compétentes de l'État membre de presta
tion de services peuvent exiger que les indications visées au
paragraphe 1 point c ) leur soient fournies dans la langue
officielle de cet État.



.» 4 ?

'» •!»* <1h * 4 * ti

Wm( »«| I il

» » n ,«>***#% ni*rii«i»i «i* f f i « fit* t «
I ,**** >»♦• 4*t ,? «n •!<-<< »1* V» M»4« i lif

U i. » 4«*VW«M MrMW(fW ) pwrf
M%> » t. » ««M l<*4*? f«f«WW , »»# u ^ 4af 4* I4 UMUafMM*
1*4 4« '« f»« » 44 » rifMM) 4 * 4 *•>*•

»»** flfw «4* f ♦« flfirrf».»» 4«« Ut O.'tktwfj*. Up*i
w»t , « ii ittlimMwn 4ffl«»~»bW« ju» m
fut

4 U U» ,.**<«/« 4# l'État 4«
Je Wf»«MM m «M* p*« p»o«»WS#», ) Tf

J« 4#!*, ».»♦ m fuitfif.'if |, H »o**4ft »
tUMW '|M

f fiwti -U» »•<»«» J4 it(vi 4'* fttmmt a* il* ir*\n 4*
wfUii(r«rW t |*w(

4* »1 t rtHUtfflt*

4 . t*M«* f t« «»»Mf M «TWM M (KM)
i«Mff «M* Ide J'wfM»! M lf*ll flfc 4g itmfcil
<wl M : I*** «i M k ),

J«vhU lé

I Out* ( im *m*W« «ur M imm 4*t*l su*
tmffH* t+***4 «•*»» mm fr**utMn «1* wi>«« III risques
»«le 1 rotule t f**M 4J 4« U ptrmtHt 4#ittt*t »«** f*

m 4» rtui mtmkn 4* **tt muI. attestant q«V(W

mv§f 44 »4»»Wi»# ttmlarmm*** mi tnkit Ils |?
4« U M «f»*. t r*t%*k 7

I Je U«t AmnH) rn«wM f«m« i
m kni d« !(•*< M«ki 4*

M |(«4m Ml tt%4*él, dUtrtft fi Is MMWt MN*
M«t* Ù4 l"f IMW«M 4#rit, In
t4»<«l#4 *« rtMHffV* tnH»t*%*t ou 4 fit»
%»< « *nw«i* 1«« v*» ««Mmtn M formulent f**
4'*4>»M4MMM è <♦ q»< ftttfffwi rtotfw* elfe hDtii( M

4*

«> U fttv/t 4n «# Je
|miw< 409 t'f im 4« 4« vrtiin

} ( Vi et/ fui ►•mvhi »»(«««»
|«M l*<M /«tlW 4* l'fléi«l » rt/ M I
*'; ,«# |i )

l t 'meures* p*Mt umm?r*WM «<•'«* t rota 4* U
4*»* t l*g«*û# W« *whmhh 4# rfi* wwWt de
m« *<««• 4* «r»*«wn iln 4>« wmwi «««m
M M' Ha» *f*+ 1

4 l » éfi'iU t'tffi#!*# ijiWw Urtvi il im
M»W4'«» Mf t« IfffKwW» 4*}V*4 1»,4
1* /wnwi 4« tm*M 4#* r««tM Mm «te IM »N#I I
( iK«k I |uni 4)4# U M (>M
t M KIMMUIM CM*** » « f«t* kutm

l-r «U t '

| tMVH «IM 4 IV 1 4 roiM.1 ipfvfftf
•in w >0.1g «t«w» tut «»*** * ! êfihU M r«*4
(ire>« | («man t»4 1 1 wmi 1 » 3if I f**« i I , »!*#
ftttf&r « f » i*û4t(>t4r»>f» <iii ««.tafiiri tMifrawn U
ffi* r nnt*» 4* prestation Je i«>wt U m>*« ri «tfvnr
J« «« ««n «w.wrwi«*»w 1 tee>/ IS

fu*tt*t*4 I »< # f*m»W I » r*'«t»ipK» j
IM4M

2 nrn4<f **>« t 4*i

nw}w«i *j«m <)v« «««« « t*t I fin»!» ! fs>»« 4 ) 4* U
iJjfc»»»# , tilt m wui*s# t U f*i*t4<èft fitru* mi

inH in H n If

I , l' entreprise rMrisl tirnéir wm «imt» | 4<«
n».pM H»#I km t f*rki* $ J?4« U p»*mm 4nmrn ,
Lut 1 r*iM« U U fu 4 4« U f*»««>i« 4«fvu»f , »U« m
««•«.w t U pf<n#4i« f«fre» au «ntiln 1 4 v. I *.

Il

I m Cm pas uI«M*W In
f 1mi (phmuIhtmttmtMtmmmtuJiw*m 4t* 4t*f*m<H*»
Ut»>*4itet, »f»!♦««<«< ♦»#« m »4miMitittiiv4. iMUâmmfm
nMMtMimfif(«A«nM4N(«i4MM|Mil(«n
if+OAlH 4h «ok 4*«»na/ i«k(, 4« ImJwn «t Mtn

4m«#i l hf» tolet J«M wt rfl4ww* «m In

4«« fi 4* H** 'wirt 4MWmnM t

Fi imm wim<l 44 4 «««Jumom que in
ftfMt 4* IiiM mmb*f 4« m tuliUm pat
px# M#M4lf W 4« fOftIMA t#ilUM9 ft sage In
t%i§0MM 4« rieMmtmktt A* 4* *tnun *'«4W«<
ph aiuwi è M tt*f4

U 4tfHi*«, In [uni >M>mM jMtwwrtM pas 4*
4»tf*»««*M l»l<fM rirfNHMIl W U («IWMMKMMD
•tuimowuf 4n ;w4«nmm h*m«in n spéciales Jet points
Amiimi, 4n unit n 4n formulaires n imm wprtmn
4*1 fmiiffM « rM*mnMi 4'wU>wf damM irbnoni aff
In ptiiKnn D*m W 4« fiMHrAVf W tnfM 4« dti(*im-
IwM législatives. lIlIfAfMliin 1« «JfMViMIItltn lH«l»f!
1mn*w«, 4« «ht t »«t»f ]•< U 4i>«w*«i»k*i*»i m*
rr*<m»u;we U «n ti 4« m iwim J«cwwi(
MM t]l*f serge » * 't***# f*V>»W 11MHDMI pour « W«f

imii)ttiii« f«iitthii 1 I trrihf >1« M sone|

I Pesa lptMH<l'4« Il
J.*n't'r , In f to* pw*hm* «* ou «wr»

Jwrf* U »**<*«» «#*lIH# «si 4<i ioikhi-
MW 4* l*r>h M J"rt ««»«♦

4* « nfHtfJ* i)n fft *

.4*1»* M

I f««»t KHIffftM er kwlxl 4*1 |WW««H ilf tfftitfl
4<M tmrMWf m n*n 4* Pf 1« «wki

Je fttiKhJ* 4* W»*M ami lf« M wn



- <i *

4 '< k*unai «rfviri dn Gvnmt*iutn rurefrrnnn SH r:/«

Jemn-lr» <us > i«» }♦ I irrix JIKW du t «moe.diftt u
Me ou un* tt'Sf ct>*««twM fftWiwrst «ut
e«fep>vn Jans loi* fui .

! ' il« »(»urnes comprirent d'un fui comte <
lent qu'une «*«reprise opet »« en p»r»wtioci Je temtn tut k
trmtern de <m fut ne respecte f<* in règles k droit du
mène fut membre qvt (tr tant «pflicabkt . en «utontn
nouent rrmrtf«»f ««vrrnre « mtnit ha t «ime truatKM
tttejyirffe

I Vi fwftfnn en question pana outre 1
vttee dot fariftpk* 2 . Ui autorité* (wnpflwfid« Ilut
mrmbu <k pmunwi «Sr terrien en sn/ormrrw In IU'otoH
competetitn tk If ( il nrre Je tVuWutrmrm . Cari«
p/ennenf ti>utn menuet appropnen pour qu< ("nt/rpri*
concernée ment fia t cette tmiancn irrfjvJ^rt . La airure de
iii ett communique* «u* «utofitet d» Titis membre
pennons «k tenues

t n autorités commentes de t'État membre de prestation de
vmKn peuvent etakmrnt t'admter au autoratt campe»
:entes du one toml k l'entreprite d'assurance lorsque In
pmnoMi de tenue HM (Hwnrn pu use succursale on
«tm*

4 , Si. en kp«dnimwma»fMipntM pari?!* membre
it't fttibUMimi ou parce que en nmm tfpt/tmtut
insuffisantes ou font itoan dant l'État concerné , rrtrtpnte
pentue 1 enfmndre In r*$kt il* droit m rtguru/ dam tint
member de ptfK*ocw é» tenues, c« derntf #p»H a*«tr
talonne Wt ♦utAniH di amtéit J. tlui membre A«

fublttefMM. peut pendre In menuet appropnen pour
revenu de «MMtfOn trrfuUntt et, pour aut«m que cria
•ort*(>M>lumrM engelure, n'opte* remrrprm de corm-
«uer «W coodure dn umttttt datw«tance en repme de
pmutfcxi Je ternen sue M fumons . Duit W cm des
noms mitera que cru* ntt* I ramde 5 poux d ) de U
pnytn ikioiM. set nrwrn (Mpnwmi k mr»« de

1 Tonde U. Let États membm »rJlm à et

qu'il sou pTMTK IFeffnrurr MI kur itmtotre In no»/KJ >
nom teintent pour en mmm.

<. t *» p»H#*knin pas le pouvoir
<ln f<«<« iwilwi rit ttptmtt iti commises tuf
leo

» V • rMirfrt** qu« t uwmt r«A<t*«»»A a un
MM« ou prMfek dei turne d«AI 11ut de prn««no«t
«k wn«n, k* aliquotes de CM»&k de ce «kriurr

1 li UfrtJif**» n«(ton*k . mettre i ttHvtton

Ifs («iKifMit prtrun pou/ tn-e i
r#T*Rd k set établissement Ou de cesK«

? Toute pote «ans k cadre «In p«ucr«pKn lit>
et (ompofUM iln tannions ou des mnvtiMi à Ttirrocc <k
pmutwMi «k sentes dxi tue dinwM m«nN n oonftfr I
rtw»fp««« f.Se P( »u«rfiihl* «J'un recourt
»unJ«t«uMM4 <Jans Li (»( membre ou elle t M pose.

t t <ki omm ont ne prises du« k cadre de
r«nxle î0 dt UMmrf damne. kt autorités co<np«tmtn

k ! tt«t membre «ie prestation dewh« en «ont informées
pu Ir* «uiontn qui In ont poses « «topfenm. quand «I Caen
in mesures potes en vertu «in puicripKn I et ) Juda
tinde. toute mesure pitre j uuvrttrdrf kt mttth» <in
4ttum

En cas de retrait de r«(rtm«t>t sur la bas< de Tuxidt 22 de U
prrtwm data». In iutornn de ftut membre de pinta *
non de tenues en «ont if/otmm et prennent ln mesures
«pproprm pour entre que IVtiWitwimw concerne ne
continue de conclure dn coritt J'assurance en rtcme Je
prestation de tenon sur k (emtour k <et Eut membre.

9 . Tout In deus ans. la Commission soumet au Corn]

un rapport rnumant k nombre et k trpt de cas dans Inqurlt,
«Jans chaque fut membre , des décisions de refus ifâjtrfrant
ont <t < renflées belon l'article I J ou des mesures ont *te prises
m tenu du paragraphe4 . In États membrn coopèrent erre
la Commission en lui tournaient ln in/orminont necnutm

k ftablittnnrnt de ce renon.

Artuu 20

En cas de Uquidanon d'une entreprit*' d*ataurance, let
rnfafrmmt reluisant d'un contrat louacnt en prestation de
terrien tom recules de la adobe façon que In rnfa|cn<Ki
résultant des autres contrats Sassurance de cete entreprise,
un« dimncttoa k natwnaiité des assures et des ben<f*
cintres .

Article 2 !

Lortqu'une atturance m présentée en reprise de prestation
de tenson, 1« preneur «fatturance, avant la conclusion de
tout en»ifrmmt, dort tan uifonmt du nom de Ifut membre
où eu Oubli k ut$e sooal, Terme ou la succursale avec
lequel k contrat tea tond.

St Jet documents sont fournis au preneur d'assurance,
rtniormition »tt*e k ralina prKf«ient don y bilan.

In t'bli*jr»oft enoncen aux deu* premiers alinéas ne
concernent pas In niques tten i Tutoie J point d ) de la
pmmere dtreenve .

2 . le contrat ou autre document accordant la couvenu/f

soit que la proposition d'assurance dans k ca* ou elle lie k
preneur «iottmt indiquer Tadmse k Tètablitsement qui
«ccorde la couverture autti que celle du otite tond .

Amtlt 22

I Chaque eiaMittctnent dot communqvet ) ton amo
rtie de contrôle . pour kt oprrationt re/ecruert en prestation
de services, k montant dei pnmes . sans dedjcoon de mt-
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surance , émises par Eut membre et par rroup? Je branchn .
Les groupes de brandes sont décuus comme sut :

— KOJWI « maladie (1 et 2 ),

-• incendie et autrès dommages sus Kens ( In *),

— atsuruwn atianca, mannmn et transport ( 1,4,5,6 , 7,
11 rt \ 2 \

— letfonsaKlitéavik générale < IJ ),

— crédit « caution ( 14 « 1 J ),

— iman branchn(li, 17 ri II ).

L'autontê de contrôle de chaque État membre communique
cn indicanc.it aux auton*és de contrôle de chacun des États
membres de prestation de services..

2. Lorsqu'un établissement acquiert dans un État mem
bre,pour 1« opérations niés. au paragraphe 1 premier
almée. un volume de primer, uns déduction de réassurance,
supereur i 2J millions d"Écus. d doit tenu pour en État
membre de prestation de services «ta compte d'exploitation
cduiqw pu groupe de brioches comprenant la potin
mentionnes mot MBUI» 2 A o« 2 B.

Toutefois, lorsqu'une entreprise, (ous établissements réunit,
acquiert d*» as Lutarabe*,pour ks opérations visénai
paragraphe I preuer alinéa, un volume de pennes uni
déduction de réasrartacc supérieur i 2,5 millions d'Écus,
fautonti de contrôle de l'État membre de prestation de
services peut demander à l'autorité de contrôle de l'É tat
membre du siège soda qu'un compte d'exploitation techni
que soit tenu, à Famur, pour In opérations erfectUn dut
son pays pour dMna des étaolissementi de cette entre-
pnte.

Le compte <fexplon»tioo technique nié au premier ou au
deuxième alinéa di ptéscat paragraphe nt communiqué p*r
fevtont* de contrôle de l'Eut membre de létablssement à
l*autonté de contrôle de rut membre de prestation de
services. à la demande de celle-ci .

Article 2J

I.Lorsque la prestation de servtcn ru subordonnée i
r«ms ifun agrément par l'État membre de prestation de
services, k montant des provisions tethntqun affermir» nu*
contrits concernas est déterminé , Jans l'attente Tune har-
mooiwo m ultérieure, tous k contrôk de (et fiat membre

suivant In règles qu'il a filées ou , i défaut , mut ant In
pratiques établm dans ledit Eut. La représentation «de en
provisions par des acti/s équivalents et congruents et là
localisation de ces acti/s l'effectuent sous k contrôle de en

État membre suivant KI règles ou m pranqun.

2. En tout autre cas, la détermination du montant des

pro trchmques amu que leur représentanon par des
actifs équivalents n congruents et ta localisation de ces actifs
sont effectuées tout k contrôle de l'État membre de létablis-

tetnent sut* ant in retjn ou in planques. .

V L'État membre de l'etabintement teille à ce que les
pronswns techniques atlerertn a l'ensemble des contrait
que l'enbeprite conclut par l'etabiissement concerne soient
sufhuntr» n ^u'etln soient rrpresentm par des im/s
équivalents n conKruents .

4 . Dans le cas tué au paragraphe 1 . l'État membre de
l'etablittement et l'État membre de prestation de services
procèdent 1 l'échange de toutes informations necesuires à
fexeroce de leurs foncton* respectives selon es para-
paphn 1 et J.

ArtuU 24

La présente directive n'affecte pas ie droit des États membres
d'imposer aux entreprises opérant en régime de prestation de
serran sur leur territoire d'être affilién n de participer, dans
In mémes condino.it que In entreprises etablin, à tout
régime destiné à garantir k paiement des demandes dlsdem-
rutanon aux assurés et aux tien lésés.

Amas 2S

Sans préjudkc d'une hannoniution ultérieure, tout contrat
d'assurance conclu en régime de prestation de services est
exclusivement soumis aux impôts indirects et taxa parafis-
caks grevant ks primes d'assurance dans l'État membre où k
risque est situé au sens de Parade 2 peist d), ainsi que, en ce
qui concerne l'Espagne, aux surcharges fixées légalement en
faveur de l'organisme espagnol «Consorcv de Compensa-
ddn de Seguios * pour ks besoins de sn ft rctkms en matière
de compensanon des pertes résultant d'événements extraor-
dina*m survenant dans en État membre .

Par derogaooo k l'article 2 point d ) premier tiret e* pour
l'application du présent article. les biens meubles contenus
dans un immeuble situé sur le territoire d'un État membre, à
l'exception des biens en transit commercial , constituent un
laque situe dans cet État membre, même si fioimeubie n son
contenu ne sont pas couverts par la même police d'assu
rance.

La loi applicable OJ contrat en venu de Tartide 7 est sans
incidenci; sui le rrpme fiscal applicble.

Sous inerte d'une harmonisation ulténeure, chaque État
membre applique aux entrepnses qui fournissent des servies
sur son territoire tes dispositons nationales concernant les
mesures desruien a assurer la perception des impôts indirects
et tasn paiatiscales - lues en vertu du premier alinéa .

Article 26

1 Ln nsques suicrpnibln d'être couvent en coassurance
communautaire, au «ens de la directive 7I / 47J /CEE , sont



- 100 -

4 SS Journal officiel des Communautes européennes N s L 172 / 11

vfux qui sont définis a l'article 5 point d ) de la première
directive .

2 . Les dispositions de la presente directive relatives aux
niques définis a l'article 5 point d ) de la première directive
soin applicables a l'apériteur.

TITRE IV

Dispositions transitoires

Article 27

1 . La Grèce, l'Irlande, l'Espagne et le Portugal bénéficient
du intime transitoire suivant:

i ) Jusqu'au 31 décembre 1992, ces États peuvent sou
mettre tous les risques au régime applicable «us risques
autres que ceux définis à farri 5 point d) de la
première directive.

ii ) A partir du 1" janvier 1993 et jusqu'au 31 décembre
1994 , le régime des grands risques s'applique aux
risques définis k l'article 5 point d ) sous i) et ii ) de la
première directive; pour les risques définis i l'article 5
point d ) sous iii), ces États membres fixent les seuils à
appliquer.

m ) Espagne

— A partir du 1" janvier 1 995 et jusqu'au 3 1 décembre
1 996 , les seuils de la première étape fixés i l'article 5
point d ) sous iii ) de la première directive s'appli
quent .

— A partir du 1" janvier 1997, les seuils de la deuxième
étape s'appLquent.

Portugal, blinde et Grèce

— A partir du 1 " janvier 1995 et jusqu'au 3 1 décembre
1 991 , les seuils de la première étape fixés i l'article 5
point d ) sous iii ) de la première directive s'appli
quent .

- A partir du 1 " janvier 1999 . les seuils de la deuxième
étape s'appliquent .

la dérogation accordée 1 partir du 1 " janvier 1995 ne
s'applique qu'aux contrats couvrant les risques classes dans
les branches 8 , 9 , 13 et 16 et situés exclusivement dans l'un

des quatre États membres bénéficiant de ces dispositions.

2 . Jusqu'au 31 décembre 1994 , l'article 26 paragraphe 1
de la presente directive ne s'applique pas aux risques situés
dans les quatre États membres visés au présent article. Pour
les périodes transitoires 1 partir du 1 " janvier 1995 , les
risques définis à l'article 5 point d ) sous iii ) de la première

directive , situes dans ces Etats membres et susceptibles d'être
couverts en coassurance communautaire au sens de la

directive 78 / 473 /CEE , sont ceux qui dépassent les seuils
visés au paragraphe 1 sous iii ) du présent article .

TITRE V

Dispositions finales

Article 28

La Commission et les autorités compétentes des État!
membres collaborent étroitement en vue de faciliter le

contrôle de l'assurance directe à l'intérieur de la Commu

nauté.

Tout État membre informe la Commission des difficultés

majeures auxquelles donne lieu l'application de la présente
directive, entre autres de celles qui se posent si un État
membre constate un transfert anormal de l'acnvité d'assu

rance aux dépens des entreprises établies sur son territoire au
profit d'agences et succursales situées i la périphérie de
celui-ci .

La Commission et les autorités compétentes des États
membres concernés examinent ces difficultés le plus rapide
ment possible afin de trouver une solution adéquate.

Le cas échéant, la Commission soumet au Conseil des

propositions appropriées.

Article 29

La Commission transmet au Conseil , périodiquement et pour
la première fois le 1 " juillet 1993, un rapport consacré i
révolution du marché des assurances exercées en libre

prestation de services.

Article 30

Chaque fois que le présente directive fait reference i l'Écu . la
contrevaleur monnaie nationale 1 prendre en ccnsidéra-
rion à partir du 31 décembre de chaque année est celle du
dernier jour du mois d'octcbre précédent pour lequel sont
disponibles les contrevaleur * de l'Écu dans toutes le monnaies
de la Communauté.

L'article 2 de la directive 76 / 580 /CEE ( 1 ) s'applique unique
ment aux articles 3 , 16 , et 17 de la première directive .

Article Jl

Le Conseil , statuant sur proposition de la Commission ,
procède tous les cinq ans 1 l'examen et , le cas échéant , i la
révision de tous les montants libellés en Écus dans la presente

(') JÔ n » L 189 du 13 . 7 . 1976 . p. 13 .
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directive , en tenant compte de révolution de la situation
économ.que et monétaire enregistrée dans la Commu
nauté.

Article 32

Les États membres modifient leurs dispositions nationales
conformément 1 la présente directive dans un délai de
dix-huit mois k compter de sa notification (') eten informent
immédiatement la Commission.

Les dispositionsmodifiées selon le premier alinéa doivent être
appliquées dans un délai de vingt-quatre mois à compterde la
notification de la présente directive.

Article 33

Dés la notifcation de la présente directive, les États membres
veillent à communiquer à la Commission le texte des

dispositions esseitielles d'ordre législatif. réglementaire ou
administratif qu'ils adoptent dans le doma>ne couvert par la
presente directive.

Article 34

Les annexes font partie intégrante de la présente directive.

ArticU 35

Les États membre sont destinataires de la préïente direc
tive.

Fait 1 Luxembourg, le 22 juin 1988 .

Par le Conseil

Le président

M. BANGEMANN

(') la prttnite directive a M notifiée aux États membre» le JÔ juin
1911 .
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ANNEXE l

RÈGLES Dr LA CONGRUENCE

La monnaie dans laquelle les engagements de l'assureur sont exigibles est détenainee conformément aux regles
sui'antes:

1 . Lorsque les garanties d'un contrat sont expnmees dans une monnaie déterminée, les engagements de I*assureur
sont considérés comme exigibles dans cette monnaie .

2 . Lorsque les garances d*un contrat ne sont pas exprimées dans une monnaie. les engagements de l'assureur sont
considérés comme exigibles dans la monnaie du pays où le nique est situe . Toutefois . l'assureur peut choisir la
monnaie dans laquelle la prune est exprimée s'il existe des cas lustfant un tel choix.

0 pevt en être ainsi lorsque, dés la souscription du contrat , d parait vraisemblable qu'un sinistre sera payé non
dans la monnaie du pays où le risque est situé mais dans la monnaie de la prune.

3 . Les États membres peuvent autor l'assureur 1 considérer que la monnaie dans laquelle il devra réaliser sa
garantie sera soit celle qu'il utilisera selon Texpenence acquise soit, 1 défaut d'une telle ex^enecce, la monnaie
du pays ou il est établi :

— pour les contrits garantissant les risques classes sous les brancha 4 , J. 6 , 7, I1 , 12 et 13 ( seulement
responsabilité civile des producteurs )

et

— pour les contrats garantissant les risques fiasses sous les autres branches lorsque, d'après la nature des
risque*, les garanties «ont k réalisa dans une autre monnaie que celle qui résulterait de lapplicaton des
modalités précédentes.

4. Lorsqu'un sinistre a été déclaré à l'assureur et que les prestanions sont payables dans une monnaie détermine
autre que celle résultan de l'application des modalité* précédentes, les engagements de lassureur sont
considérés comme exigible* dan* cette monnaie, notamment celle dans laquelle l'indemnité à verser par
lassureur a été fixée par une décision de justice ou bien par accord entre remueur et l'assuré.

5 . Lorsqu'un sinistre es» évalué dans unemonnaie connue d'avance de l'assureur nuis différente de celle résultant
de lapplication de* modalité* précédente*, les assureurs peuvent considérer leurs engagements comme
exigibles dan* cette monnaie.

S. Les États membres peuvent autoriser les entreprises à ne pas représenter leurs provisions techniques par des
actifs congruents s'l résulte de l'application des modalités précédentes que lentreprise— siège ou succursale—
devrait, pour satisfaire au principe de la congruence. détenir des élément? '/actif dans une monnaie d'un
montant ne dépassant pas 7% des éléments d'actif existants dans d'autres monnaies.

Toutefois:

a) en ce qui concerne la congruence en drachmes grecques, en livres irlandaises et en escudos portugais , ce
montant ne peut excéder:

— 1 «williw d'É cus pendant une période transitoire se temuijant le 31 décembre 1992,

— 2 millions d'Écus pour la péniode compnise entre le 1" janvier 1993 et le 31 décembre 1998 ;

b) en ce qui concerne la congruence en francs belges, en francs luxembourgeois et en pesetas espagnoles , ce
montant ne peut excéder 2 millions d'Écus pendant usu période se terminant le 31 décembre 1996 .

A partir de la fin des périodes transitoires définies jux points a ) et b), le rtpm! général s'applique 1 ces
monnaies, sauf décision contraire du Conseil .

7. Les Éta*s membres peuvent ne pas exiger des entreprises — siège social eu succursale — l'application du
principe de congruence lorsque les engagements sont exigibles dans une monnaie autre que celle de l'un des
Eues de U Coumunauîé , si les investissements dans cette monnaie sont reglementes, si cette monnaie est
soumise 1 des restrictions de transfert ou est , pour des raisons analogues, inadaptée i la représentation des
provisions techniques.

8 . Les États membres peuvent autoriser les entreprises — siège ou succursale — i ne pas couvrir par des actifs
congruents un montant n'excédant pas 20% de leurs engagements dans une monnaie deternunee .

Toutefois, l'en?emble des actifs, toutes monnaies confondues, doit être au moins égal 1 l'ensemble des
engagements, toutes monnaies confondues .

9 . Chaque État membre peut prévoir que lorsqu'en vertu des modalités précédentes des engagements doivent être
représentés par des actifs libellés dans la monnaie d'un État membre, cern- modalité est réputée respectée
également lorsque ces actifs sont libellés en Écus à concurrence de 50% .
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ANNEXE 2 A

COMPTE D'EXPLOITATION TECHNIQUE

1 . Total des pnimes brut» acquises

2. Charge maie des sinistres

J. Commissions

4. Résultat technique brut

ANNEXE 2 B

COMPTE D'EXPLOITATION TECHNIQUE

t. Primet brutes du dernier exeroice de souscription

2. Sinistres bruts du denier exercice de souscription (y compris la provision à la (in de l'exercice de
souscription)

3. Commissions

4. Résultat technique brut



- 104 -

Titre II

Dispositions relatives à l'assurance de protection juridique.
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Sénat 381 - T. H. - 8

DIRECTIVZ DU CONSEIL

du 22 juin 1987

portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et
administratives concernant l'assurance-protection juridique

(87/344/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES.

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 57 paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission (•),

vu l'avis de l'Assemblée f).

vu l'avis du Comité économique et social f)*

considérant que la directive 73/239/CEB du Conseil, du
24 juillet 1973, portant coordination des dispositions
législatives, réglementaires et administratives concernant
l'accès à l'activité de l'assurance directe, autre que l'assu 
rance sur la vie, et son exercice modifiée en dernier
lieu par la directive 87/343/CEE (0, a, pour faciliter l'accès
à cette activité et à son exercice, éliminé certaines diver
gences existant entre les législations nationales ;

considérant que ladite directive précise toutefois, i l'article
7 paragraphe 2 point c), que • jusqu'à la coordination ulté
rieure qui interviendra dans un délai de quatre ans après
la notification de la présente directive, la république fédé
rale d'Allemagne peut maintenir l'interdiction de cumuler
sur son territoire l'assurance-maladie, l'assurance-crédit et
caution ou ( assurance-protection juridique, soit entre
elles, soit avec d'autres branches *;

considérant que la présente (*.rective procède i la coordi
nation des dispositions relatives à fassurance-protection
juridique prévue i l'article 7 paragraphe 2 point c) de la
directive 73/239/CEE ;

considérant <jue, dans un souci de protection des assurés,
il convient d écarter le plus possible tout conflit éventuel
d'intérêts entre un assuré couvert en protection juridique
et son assureur du fait que celui-ci le couvre pour toute
branche visée i l'annexe de la directive 73/239/CEE ou

qu'il couvre un autre assuré et, si un tel conflit apparaît,
d'en rendre possible la solution ;

considérant qu'il convient d'exclure du champ d'applica
tion de la présente directive, compte tenu de sa
nature spécifique, l'assurance-protection juridique lorsque

(') JÔ n* C 198 du 7. 8 . '*79, p. 1
f) JÔ n* C 260 du 12. 10 . « 981 . p. 78 .
(<) JÔ n* C 348 du 31 . 11 1980. p. 22.
H 1o n* L 228 du 16. 8 . 1973, p. 3.
(0 Voir page 72 du présent Journal officiel .

celle-ci concerne des litigrs ou des risques qui résultent
de l'utilisation de navires de m*r ou qui sont en rapport
avec cette utilisation ;

considérant qu'il y a lieu d'exclure également du champ
d'application de la présente directive l'activité d'un assu
reur qui prête des services ou prend en charge des frais
liés i un contrat de responsabilité civile, dans la mesure
où cette activité est exercée en même temps dans son
intérêt au titre de cette couverture ;

considérant qu'il convient d'accorder aux États membres
la faculté d'exclure du champ d'application de la présente
directive l'activité de protection juridique déployée par
l'assureur de l'assistance, lorsque cette activité est effec
tuée dans un État autre que l'État de résidence habituelle
de rassuré et qu'elle fait partie d'un contrat qui ne
concerne que l'assistance fournie aux personnes en diffi
culté au cours de déplacements ou d'absences du domicile
ou du lieu de résidence permanente ;

considérant que le système de la spécialisation obligatoire
pratiqué actuellement par un seul État membre, l savoir
la république fédérale d'Allemagne, écarte la plupart des
conflits , qu'il ne parait toutefois pas nécessaire , pour
obtenir ce résultat, d'étendre ce système i toute la
Communauté en obligeant les entreprises multit .anches i
se scinder ;

considérant que l'objectif recherché peut, en effet, être
également atteint si l'on impose, d'une part. aux entre
prises l'obligation de prévoir, pour l'assurance-protection
juridique, un contrat distinct ou un chapitre distinct dans
une police unique et si on les soumet, d'autre part, i
l'obligation soit d'adopter une gestion distincte pour la
brai.^hc • protection juridique », soit de confier la gestion
des sinistres de la branche « protection juridique • à une
entreprise juridiquement distincte, soit d'accorder 1 l'as
suré en protecton juridique le droit de choisir son avocat
dès qu'il est en droit de réclamer l'intervention de l'assu
reur ;

considérant que, quelle que soit l'opJon retenue, l'intérêt
des assurés est garanti de façon équivalente ;

considérant que l'intérêt de l'assuré en protection juri
dique implique que ce dernier puisse choisir lui-même
son a.vocat ou toute autre personne ayant les qualifications
admises par la loi nationale dans le cadre de toute procé
dure judiciaire ou administrative et chaque fois que surgit
un conflit d'intérêt ;
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considérant qu'il convient de donner aux États membres
la faculté d'exempter les entreprises de l'obligation d'ac
corder à l'assuré cette liberté de choix de l'avocat lorsque
l'nssurance-protection juridique est limitée à des affaires
résultant de l'utilisation de véhicules routiers sur leur

territoire et que d'autres condition: limitatives sont
remplies ;

considérant que, si un conflit surgit entre assureur et
assuré, il importe de le trancher de la manière la plus
équitable et la plus rapide possible ; qu'il est donc
opportun de prévoir dans les polices d'assuraice-protec-
ton juridique un recours i l'arbitrage ou i une procédure
présentant des garanties comparables ;

considérant que la directive 73/239/CEE dispose, à l'an
nexe point C deuxième alinéa, que les risques compris
dans les branches 14 et 15 visées au point A ne peuvent
pas être considérés comme risques accessoires d'autres
branches ; qu'il convient d'éviter qu'une entreprise d'assu 
rance couvre la protection juridique comme risque acces
soire d'un autre risque sans avoir obtenu un agrément
pour le risque de protection juridique ; qu'il convient
toutefois d'accorder aux États membres la faculté de
considérer la branche 17 comme risque accessoire de la
tranche 18 dans des eu spécifiques ; qu'il y a lieu, dès
'ors, de modifier dans ce sens le point C de ladite annexe.

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La présente directive a pour objet la coordination des
dispositions législatives, réglementaires et administratives
concernant l'assurance-protection juridique visée au point
A sous le n* 17 de l'annexe de la directive 73/239/CEE,
afin de faciliter l'exercice effectif de la libeué d'établisse 
ment et d'écarter le plus possible tout conflit d'intérêts
surgissant notamment du fait que l'assureur couvre un
autre assuré ou qu'il couvre l'assuré à la fois en protection
juridique et pour une autre branche visée i cette annexe
et, si un tel conflit apparaît, d'en rendre possible la solu
tion.

Article 2

1 . La présente directive s'applique à l'assurance-protec-
tion juridique. Celle-ci consiste à souscrire, moyennant le
paiement d'une prime, l'engagement de prendre en
charge des frais de procédure judiciaire et de fournir d'au
tres services découlant de la couverture d'assurance,
notamment en vue de :

— récupérer le dommage subi par l'assuré, à l'amiable ou
dans une procédure civile ou pénale,

— défendre ou représenter l'assuré dans une procédure
civile, pénale, ;*ministrative ou autre, ou contre une
réclamation do.it il est l'objet.

2. Toutefois, la présente directive ne s'applique pas :

— à l'assurance-protection indique lorsque celle-ci
concerne des litiges ou d s risques qui résultent de
l'utilisation de navires de net ou qui sont en rapport
avec cette utilisation,

— à l'activité exercée par l' assureur de la responsabilité
civile pour la défense ou la représentation de son
assuré dans toute procédute judiciaire ou administra
tive, dans la mesure où cette activité est exercée en
même temps dans son intérêt au titre de cette couver
ture,

— si un État membre le souhaite, à l'activité de protec
tion juridique déployée par l'assureur de l'assistance
lorsque cette activité est exercée dans un État autre
que celui de résidence habituelle de l'assuré et qu'elle
fait partie d'un contrat qui ne concerne que l'assis
tance fournie aux personnes en difficulté au cours de
déplacements ou d'absences du domicile ou du.lieu de
résidence permanente. Dans ce cas, le contrat devra
indiquer de façon distincte que la couverture en ques
tion est limitée aux circonstances visées à la phrase
précédente et qu'elle est accessoire à l'assistance.

Article J

1 . La garantie « protection juridique • doit faire l'objet
d'un contrat distinct de celui établi pour les autres bran
ches ou d'un chapitre distinct d'une police unique avec
indication du contenu de la garantie « protection juri
dique • et, si l'État membre le requiert, de la prime corres
pondante.

2. Tout État membre prend les mesures nécessaires
pour assurer que les entreprises établies sur son territoire
adoptent, suivant l'option imposée par l'État membre ou 1
leur choix si l'État membre y consent, au moins l'une des
solutions suivantes, qui sont alternative*

a) l'entreprise doit assurer qu'aucun membre du
personnel qui s'occupe de la gestion des sinistres de la
branche « protection juridique > ou des conseils juridi
ques relatifs à cette gestion n'exerce en même temps
une activité semblable :

— si l'entreprise est multibranche, pou une autre
branche pratiquée par celle-ci,

— que l'entreprise soit multibranche ou spécialisée,
dans une autre entreprise ayant avec la première
des liens financiers, commerciaux ou administratifs
et exerçant une ou plusieurs autres branches de la
directive 73/239/CEE ;

b) l'entreprise doit confier la gestion des sinistres de la
branche • protection juridique • 1 une entreprise juridi
quement distincte. Il est fait mention de cette entre
prise dans le contrat distinct ou le chapitre distinct
visé au paragraphe 1 . Si cette entreprise juridiquement
distincte est liée à une autre entreprise qui pratique
l'assurance d'une ou de plusieurs autres branches
mentionnées au point A de l'annexe de la directive
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73/239/CEE, les membres du personnel de cette entre
prise qui s'occupent de la gestion des sinistres ou des
conseils juridiques relatifs i cette gestion ne peuvent
pas exercer en même temps le même activité ou une
activité semblable pour l'autre entreprise. En outre, les
Etats membres peuvent imposer les mêmes exigences
pour les membres de l'organe de direction ;

c) l'entreprise doit prévoir dans le contrat le droit pour
l'assuré de confier la défense de ses intérêts, dés qu'il
est en droit de réclamer l'intervention de l'assureur au

titre de la police, 1 un avocat de son chcix ou, dans la
mesure où la loi nationale le permet, i toute autre
personne ayant les qualifications nécessaires.

3. Quelle que soit l'option retenue, l'intérêt des assurés
couverts en protection juridique est considéré comme
garanti de manière équivalente en vertu de la présente
directive.

Article 4

1 . Tout contrat de protection juridique reconnaît expli
citement que :

a) lorsqu'il est fait appel i un avocat ou i toute autre
personne ayant les qualifications admises par la loi
nationale, pour défendre, représenter ou servir les inté
rêts de l'assuré, dans toute procédure judiciaire ou
administrative, l'amuré a la liberté de le choisir ;

b) l'assuré a la liberté de choisir un avocat ou, s'il le
préfère et dans la mesure où la loi nationale le permet,
toute autre personne ayant les qualifications néces
saires, pour servir ses intérêts chaque fois que surgit un
conflit d'intérêts.

2. Par avocat on entend toute personne habilitée i
exercer ses activités professionnelles sous une des déno
minations prévues par la directive 77/249/CEE du
Conseil, du 22 mars 1977, tendant i faciliter l'exercice
effectif de la libre prestation de services par les avocats f).

Article S

1 . Chaque État membre peut exempter de l'application
de l'article 4 paragraphe 1 l'assurance-protection juridique
si toutes les conditions suivantes sont remplies :

a) l'assurance est limitée à des affaires résultant de l'utili
sation de véhicules routiers sur le territoire de l'État

membre en question ;

b) l'assurance est liée i un contrat d'assistance à fournir
en cas d'accident ou de panne impliquant un véhicule
routier ;

c) ni l'assureur de la protection juridique ni l'assureur de
l'assistance ne couvrent de branche de responsabilité ;

d) des dispositions sont prises afin que les conseils juridi
ques et la représentation de chacune des parties d'un
litige soient assurés par des avocats tout à fait indépen

f) JÔ n« L 71 du 26. 3. 1977, p. 17.

dants, lorsque ces parties sont assurées en protection
juridique auprès du même assureur.

2. L'exemption accordée par un État membre i une
entreprise en application du paragraphe 1 n'affecte pas
l'application de l'article 3 paragraphe 2.

Article 6

Les États membres prennent toutes dispositions utiles
pour que, sans préjudice de tout droit de recours i une
instance juridictionnelle qui serait éventuellement prévu
par le droit national, soit prévue une procédure arbitrale
ou une autre procédure présentant des garanties compara
bles d'objectivité qui permette de décider, en cas de diver
gence d'opinions entre l'assureur de la protection juri
dique et son assuré, quant i l'attitude i adopter pour
régler le différend.

Le contrat d'assurance doit mentionner le droit de l'assuré

d'avoir recours à une telle procédure.

Article 7

Chaque fois qu'un conflit d'intérêts surgit ou qu'il existe
un désaccord quant au règlement du litige, l'assureur de la
protection juridique ou, le cas échéant, le bureau de règle
ment des sinistres doit informer l'assuré:

— du droit visé à l'article 4,

— de la possibilité de recourir i la procédure visée à l'ar
ticle 6.

Article 8

Les États membres suppriment toute disposition interdi
sant de cumuler sur leur territoire l'assurance-protection
juridique avec d'autres branches.

Article 9

À l'annexe point C de la directive 73/239/CEE, le second
alinéa est remplacé par le texte suivant :

• Toutefois, les risques compris dans les branches 14,
15 et 17 visées au point A ne peuvent être considérés
comme risques accessoires d'autres branches.

Néanmoins, le risque compris dans la branche 17
(assurance-protection juridique) peut être considéré
comme risque accessoire de la branche 18 lorsque les
conditions énoncées au premier alinéa sont remplies
et que le risque principal ne concerne que l'assistance
fournie aux personnes en difficulté au cours de dépla
cements ou d'absences du domicile ou du lieu de rési

dence permanente.

L'assurance-protection juridique peut également être
considérée comme risque accessoire aux conditions
énoncées au premier alinéa lorsqu'elle concerne des
litiges ou des risques qui résultent de l'utilisation de
navires de mer qui sont en rapport avec cette utilisa
tion.»
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Article '0

Les États membres prennent, avant le 1 " janvier 1990, les
mesures nécessaires pour se conformer à la présente direc
tive. Ils en informent immédiatement la Commission.

Ils appliquent ces mesures au plus tard le 1 " juillet 1990.

Annie II

Après notification de la présente directive f), les États
membres communiquent à la Commission le texte des

dispositions essentielles de droit interne qu ils adoptent
dans le domaine régi par la présente directive.

Article 12

Les États membres sont destinataire: de la présente
directive.

Fait i Luxembourg, le 22 juin 1987.

Par le Conseil

Le président
L TINDEMANS

O La résulte directive « été notifiée aux États membres le
25 Min 1M7.
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ARRÊT

1. Per r«|Wie dérade M grrte de la fou* Ir 3 «rlabrr I%1 U G«amU-
*hm ir» mmmaaairt empiriques a harodait. m »<r1a Je Franklin 169
«U traitd CEK., «m nrwn tirant k faire constater que la RipuMiqje
IrmfiW :

a. Es >V>H la M a* 81-S, de 1 lamier 1981. et U Ment a* 81449,
da 7 mai 1481 , qui oUipol k* mrfftiM <Ta»ura«rr remmenautaire* 4
l'hiUii m Fra.*. mir mnwltir 1 une procédure «Taulof iMlion préalable
m t«r «Trffrrtnrr ra France du prr*Utiona de amicts dam k domaine
ir la roawaranrt en tmmaM le rMe «Taptriiear. a maqué su oMigationa
qui lai ra ml* «Ir* art* ir* et 60 da traité ;

k. Ra adoptant Ir décret a* 81-441. da 7 mai 1781. ■«! les rat
prit* Jtmmttm* maamalilm mm établies eu France dr participer à
in eptthaw de roawariwr rom in risques qui. par leur sature ou Irar
importance, iir »ort pa* «Ma par Franklin 1" du décret en question, a
aai«|*f *«« «Upll«a qui lai inrnmbrnl ra verts dm artirlra 59 H 60
4 traWj

r. Fa .«f|Jiqaaal, par Ir liaU de t'irisions de* atlortlh ratioculrt, Ir*
(r*Mltnm MfMatitra H ifffaarnUirra * iafe» aai pointa A ri R ri tai»
su lira dm dlyiliiaa du articles M H (0 d* Iraitf.a anqil m
•Migatlnaa qui iMrnalriU ir IVfr dirert Indien depcaiiiemi da trahi et
de la rjr die la primauté da droit mmauratif.

2. U ranmiatia* a éjilrmm introduit des rrroara ra maiwy ment
«al» Ir Royaume de Danemark (afairr a* 252/8.1 ) et HrUadt (afaira
n* 2>I6 /RI ) irlitili k la libre prédation ir «enire* dm le dermite de la
naawMrt. OatM m flemme*. la xamMnr (ait valoir es grief* qui
r»nmmfcnt largement ater feus «alrWa dan* la régente drain. La
maaalnina a par mineure ini rodail un reoara rentre la RépaUqK (Morale
d'AIrMfM' (affaire n* 20S/8I ), qui remporte dm grief* «imitairra. mai*
qui H égalemmt dirigé maire Ira «Miration* d*ajcrlmrnl ri dVtaUimrmmi
Impaadra t tout ptnlalaire de terrier dam le «rrdf de Tawurance ru
|MaL

t. |)«m la attire. le Hojiwiw-l'iii H Ir Rnyaumr .Ar* Pa)*-(lai
net lamnn k Frappai de la rnaUaa. dora que k imprime de
lbl;iq*r. la ICp«Miqa* fédérale «TADriMpr, l'Irlande et la lUptUif»
halirnar *met intrrtena* k repli de la partie iVMrrtar.

i. En re qui rnnrrrw Ir* dnjwliniM de la Wgi«talioa (unaire eu
fmf, 1« ilitntitr* «vmawnaulairra de m»dina|i« dam le *rrtmr de
I »-MaiiMr »« |e» mrm «| aipmmti tant tir» partir* au litinri «jw di«
polir* InlrtniiiiliN il H rr««o)t an r*p|»it iTMlirvr, (V* éléments
•U tlMtrr nr m«4 ridruwa que dan* la «nr*ari nnmiirr as

»1 de || «Mit.
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l. Su* LA UCIYAliUTC

S. A titre liminaire, il convient d'examiner certains problèmes de receva
bilité qui ont *é débattus devant la cour.

& Le gouvernement irlandais a fait valoir qu'en introduisant fensemble
de ce» recourt, la commission tente d'anticiper cur le* procédure* déjà
engagé™ par le conseil en vertu de l'article 57, | 2, du traité. La proposition
de deuxième directive concernant Tatsurance directe autre que l'assurance
sur la vie U.O. 1976, C. 32, p. 2, ci-après dénommée la proposition de
deuxième directive), actuellement soumise i l'examen du conseil, traiterait
exactement les mêmes problème* de délimitation de la libre prestation des
servir** qui «ont en cause en l'espèce. En (ait, la commission demanderait
à la cour d'assurer la mission que le traité a assignée an conseil.

7. A cet égard, il convient de rappeler que, selon l'article 155 du traité,
d incombe i la commission de /eiller k l'application des dispositions du

v traité. Dam Taccompltasemen de cette mission, il lui appartient, si die
estime qu'un État membre a manqué i une des obligations qui incombent
i celui-ci en vertu du traité, d'introduire un <écours en application de
l'article 169. Le seul (ait que la proposition d'un acte législatif, dont
l'adoption et la transposition en droit national seraient de nature à mettre
fin à l'infraction alléguée par la commission, se trouve déjà soumise au
conseil, n'exclut pu que la commission introduise un tel recours en man
quement.

8. Le gouvernement français et certains des gouvernements intervenant à
son appui ont soutenu qu'en réalité la commission met en cause la conformité
avec le traité de la directive n* 78/473 du conseil, du 30 mai 1978, portant
coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives
en matière de coassurance communautaire UX . L 151 , p. 25) et, partant,
conteste la légalité de celle-ci. Or, la commission n'aurait pas introduit en
temps utile un recours en annulation contre cette directive. Ce* gouver
nements expriment, dès lors, des doute* sérieux quant à la recevabilité de
l'action de la commission, qui tend à remettre en cause un texte de droit
communautaire réputé définitif.

9. Il y a lieu de constater que cette argumentation met en lumière une
«litrrgenre d'interprétation de la directive. Dans son recours, la commission
entend crlle-ci dans un sens conforme à son interprétation des articles 59
et É0 du traité, alors que les gouvernements susvisé* comprennent la directive
de manière contraire i ladite interprétation des articles 59 et 60. Or, ce*
problème» d'interprétation ne peuvent être tranchés qu'au moment de l'examen
du fond de l'affaire.

10. Dans ces conditions, rien se s'oppose i ce que la cour procède à
l'examen au fond.
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ll. Son us roHs

A. QUANT AU rtama curer DC LA COMMISSION.

11 . En substance, la commission fonde ce grief sur la thèse selon laquelle
il est contraire aux articles 59 et 60 du traité d'exiger qu'une entreprise
d'assurance, établie dans un État membre et désireuse d'exercer des activités
sur le territoire d'un autre État membre sous la seule forme de prestation*
de services, soit agréée et dispose d'un établissement stable dans ce dernier
État. Selon la commission, il n'y a aucune raison de distinguer à cet égard
entre la situation de l'assureur en général et celle de Papérieur en particulier.

12. La commission reconnaît que la directive n* 78/473, précitée, est
ambiguë sur ce point, mais elle soutient que celle-ci doit être interprétée
dans le sens de la conformité avec le traité, ce que les États membres ont
admis dans leur déclaration commune figurant au procès- verbal de la réunion
du conseil du 23 mai 1978. Par conséquent, la directive ne pourrait en
aucune manière être considérée comme obligeant l'apériteur à être agréé
et i s'établir dans l'État membre où le risque est situé. Il s'ensuivrait que
b République française a violé les articles 59 et 60 du traité lorsque, en
transposant la directive n* 78/473, elle a uniquement dispensé les autre*
coassureurs. et non l'apériteur, desdites obligations.

13. I* gouvernement français conteste la thèse générale de la commission.
Selon lui. il «-rait tout à fait conforme aux articles 59 et 60 d'exiger que
toute entreprise d'assurance qui exerce des activités sur le territoire français
soit agréée par cet État membre, ce qui supposerait, selon le droit national,
un établissement stable sur le territoire français. La directive n* 78/473
ne prescrirait la suppression de ces obligations que pour les coassureurs
autres que l'apériteur. Elle autoriserait cependant expressément le maintien
de ces obligations pour l'apériteur lorsque, dans son article 2, i 1, lettre c,
elle renvoie i la directive n* 73/239 du conseil, du 24 juillet 1973, portant
coordination des dispositions législative*, réglementaires et administratives
concernant l'erres à l'activité de l'assurance directe autre que l'assurance
sur la vie, et son exercice {J.O. L 228, p. 3 ). Par conséquent, la législation
française ne violerait pas les articles 59 et 60 du traité.

14. Il est vrai que ladite disposition de la directive prévoit que « l'apé
riteur est agréé dans les conditions prévues par la première directive de
coordination. c'est-à-dire qu'il est traité comme l'assureur qui couvrirait la
totalité du risque s. La directive n'indique toutefois pas dans quel État
membre l'a|>ériti-ur doit être agréé et, ainsi que la cour Ta constaté dans
son arrêt de ce jour dans l'affaire n* 205/84 (commission contre République
fédérale d'Allemagne ), un assureur, déjà agréé et établi dans tin État membre,
ne doit pas nécessairement être établi dans un autre État membre pour
pouvoir couvrir la totalité d'un risque situé sur le territoire de ce dernier
État .
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15. Afa* que U cocr fa coulait dans m arrêt da 13 décembre 1983
(commission c. conseil, n* 218/82, Rec. p. 4063), lonqu au teste de droit
communautaire dérivé erî susceptible de piot d'une interprétation, il convient
de donner la préférence i celle qui rend la disposition conforme au traité
plutôt qu'à celle conduisant i constater son incompatibilité avec celui-d. Danà
ce* circoMtancea, il n'y a pas lieu d'interpréter la directive isolément, mais
d'examiner si les exigences en cause sont os non contraires aux dispositions du
traité précitées et d'appliquer le résultat de cet examen en vue de l'interpré
tation de la directive.

16. Selon une jurisprudence constante de la cour, les articles 59 et 60 du
traité sont devenus d'application directe à l'expiration de la période de tran
sition, suis que leur applicabilité soit subordonnée 1 l'harmonisation ou à la
coordination de* législation* de* Etats membres. Ces articles exigent l'élimi
nation non seulement de toute* discriminations k rencontre du prestataire en
raison de ta nationalité, mais également de toutes restrictions k la libre pres
tation de service* imposées en raison de la circonstance qu'il est établi dan*
un État membre autre que celui où la prestation doit être fournie.

17. La cour a cependant admis, notamment dans ses arrêts du 18 jan
vier 1979 (van Wesrmael. nw 110 et 111/78, Rec. p. 35) et du 17 décem
bre 1981 (Wett, B* 279/80, Rte. p. 3306), que compte tenu de la nature
particulière de certaines prestations de services, on ne saurait considérer
comme incc**n*tible* avec le traité des exigence* spécifique! imposées au
prestataire, q. / «raient motivées par l'application de règle» régissant ces
types d'activités. Toutefois, la libre prestation des service*, en tant que principe
fondamental du traité, ne peut être limitée que par des réglementation* jus
tifiées par l'intérêt général et s'appliquant i toute personne ou ei&eprise
exerçant une activité sur le territoire de l'État destinataire, dans la mesure où
cet intérêt n'est pas sauvegardé par les règles auxquelles le prestataire est sou
mis dans l'État membre où il est établi. En outre, lesdites exigences doivent
être objectivement nfcewtiui en vue de garantir l'observation des règles pro
fessionnelle* et d'assurer la protection des intérêts qui constitue l'objectif de
celles-ci.

18. Il convient de constater que le fait d'exiger d'une entreprise d'assurance
déjà établie et agréée dans un autre État membre et désireuse de fournir des
prestations de services uniquement en tant qu'apériteur, d'obtenir l'agrément
des autorités de l'État destinataire ri d'y avoir un établissement stable consti
tue une restriction sérieuse 2 la libre prestation de* services par cet apériteur,
cela d'autant plus que les activités exercées par les entreprises d'assurance en
tant qu'apériteurs ont un caractère typiquement occasionnel..

J®- l' t'ensuit que ces exigences ne peuvent être aswidéréet comme compa
tibles avec les artides 59 et 60 du traité que s'il est établi qu'il exte, dans
le domaine de l'activité considérée, des raisons impérieuses liées à l'intérêt
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général qui justifient des restrictions i la libre prestation des services, que
cet indult n'est pu déjà assuré par les règles de l'État (Tfubliwement et que
le même résultat ne peut pu Ctrc obtenu par de* règle» moins contraignantes.

20. Dans son arrêt de ce jour dans l'affaire n* 205/84 (commissi on c/ Répu
blique fédérale d'Allemagne), la cour « constaté qu'il existe, dans le secteur
de l'assurance en général, de* raison* impérieuse* tenant à la protection Je*
rosommatcurs en tant que preneurs d'assurances et assuré* qui peuvent
justifier des restriction* i la libre prestation des services. La cour a également
reconnu qu'en l'état actuel du droit communautaire et notamment des travaux
de coordination de* règles nationale* à cet égard, ledit intérêt n'est pat néces
sairement garanti par les règle* de l'État d'établissement La cour « a tiré
la conséquence que l'exigence d'un agrément séparé accordé par les autorités
de l'État ilestinataire reste justifiée sous certaines conditions, pour ce qui
concerne le domaine des assurances directe* en général. Par contre, la cour
a estimé que l'exigence d'un établissement qui constitue la négation même de
la libre prestation des services, va an-ddi de ce qui est indispensable pour
atteindre l'objectif recherché et que, partant, cette exigence est contraire aux
articles 39 et 60 du traité.

21. En ce qui concerne plus particulièrement la «assurance, la cour a
constaté dans ce même arrêt que la situation de l'apériteur visée par la direc
tive n* 78/473 se distingue nettement de cale d'un assureur en général et
que, de ce fait, ni l'exigence d'un établissement, ni même celle d'un agrément
dans !'État destinataire ne peuvent être regardées comme compatible» avec les
articles 59 et 60 du traité.

22. En effet, en premier lieu, il résulte de l'article 1", { 2, de la directive
n* 78/473 que celle-ci ne concerne que les assurances contre des risques qui,
par leur nature ou par leur importance, nécessitent la participation de plu
sieurs assureurs pour leur garantie. En outre, selon son article premier, | 1,
la directive ne s'applique qu'aux opérations de coassurance communautaire
portant sur certains des risques énumérés A l'annexe de la directive n* 73/239.
Par exemple, elle ne concerne ni les assurances sur la vie, ni les assurances
contre les accidents et la maladie, ni les assurances de responsabilité civile
résultant de la circulation routière. Les assurances visées par la directive ne
sont prises que par de grandes entreprises ou des groupes d'entreprises qui
sont en mesure d'apprécier et de négocier les polices d'assurance qui leur
sont proposées ; par conséquent, les arguments tirés de la protection des
consommateurs n'ont pas la utême pertinence que dans le ces d'autres formes
d'assurance.

23. En second lieu, la directive n* 78/473 vise, ainsi qu'il ressort de ses
considérants, i réalif.r le minimum de coordination estimé nécessaire pour
faciliter l'exercice effectif de l'activité de coassurance communautaire et la
directive organise une collaboration particulière entre les autorités de contrôle
des Etats membres et entre ces autorités et la commission qui, pour les
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i «nom p u

prfttlt :on. Je services dans le secteur de rasturance en général, n'est prévue
que dans la proposition de deuxième directive concernant l'assurance dinde
autre que l'assurance «ur la vie, proposition qui se trouve toujours i l'examen
il. coma. Il contient donc de constater quo, pour la coassurance commit-
na«taire, il existe un instrument permettant à l'État membre d'établissement
de sauvegarder l'intérêt général également à l'égard des prédations de services
fournies dans d'autres Etats membres.

24 D'ailleurs, une différence de traitement à cet égard entre l'apériteur et
les autres «oassureurs n'apparaît pas objectivement justifiée.En effet, si c'est
1 lapéri qu'il revient de négocier I » contrat et d'en assurer l'exécution,
rien ne s'oppose à ue qu'il couvre nr.* partie da risque bien inférieure 1
celle de* autres coasaureurs.

25. Dans ces conditions, les exigences litigieuses à savoir l'obligation d'être
agréé dam lÉat destinataire et d'y avoir un établissement stable, nu peuvent
être justifiées par rapport 1 une entreprise d'assurance, établie et agréée dans
un autre État membre et désirant curer des activités en tant qu' apériteur
dans le cadre de la directive n* 78/473 sous la seule forme de presiltions de
services. De telles exigences sont contraires aux articles 59 et 60 du traité.

26. 11 y a donc lieu de constater que la République française a manqué aux
obligations qui lui incombent en vertu des articles 59 et 60 du traité en
obligeant les entreprises d'assurance communautaires à s'établir en France
et à te soumettre à une procédure d'autorisation préalable en vue d'effectuer
en France, en qualité d'apériteurs, des prestations de services dans le domaine
de la coassurance communautaire.

B. QUANT Au DXuXISMX cHEr DE ut COMMISSION.

27. Au cours de la procédure devant la cour, la commission a précisé que
ce grief n'est pas dirigé contre le niveau des seuils fixés en France pour cer
tains risques faisant l'objet de la coassurance communautaire, ni contre le
fait que ce niveau a été fixé par la France de manière unilatérale, mais contre
l'existence même de tels seuils. Ce grief est donc fondé sur la thèse générale
de la commission, selon laquelle toute exigence d'agrément et d'établissement
en matière de libre prestation des services dans le secteur «VJ l'assurance est
contraire aux articles 59 et 60 du traité. Comme, sur ces Jeux points, il ne
pourrait subsister aucune différence entre les coassurancer qui sont soumises
aux dispositions de la directive n* 78/473 et celles qui ne le sont pas, le*
Etats membres ne pourraient pas, en transposant la directive, limiter l'exemp
tion de» obligations d'établissement et d'agrément aux oôasaureura participant
• des activités d'assurance lesquelles, selon la conception de chaque État, sont
induses dans le champ d'application de la directive.
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28. À cet égard, il convient de rappeler que h cour, ca examinant h pre.
raier grief, a constaté que, dîna le secteur de la coassurance commurjautaire
visé par la directive n* 78/473, aussi bien l'exigence d'agrément jue Feii-
genc- d'établissement sont contraires an droit communautaire, alors que, dans
son arrêt de ce jour dans l'affaire n* 205/84 (commission c/ République fédé-
raie d*Allemagne), la cour a constaté qu'en dehors de ce secteur et en Tétât
actuel du droit communautaire, l'exigence d'agrément ne saurait être consi
dérée comme injustifiée. Il convient donc d'admettre la nécessité d'un critère
de distinction précise entre la «assurance communautaire et les autres acti
vités d'assurance, et les seuils incriminés constituent justement un tel critère.
L'existence de tels seuils étant ainsi justifiée, le grief n'est pas fondé.

29. Il s'ensuit que le deuxième grief de la commission doit être rejeté.

C. QUANT AU Ttoisibu cour » IÀ COMMISSION.

30. Par son troisième grief, la commission vise à faire constater que la
République française, en appliquant les dispositions incriminées dam le cadre
des deux premier* griefs, a manqué i son obligation de respecter feffet direct
des article* 59 et 60 du traité et, partant, d'observer la primauté du droit
communautaire.

31. À cet égard, il sufi de constater que ce reproche porte sur la mise en
application de la réglementation litigieuse et ne saurait de ce fait être consi
déré comme un grief distinct. Par conséquent, il n'y a pas lieu d'y statuer
séparément.

III. Sus Lts Dirais

32. Aux termes de l'article 69, | 2, du règlement de procédure, toute partie
qui surcombe est condamnée aux dépens. Toutefois, scion le paragraphe 3,
1" alinéa, du même article, la cour peu compenser les dépens en totalité
ou en partie, si les parties succombent respect ter un ou plusieurs
chefs. Chacune des 'parties ayant succombé sur certains chefs du recours, il
y a lieu de compenser les dépetr.

Par ces motifs i

LA COUR.

DÉCLARE et ARRÊTE :

1 . ! a République française a Manqué aux obligations qui lui incombent
en vertu «1rs articles 59 et 60 du traité en obligeant les entreprises d'awurance
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communautaire» k »'établir en France et à se aownettre à une procédure
d'autorisation préalable en vue d'efectuer en France, en qulit* d'apériteurs,
de* prestations de services dans le domain* de U coassurance communautaire.

2. Le recoure est rejeté pour le surplus.

3. Cfcactme des parties, y indu les parties intervenantes, rapportera ses
propres dépens.

MACUMIK STUART CALMOT KAKOUMS

O'HICcIHS ScHoamiux Bosco

Koonuia Dus Evnuntc

BAIILMANK JOUIT

Ainsi prononcé en audience publique i Luxembourg, le 4 décembre 1986.

Le prhiient,
A. J. MACKXXZIE STUA*T.

Le grefer,
P. HUM.


